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nOTE LIf.IIllll.IRE

Un prœJÏer éléDent de ce travail consacré à. l'étude 0.e la
Société et de l'Econonie de l'Archi~el des CODores a porté sur
l'une des quatre tles de l'Archipel,llnjounn. Il a été publié sous
le titre :

Il Precière approche socio-économique d'Anjouan Il

à Tananariva en 1961.

Le présent dévoloppeoent, qui élargit le cbanp da la
recherche à l'enseDble de l'Archipel est plus particulièreDent
orienté sur les questions dl ordre ethnologique et sociologique
qui constituent l'objet principal de l'enqu~to denandée à
l'ORSTOH sur les problèDes ucononiques et scaiaux dans l'Arch.î..pel.
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NOTE LnJGUISTIQUE

Les nots et terDes do la langue conorienne qui ont été uti­
lisés dans 10 texto et écrits on caractèros latins, ont été géné­
ralenent transcrits solon los règlos du "Standart Swnheli".

Seuls, los noBS de personnes actuollowent vivantes et les
noos de lieux portés sur les cartes do l'Archipel de l'I.G.N. ot
le" fascicule: do 11 INSEE consacré: au recensenent de la popula­
tion des Conores on 1958, ont été orthographiés selon 11 écrituro
françaiso.

Les nots œlgaches qui se trouven-i; dans 10 texte ont été
transcrits selon l'orthographo officielle en usage pour la langue
nalgache.

Correspond~susuelles de transcri~ion

J!

.!!

.!!!.
i est transcrit i , jru;mis::L en f:iJ.l de not conorien COtEle l'usage

tend à se répandres Au contraire, i en fin de not nalgache est
toujours transcrit ib

n vélaire est transcrit ft ou .!Yi

n oouillé est transcrit ni.J & ou .œ

La transcription française do Dots conorions qui fait appara~tre

l'ensellble .Qm. ne doit pas ~tro lu coroe~ de coin Dais won•

.. / ..
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nrTRODUCTIŒT GEL.lERALE

Le travnil qui est présenté dans les pages qui suivent résulte dlune
enqu~te ethno-sociologique, réalisée aux COLlores et effectuée sous la. res­
ponsabilité de l'O.R.S.T.O.II.. (Sciences h'UrJllines) à la deLUmde du Ninistèro
d'Etat, chargé des Territoires d'Outre-uer. Cette enqu~te sIest déroulée sur
le terrain au cours de l'année 1960-61 et los travaux de bibliographie, de
dépouillenont vt d'élaboration ont été u.enés à TUIll1Il1ll'ive et à Paris et se
sont échelonnés nu cours de llannée 1961-1962.

Un travnil prél:i.ninnire a été publié en 1961 à l'issue de ln prose
IIterrninll et a été consacré à l'étude de la vie oatérielle des populations
paysar..nes de l'Uo d 'lmjoucn. Le présent volune élargit le chnnp de la re­
cherche à l'ensouble de l'Archipel dont Anjouan fait partie ot net l'accent
sur les aspects propreuent sociologiques de la vie conorienne.

o
o 0

LIArcllipol des COllores se CODpOSO de quatre 11es bat~es par les
flots du Cnnnl de ~·IozDLlbique à m.-chemin entre la COte Orientale d'.A.ftique
ct la. gronde ne de lIadngnscar; ce sont: ln Grande-Comore, Anjounn, l-layotte
et r.lohéli.

Ces ~les de dinensions restreintês, produits de co qu'il est convenu
d'appeler un "volcam.sDC récent" sont habitées par un groupe de populations
de faible fLlportcnce nunérique : doux cent mille hc.bitnnts.

Désignation des 11es

Grande-Collore
Anjounn
Nayotte
Hohéli

Superficie en !In. (1) 1..,
114e8OO 00.
42.400 "
37.400 "
29.000 "

Population (2)

90.790 habitants
61.815 "
23.364 "
7.164 "

183.133 hnbitants

H. ISUlillD ~ "L'Archipel dos Couores" in Cnhiors d'Outre-uer (llo 2,
Bordeaux, 1953). .

nrsEE : "ReccnsoLlent de la population des CODores en 1958"
(Paris, 1959).

.0 / ••
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La population comorianne dans son ensemble est d'ailleurs plus ioportants
car elle déborde largement les lioites de llArchipel. Les COIJIll1.I1'l.ûutés comorien­
nes essaiment D. la fois sur la c~te orientale d'Afrique, notarJIllent Znnziba.r~et

également sur le lütoral Hord-Ouest de Uadagnscar, de Najunga à. Diégo-Suarez ..
Par ailleurs, des colonies comoriennes sont disséminées un peu partout à }1a­
dagnscar, à Tammurive nota;nento

Les q:uatre nes baignent tout au long do l'armée dans un cliL:Jat chaud
et pluvieux. L'humidité est forte, mais les :influences mrines n1l~gent une
atmosphère qui,' sans elles, pourrait ~tre lourde .. Le relief accentué de l'Ar­
chipel favorise la circulation de l' nir qui tempère 1 'hunidité de l'atr.J1Osphère.
Lorsque le reliof est très touxuènté conme à Anjouan, brise de mer et brise de
~ontagne combinent des effets heureux.

La situation de l'Archipel dans le canal de aozeilbique est ù l'orie;ine
d'une .J1 teI'".QlUlce des saisons, "bonne" saison et "mauvnise l1 saison qui Iythme
au cours des ans 12. vie ::lél.t~rielle des COLloriens.

Dans ce climat hULJ.ide et mritime, l' upoque où tO:illbe le IllQ.ximurJ de
pluies, conf5titue une mauvaise saisan ; l'humidité est très forte; l'eau s'in­
filtre et suinte dans les l:1J.ison3 de v6g6tal; la circulation Gst difficile s'LtI'
les sentiers de mont~1e abrupts et glissants; la mer est mnuvaise, souvent
démontée et son 6tat interdit la pratique do la p~che, donc réduit les res­
sources sur lesquelles les habitm1ts peuvent coopter; Gnfin, la mauvc.ise sai...
son est le temps des cyclOnes : relativenent rares par ra:.flport à j:'Iadago.scar
qui en connait au noins un tous les trois ans, ils lJCuvent ~tre redoutables :
le cycl~ne de 1949-50 qui, en quelques heures, ravagea Anjounn et arracha des
milliers do cocotiers, est dans toutes les m~moires aussi consciemnent ressen­
ti qu'en d'autres lieux de fameux trenblements de terre ou des éruptions vol~

caniques célèbres. Le language repère cette Dauvaise saison par le terme :
kachi-lœ.zi et l'oppose à la bonne saison dite: kLu:li. Une saison interm8diai~

re où il pleut souvent,~ où la mer est bonne à naviguer est appelée pocombe~.

NOB des saisons

19lchi-kazi

.ny;,ombani

l

Epoques

de Hovembre à 11ars

dl Avril à .Juin

de Juillet à Octobre

Caractères

Saison chaude et pluvieuse
de l'h8misphère austral .

Saison inter@édiaire,sou­
vent très éventée

Saison fra.1che et sèche de
l'hémisphère austral

.. / ."
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Il est à noter que ce systènû saisonnier n'est pas nussi déteroir.k~t pour
la croissance (10 lu végétation et par voie de conséquence p01.U' le. disposition
des ressotU~ces alitlentnires qu'un rythrJe de clÏL1..'1.t tropical sec ou de clinat
tenpéré.

Généralenent los proùuctions arboricoles : noix de coco, fruita à pains,
jo.cquGS, fruct:ü'icnt tout D.U long de l'année et assurent par conséquent aux
populations paysannes un volant régulier de recsourcos. Le riz de nontcgno,
le Dll!s et certaines légunineuses, senés au début du knchi r 1m.zi sont récoltés
à la fin de cette saison; le nanioc et los patates pl[:lltés en n~uo terJ.ps no
donnent quo plus tard en saison sèche; les tUlIlg'UOS rat'h-issent nu coeur do la
saison des pluies.

P~wi les cultures riches, l'ylnng-ylang fleurit toute l'ru1n8e, la vanille
ne produit dos gousses pour la récolte qu'à ln fin du knchi Jmzi et le sisal, .
qui se gorge d'eau durant la sc.ison ùos pluies, est coupé cl1.U'ant le kusi.

Espèces végétnles
1

----~------~
Cocotier (noix de coco) 1

Pnè.ëly do Dontngne
j

r.bngues 1·

Vanille (gousses nares) !

Sisal (coupe) i

Récolte Récolte au Récolte au
toute l'D.I11".Ge Jmchi knzJ:, ~i

1

+ r
1+

+
1

.....

+
r

-------------_......._----_._-------'---- 1

Ces données collectées surtout à lllljOUlll1 et en ZGnG c6tière rosse ne
tie!lllent ni conpte des différences d'altitude, ni do l'influence des climats
locaux. Elles n'ont 'lu t lme valeur indicative c

,
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LES PROBW~S ECOllTŒUQUES CmrORIENS

L'Arcllipel dGS Conores pose un problène dG niveau de vie, plus exactenent,
d'équilibre futur entre la population et les ressources~ Ces petites tles non~

tagneuses, occupées pur des populations ?QYsmUles d'originü africaine dispo­
sant de teclmiquos agricoles. SOïJD.e toute. rudinentaires sont le siège d'inpor~

tantes plantations du sisal, de plantes à pnrfuos, de cocotiers à coprah, et
de vanilliers et connnissent une densita hunaine et un accro1sseusnt déLlogra­
phiquG considérables. La situation est très variable d'une tle à l'autre,
liIohéli et I-In;yotte ne co:nnnissent pns de difficultés de cet ordre, mis la
Grande-Conore et, surtout, Anjouan, posent dos problènGs angoissants.

Lil SITU.ATIŒJ DE1.1OGRLPIITQ..UE.-

La densité de la J2,o.l!U1ation

La densité Doyenne de la ~!opu1ation aux Conores est de 82 habitants au.
Jd.lonètre carré. En fait, cette densité eS'i:; très variable d'une tIe à l'autre
et à l'intériettr des tles entre les diverses régions naturelles.

,
ii Iles Densité Doyenne

~ 1Grande - Couore 80 habitants au ko2

Anjouan 1 H6 " Il

1
l'IIayotte 62 " Il

Mohéli
1

25 Il "l

Pour la Grande-Conore et Imjouan, cos clliffres bruts apparaissent consi­
dérables et dc:onndent un exanen. On ne pout cependant pas en déduire ipso
facto un état de slu:peuplG~ent~ L'état de l'écononie, le volune des ressources
potentielles et disponibles doivent entrer on ligne de conpto. En outre, il
est insuffisant, en cette IJanière, de voir les choses sous un angle statique.
Des techniques nouvelles pouvent ~tre susceptibles d'accro1tre les ressources
disponibles :pour les habitants ct d'éloigner 10 point de saturation à partir
duquel il y aurait surpeu?lmJent~ Mais la difficulté essentielle senble résider
précisénent dans la déterDination de ce point du fait de l'élasticité des
bosoihs huDains.

.. / ..
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La plus parfaite expression des ressources nécessaires à un individu peut
se définir en calories consoIJI:lées pur jour~ Il fau:l:: bien voir ce qu'une telle
mesure couportc d' abstrnctioll, ignornnt tous les besoins qui ne sont pas ali­
nentaires. Or, les nutritionnistes qui trnV'D.illont sur ces notions ne sont pas
d'accord sur le ninioUD nécessaire ~ notaonent les effets physiologiques d~
aux influences cliDntiques, ll1"l;rocluisent cles vnriations clnns la déte:mirultion
du r.li.n:i.r:IurJ..

Dons ces conditions, il est assez cOt]J.odo do procéder non par référcm.ce à
un état théorique et à des vz:ùeurs absolues, nuis par coupnrnison. En tennnt
coopte des sioilitudes ou des différences (~~s l'état de l'écononie, les tech­
niques, ln productivité, il puratt possible de fornulor des hypothèses. L'nnn­
lyse de l'écononie dOllestique, en particulier Par les études de budgets fnrli­
liuux doit pe~~uttre, ensuite, de vérifier les propositions aVnl1cées. Enfin,
les propos recueillis auprès de ln population, l'opinion générale, les contacts
nu jour le jour nvec les villnges eJa:; l' :L'1Sertion de l' cnqu$teur c1LulS le concrei;
vécu, constituent cles téuoignnges dont ln valeur dépasse celle que les cher­
cheurs forcenés de fnits sbtistiques veulent bien leur nccorcler. Une opinion
sem toujours pnr nuture plus rJouvnnte, noins tungible qu'un fait concret :
un chiffre pur exenple. r:inis en prerum:f:; ln précaution (1e faire une critique
serrée des opinions reçues, le chercheur arrive à une connnissonce inf'iniDent
plus riche que celle CJ.U.dl peut lui procurer une Llesure ou une série stntistique~

Il y constnte la différence qui sépure ln vle du cndnvro~ Ainsi, nous serons'
beaucoup plus édifiés sur les différences de niveaux do vie entre les c[lljlpagnes
et les villes en nous fonë!.nnt sur les opinions cles intéressés plutôt que sur
des llosures en calories ou en francs C.P.A.. cur, tnndis quo le paysan insistera
sur ln disette et décrira les substituts infaoes qui constituent sn nourriture
en teraps do soudure ~ le citadin parlera de ses difficultés cl' argent qui peuvent
concorner aussi bien ln viande quotidienne quo le transistor, toutes chosos nu
dessous desquelles le pnysan sc trouve à cent coudées d'~er.

Pour apprécier le surpeuplenont ùe ln Grande-Couore et cl'linjouan, les
données fondées sur ln suporficie totale dos nos sont insuffislJll.~es. Duns
ses tro:vnux, GOUROU (1) utilise lB. notion dc ë!.ensité h'lJ.B.:l.ino par kiloLlètre
clUTé cultivé. Elle trnduit le poic.~s au sens do SAUVY (2) d'une population
qui tire ses substances d'une unité de terrc. (3)

(1) GOUROU: "La terre oJ~ l 'hOWLlO en Extr~Lle Oriont" (Colin, Pnxis, 1940) 0

"Les pe.ys tropicaux" (PoU.Po ~ Paris, 1'947)
"L'Asie" (H...'l.chetto, Paris ~ 1952)

(2) SAUVY "Theorie générale de le populB.tion; toue l Econorlie et
pOPUlation" (P.U.F., Paris)6

(3) Les études statistiques, menues par des Services spécialisés tels.que l'Ur~
SEE et los ?~rvices.statis~iques,desGouver.n~ments malgache ou ~2ricn~1S,
sur des mq.t~e::'o~ Çl:" DO :-.".)~';:;:L-:; a un tel tra1.tement constituent des docu-
ments prééi~~ et nucossniros qu'il3 s:agissent d'~tudes démogra~hiques, de
budgets famil1.aux, de marchés ou de pr"'-xo Egalemem;, la Sociolog:Le urba:ine
et ln ~?cioloeie ind~trielle SOl:tt 9blig6s ~e . recourir de pc':l.r la nature de.
leurs emdes èidoû uv::.hOdc9 Rtat1.st1.ques ut1.11.sant les questionnaires, I.his
il paratt erroné de rocourir à de telles méthodes en matièrec ~ J ethnologie
pour la description des réaliMs sociales dans les "Sociétés non-machinistes"
dont une oaractéristique essentielle parait ~tre la non-répéUtion l' origi-
nalité toujours renouvelée des faits observés. '
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Pour Anjouan, le 8ervice de l'Agriculture du Territoire a effectué des
estimations relatives précises en couparaison de cellos que nous pouvons ac­
cepter pour la Grande-Comore. Cela ti0ut au compartiillentage de l'11e en peti­
tes régions facileuent individunlisables, à la détermination assez précise des
zones de for~t, et ù la qualité des sols qui, sauf exceptions localisées (par
suite d'érosion trop prononcoe), sont à peu près cultivables. Les terres r6pu­
tues cultivables sont ainsi estimées à zr .000 hectares, ce qui donne un chiffre
de 229 habit&ïts au kilomètre carré de terres cultivées.

Pour la Grande-Comore, on pourrait estimer quo les deux tiers de la sur­
face do l'~le ne sont pas cultiv~bles, mais cette affirwation ne repose Stlr

aucune base sérieure. Hous savons que tout le centre Sud de ll11e occupé par
l t:i.r:&nense massif' forestier du r:.'i.I'tala, n'est pas cultivü, de r:l~me que le petit
nassif forestier de k~ Grille dmls 10 centre Nord. Nous devons 61imincr aussi
les gigantesques coulaes de b.ves defJcencl::..l1.t 3. ln mer, qui dat'c:.:'~ L ~" ".-:fl -;

cent o.ns et qui sont i.rJ.parfaiteaent incultes et, également, los zones de .Laves
recouvertes dtune végétation quelquefois buissonnante qui joignent le Kartaln
au massif de La Grille œ

l'his, sauf exceptions très localisées, le sol do la Grande-Comore se pré­
sente à l'ütat de scories sur lesquellos ~oussent cependro1t les cocotiers, les
ylang-ylang, les vanilliers, les bc..'rlmUers. ~Iais eur dos terres qui, selon les
techniciens de l'agricultèœe, ne méritent pas le nom de sel, les cultèœes s'û­
pnrpillent en plaques ct 110ts de faiblo consistance ot la notion de terre cul­
tivoo cons'citue ici une pure abstraction.

Les chiffres bruts de clensitu au lr..ilomètre carré cultivé d'Anjouan et de
la Grande-Comore apparaiesellt considüraèles. De telles densités ne se rencontrent
généralement que dans les pays d'agriculture intensive et en pays tropical dans
les zones de riziculture inondée. ihis dans ces réGions, la productivité de la
terre est bien plus considérable. Une enqu~te de rendements agricoles devait
6tre menée par l' IHSI!JE dm'lS l'Archipel: mais nous n'en connnissons pas les ra­
sultats. Dans une 6tude sur la presqu'11e de Niouruù:élé (Sud d'Anjouan), le
B.D.2.A. (1) admet les rendements à l'hectare de pad~ cultivé variant de 50
21 1500 kg. C'est peu en ragerd des rendements w.go.chos Doyens d'Imerina (au­
tour de 30-35 quintaux) (2) et de::: rendonents cl'Extr~me-Orient (40 et 50 quin­
taux) (3). Un indice importru.'lt para1"G ~tre constitué par les cigrations qui af­
fectent particulièrement certaines ragions, Niounuùcolé par exemple, et sont
motivés p2.I' le lUD...'1que de terres à cul-Giver et le cMmage des pays3ns. On peut
estimer qu'Anjouan, est, d'une manière gun(rale, surpeuplée.

nT B.D.P.A. : Rnpl)Ort sur ln région de lÜournn.k(lé par rŒ. VIGNAL (1961)
(2) Service de la Statistique et des études Socio-ùconomi~ues du Ministère

des Firumces, Tanu..'Y1.êXive.
(3) GOUROU : llL'Asie ll (op.cit.-voir supra).
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Reférence des mouvements

MOUVEMENT DE LA POPULATION
ANJOUAN de 1870 à 1958)
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1

îl.ohvli1.l§.L __ Grunde-Comore HU'y'otte .
-0 hub. 35.~\()0 hab. 3.300 hab. 6.000 hab.
0 " - - -
4 " 65.118 Il 15.801 " 5.966 "
7 " 81.862 " 17.123 " 5.471 Il

5 " 90.790 " 23.364 " 7.164 1\

~ ------ ----~----~.-

12.0U
15.00
37.05
60.32
61.81

1870
1900
1935
1951
1958

Ll accr01ssement déTIo~~hiQue

La plupart des auteurs qui ont écrit sur les COLlores se sont essayés à
dénombrer lu population des lies. Le travail le plus poussé est, è..:'U1S ce do­
maine, celui (le î'1AJ."IJ"ICACCI (1), qui s'est efforcé de reconstituer de 1900 à
1935 l'évolution démographiq1.:c de chacune des l1es.

En utilisant ces sources et IJenqu~te roaliscie par l'INSEE en 1953, on
eut dresser le tableau suivant

Années An '0

Ces J.ormoes au:~quelleG nous ne pouvons, sauf )our 1958, accorder une cruan­
ce complète, font appara1tre dans l'ensemble, un lent ct régulier nccrotssement
de la population, surtout dans les dàrnières annues. On rel:ilD.l'quera que la cour­
be d'accr01ssenent démographiqkG d'lmjouan est celle qui possède, dans les dor­
nières années, la pente la plus ùlevoe, mais elle truduit nUDsi un taux d'ac­
cr01ssenent excessif. La pyrnwide dos ~s d'jU1jouan coincide à peu près dans
sa structu.re uvec celle 1e ln. province de 'l'o.nnnarive (Had2{;'ascar), qui cOlli'lait
un taux éPacrr01ssement de 3,2 I~~ par an correspondant au doublenent de la po­
pulation en 22 a'1S. Vem 1885, l'accr01sseIJent do ln population d~Anjouan et

,de ln Grande-Comore devrait ~tre estim0 à plus de soi:axnte dix mille perS01LneS
qui, recasées à Eayo·~te et l'ioh6li, donneraient à. ces Ucs une pOiJulation totalE)
d'au moins 100.000 hubita.YJ.ts, soit 150 habitants au kilomètre carré. La solu­
tion souvent proposée, au problème du~ographique, de favoriser l'ùmigration
vers ces hes rûput6es pou Pcm±l16cs,pernettrait seuleuent de "gagner" une ou
deux d&cades, pus plus.

LES TECH.NlQUES
~~----

•• / 00

Nous avOns, clans ln prenière étude intitulùe "~ll'proche socio-~col1oillque

cl rAnjouan" insisté sur le caractère relativement peu productif des techniques
traditionnelles des ~opulations d 2A11jOuan, qu'il s'agisse d'agricul-Qxre, d'éle­
vage, ou de IJ~che.

1
2
3

~~
(6)

IWTICACCI :
GEVRET
REPIQUET
r1ANICACCI
dénoLlbrement
TIil'SEE

"L'ArclÎ:i.pel des COLlorëS"' (Tllllanuri\"'El-:-193~­
"Essai sur les CO.:.lores" (P0ndichüry, 1070)
ilLe Sultanat d'~-.njouan" (Paris, 1901)
OUvrag3 ~rocitü (voir supra)
effectué par l'ubinistration du Territoire en 1951
recensement précité (voir supra)
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Cette description est, en gros, valable pour tout l'Archipel. La soule
diffurence qui sépare Jmjouan des autres 11es en cette runnière concerne, ou­
tre une place plus grande o.ccord,ce o.'t.l:r.: plantations et un r~le plus important.
du travail salario, le plus grand développeLlent de la p~che et de l'élevage.

~'6levage

il. la Grande-Concre, ~'. Ihyotte, ~ Hohali, il ens"ce des troupeaux. DW.1S le
pasSG, il était de tradition que los Anjoua:nna.is s'approvisionnent en bétail
~~ I1IQMli.

Les troupeaux grands-cotloricns sont établis dans les "bnuts" de l'1lc :
il existe autour du ~Qxrtala, qui occupe le centre Sud de la Grande-Comore,
une ceinture de p~turaeGS entre la zone des cultures qui domine les cocotiers
et l' (Hugo do la foret. Le ElEtssif de La Grill'3, dans le centre Hord de l' 11e,
est aussi une zone privilugiée de p~turages, de jU~De que le no man's land qlll
s'étend entre le massif et le IÜlrtala.

Le problème crutial de l'élevage est, à la Grande-CoIllore, celui d ' abreuver
les troupeaux. Ce sont los sources existroltes qui confèrent aux plateaux de
Simboussa (Sud de Kartala) et de LJe..ouùn.i....r- I"'7(\!:.'·~Ôrl (illéllJsif de La Grille), une
vocation pastorale par excellence. Ailleurs, les troupeaux sont conduits tous
les trois jours à le. mer oü on les abreuve d'eau s8.~tre.

La p~che

A la Grande-Comore, la :~~clle com::tituc une activité à part. Les pecheurs
vivent groupcJs en villages ou quartiers de villages autonones, ayant leur
agricult-ure propre, mis surtout, vivan:c du produit de leur p~che et obtenant
en échange des produits vivriers. Ln plupart des agglonérations c6tières sont
constituées par des p~cheurs. En outre, les villes littorales, telles j'Toroni,
fJI:i.tsODiQ'\à; ICOlli, comportent U1l qu.::1I'tier de P~ChOUl'B. Les techniques de p~che

sont identiques ~ celles dlArljouan; les Grands-CoDoriens, cependant, utilisent
de grandes pirogues ~ double bnlcnci01', cor~trairement am:: l)~cheurs unjoua.nnnis
qui emploient générn1Gnent une pirogue plus petite, à un balancier et sans
contre-balancier.

Tous les villages littoraux de r~ayotte sont formés de pecheurs. La p~che

parnU constituer, pour les populations de l' 11e, une ressource très iuportan­
te o.UL~ cOtéo des cultures vivrières et de l~ vente du coprah. Il est probable
que cette [lctivi"co est favorisée cl. iIayotte par l'existence du "lagon" que forr.L'.e
la barrière de coraux qu,;!, entoure une grande partie de l' 11e. Les poissons
p~ch6s sont quelquefois cOn.Bervés 88ChUs ou fULlGS et vendus. De temps ù autre,
des boutres qui relient :l<Jyotte à lmjouan rapportent, dans cette 11e, des .
poissons s~chvs ou fuLJ.üs qui sont vendus aux citadins ou aux puysnns après
avoir été exposés par les cOLJiJ.erçants dev.:mt leur boutiCLue, à m~Ii1e le sol, à
l'ardeur des mouches et du soleil.

o
o 0

~. / 0 CI
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LES STRUCTURES ECONOHIQUES

1.- Les entreprises do ]21Elntations

L1lœchipel est le siège de plantations toportantos : sisal, plElntes à
parfuns, cocotiers à coprahg vanille, girofliers, café~ cacao. Ces plantations
sont aux nains des colons, do sociétés capitalistes, de propriétaires conoriens.
Los paysans cOlloriens cultivent aussi des piods de vanille, fabriquent du cOPQ~ah,

cueillent des fleurs de girofle qu 1ils préparent et vendent pour l texportation,.

l.,insi que nous le verrons dElnS la pnrtie historique, ln colonisation a
été dtabord individuelle. Les tracos en sont noubreuses à la Grande-Couore, à
J!'Iohéli et à 1fu.yotto, beaucoup noins :ïnportnntes à Anjouan. On trouve. en effGt
d.nn.s ces trois nes dl:inportnnts dorn.ines de colons qui, snuf à Hayotte~ conti­
nuent à ~tro exploités r6gulièrenent (1). Anjouan est actuellenent le siège des
principales sociétés de plantation, nais colles-ci no sont pas absentes des au­
tres nos, sauf' qu'elles ne détierment pas la place qu1 olles occupent à ll.l1jounn.

Quatre sociétés sont installéos en 1960 :
-"Conores Bnnooo" (SoC.B.) à Anjouan, Nayotte et Nohéli.

Elle a une filiale à la Grande-Couore : la S.A.C.C.
("Société llllonyne de la Grnnde-CoDoro")

-"IJ'iol..lI1Dkélé ll (n"l'1.K"L.) c1.rols le sud d t J~jOUllIl.

-La "SociéJl;é des pllllltes à parfU!.19 de 11a.do.gascar" (SeP.P.He )

à l'1ayotte.

Les torres do plantatiOns sont génoralenont orgnnisées en "donaines".
Un donaine est souvent une unité à la fois géographique, technique et n~ne

hunaine. Le donaine a été constitué très souvont par appropriation de terres
relevnnt des villages voisins. Ceux-ci ont souvent besoin, pour conpleter leur
fonds de subsistance, de l'argent que procure 10 travail salarié sur les plEln­
tations des domines. Dans ltétude précédente, nous avons consacré plusic..urs
chap!tres à l'étude des donnines de plantatiOns d'Anjouan, qu'il s'agisse des
aspects géographique ou des rapports de production avec les paysnns. En outre,
10 ch.:'l.p!tre ci-après intitulé "Considérations historiques", Dontre cOIJLlent les
dOI;ID.ines se sont constitués ..

ct. / • .e

(1) Il existe à ~fu.yotte d' inportnnts donaines ruraux apportenanJI; à dos fawilles
de colon9~ Ces donaines sont souvent peu ois en valeur ct ce sont les cul­
tivateurs conoriens, qui, Jnstallés en i1!!9.untte~" les exploitent plus ou
moins. Généralemmt, d'ailleurs r ces cultivatours sont ,s.,roJ!!.tter!,l. à leur
insu, Ces latifundia pou exploitées ne font pus, cependant, trop de tort
à lléconrnIie des populations do Mayotte, du fait que l'no n'est pas sur­
peuplée et quo dans la pratique, les paysans les utilisent snns tenir
coopto do leur statut jlli.'idiquo.

,., .
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SociétOs

Société onon 10 do la
Grnnde-CoDore S.A.GoC.)
filiale do la S.C.G.

Société du Donnino
de NioUI.J.t:ili:élé
(n.N.K.L,,)

Société des ~lantes à
tnrfuns_de lYIndggnscar
S.PoP.Ho )

2.- La cOilllcrcinlisation des ..:erod~~ric..hes"

Le sisal et los plantes à pnrfuns constituent dos activités industrielles
aux oains des sociétés. Cependant 1 colons et propriétaires cOlloriens, possèdent
des plantations d'ylnng et quelquefois dos alllllbics pour la distillation, il~is

ce sont les ~étés qui achètent et exportent le prodlULt distillé.

Vanille, coprah, girofle, qui sont aussi bien produits par los paysans,
les propriétaires couoriens et los colons que les sociétOs sont: pour les pre­
Diers, cormercia.lisés par un groupe cl. J expo:;.'tateurs, indiens, cODord.ënt:1, euro­
péens. Pour la vanille, il oriste entre 10 producteur et l'exportateur, l'éche­
lon interaédinire du prôparateur, Dais cette fonc:tion pout etre confondue avec
celle d'exportateur proproDant dito

Chaque préparateur ou oxportatellI' dispose dlun roseau de collûcteurs. A
la Grnnde-CoJ:1ore, il existe souvent, pour le coprah noJeD.i.JDent, des sous-eollec­
teurs .. (1)

La richesse sociologique des liaisons et réseaux qui pomettent la. couoer­
cinlisation des productions exportables est encoro accrue du fnit qu'ils p['.I'ti­
cipent aussi au systèue de distribution des proc~~its inportés.

oa / ao
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(1) D•après dos infOI'LlD..tf2lU:t'S, 10 coprah donna lieu, à ln GrD.Ilde-Collore, à un
systèuo d'exploitation ct de cO:::nJ.crcia.1isation très cOLlplexe. Los COC()­
tiers qui sont aux lXlins d'un propriétaire ou du DIlI'i ou du frère nîné ou
cadet d'une fe,mo propriétnire sont loués, pour leurs fruits, à des feu­
nes qui sc cœ..rgcnt do rnIJElsser les noix à coprah et de fabriquer le
produi·~. 1a location qui est consont:1e par lu propriétaire est générnle­
uent par arbre ot p['.r D11 ùe 100 Frs. G6n6ra.1enont des gar.rins ou des jour­
naliers cueillent régulièrouent les noix pour le cOJpte de l~ feilQe ct
sont rérnméréa ; en nuturc (1 ou 2 noix pour dix de récoltocs). Le décor­
ticage des noix ost effectué aussi par eux ot la fŒ.Œ.lû so charge d'un
séchngo sononire du coprcl1 au soleil.

Elle porte 10 coprah au cOfJlJ.orçD11t qui. pos8èùe la boutiquo (lu rlllo.go
et joue 10 rOlo du sous-eollectour. Celui-ci no p~io pas la feuoe on ar­
gent, nais lui fait des avances on Ik.'1.ture qui lui pernettent do subsistùr:
riz, pétrtJlo, étoffes Il Par uillours, cetto fOiJUC dispose avec son nnri de
torros de cultures vivrières et, le cas échnnt, do plm1tations d'ylang
ou de vanille dont les revenus Donétnires pornettront de payer 10. loca­
tion des cocotiers.

Le sous-eollecteur ost lié à un collecteur do r'loroni. Celui-ci sorni
égulenent en outre, le collecteur d'outres produits richos : vanille,
girofle, le possesseur d'un coonerce ùo détail et le propriétaire de la
boutique de village du sous-collecteur. Les cOOIlorçnnts inportcnts de
Noroni sont à la fois collecteurs, détDillants on ville et g:rossistes
pour les narchnndises vondues dDIls les boutiques de brousse. Ils vendent
leurs produits "rich0s" à quelques exportatours indiens, cenoriens OU

européens.

.. / ..



3.- 1e CODDerce des nnrchandises ~Eortée~

Exportatrices do produits industriels ou de denrées tropicales, les
Coonrcs ioportent aussi dos denrées nliuentairos (riz, farine, sucre) des
étoffes et de la quincaillerie, destinéos à ln consOl!.:ULtion conorienne en
ville et à ln oonpngnoo

10s sociétés do plantation sont aussi inportatrices, olles-ll~nes cu.
leurs fil~iles, aUX cOtés de colons, d'Indiens et do gros cowoorçants cOUQ­
riens de r·foroni..

Indiens ot gros couuorçants revendent mn:: boutiques de villes ou de
brousse, qui sO'l.lVGnt collectent pour eux, 1_es produits richos.

lIayotte
--_·---·--i-r-~~~~-·----~-~~-~--~~--

1
Grando-Conore

io;Q,ort
li ..s.C~B ..
!

-Société COLlDerc:L1.1o l' -'3.C n An

dlAjnho (S.C.A.)

SociéM ConorieIUlo 1 .-SOCOCOJ:'l
de Conuerco l'
(SOCOCŒ.f)

1- Indiens, Conoriens, i -Indiens,

1

Col_ ouropC'Cllfl. ~' Conorions

. COlJDorce t Grnncls cODtlorçants i

! de gros 1 conoriens

!CODtlo~~~~l Boutiques do villes o-/; de brou8se
: de détnU

1

-Indiens

1
4

----'''---------,....j
!
1
1

1

o
o 0
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Au problènc dénogrnph:i.que proprononj; dit, caractérisé Do.I' 1.ID dynunisne
des naissances extraordinaire) se jurcnpose dos problènes provoqués p~' le
IJ.Il1lque de ter:;:"es et le rumq:.lO de revenu.s.
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~œmEqe de terre.-

Le tubleau suivunt résume 10. sHuation agraire lie la pop1.Ùution pnysmmo
dnns l'Archipel (Source Service d'Agriculture).

._-~----

N<:l1'léli Total
~---

-2~ ~;(120.982 56.762

1.250 95.297 42 c/
;0

5.470 60,675 2:7 ,1,0

1.342 109.947 5 7b

29.044 223.681 100 ;;

Nayotte

5.656

3.262

16.700

37.423

Anjouml

20.967

4.292 ha.

114.782
~_.J- ,~_ ~--01---"-----'

-Etat

-Propriétù
autochtones 66.380
et rORerves

-Sociétés 39.125(2)

-Colons 4.985

Grande
Comore

r----~~-~._---~-.--.--~---.-~-.- ~.,..-.~~

19.683 1 21.305

]\ian<TIle de revenus monutaires.-

Aux Comores, 10 coat de la vie est extr~Llement bas en partic1.Ùier, les
produits vivriers vendus dro:s les boutiques ou sur les marchas atteignent des
prix peu ulevés.

A titre d'exemple, les oeufs ôtaient vendus dans les cm~pagnes anjouan­
nuises à dem: eJG iJl6me trois pour 10 frs (réalimbili), la main de ba.nanes, une
piD.stre (5 fra CFA: rinli moja), 10 poisson 60 frs CFA le kilo. En revanche,
les produits importés, m~J.j1e ceux de _:)remières n'Jcessitu sont chers: riz, LW
à 50 frs le kilo - vla.nde : 100 Ù. 150 frs le kilo. Ces prix, potU' prendre tou­
te leur valeur, doivent ~tre rapportés aux taux de salaires en vigueur; :J. An­
jouan, les manoeuvres agricoles étaient payés au tau....d..8ga1 de 11 fra 90 de
1 'heure pour une journée de six heures, soit 71 fre 70 par jour. En faït, les
C1.Ùtures familiales permettent de faire l'appoint. =J-,:ds le ch6mage est impor­
tunt, réduisunt ninsi la llilsse monétaire qu'un chef de foyer pourrait, théori­
quement, disposer sur un un, tandis que les dépenses "sociales" (ma.:riEleo, rlJJlla­
don), dont nous aurons l'occasion de reparler, constituent une lourde clw.ree
pOtU' les budgets des familles. Lo D1e'IDquc cl'o.:rgent, les cO:.:l:;?orteLlents liùs d

.0 / ..
1 Il s'agit de massifs forestiers et de terres incultive.bles.
2 Son-b compris :lans cette superficie defJ terres inc1.Ùtivables : partie de

forêts du Y-ur-l;alc., En3Sll de Le. Grille, etc ••• Cü chiffre ne doit jXl.S

faire illusion. L'iulportnnce veritable des domaines de Sociét6s est re­
marquable, surtout ;\ Anjouan.
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la péntU'ie de mODno.ie ont ûté mwlY136s à propos dtAnjouan. Ln vie matûrielle
des populutions Comoriennes de cette 11e a étG décrite assez longuement à tra­
vers les aperçus régionaux et dans les cbapttres systématiques de la seconde
partie.

Les données qui ont été all1Bi consignées, demeurent valables pour 10
reste de ltArchipel et portent tàlOig!lo.ge. Nous voudrions, dans les chapttres
qui SUiVeJ:lt, procooer à une ô-mde essentielloillent sociologique _ dee popula­
tions COBoriellneS, les phûnomènos sociologiques Gtant considûr6s co~e des
ôléments dont ItexaQcn attentif est nucoss~ire pour ln mO_se en oeuvre d 1une
politique de développement de ces pays.

o
o 0



LES MS DE L'1ùi.CHIPEL
~-- .'---'=;.....;;;~~==

Les généralités qui précèdent s'efforçent de décrire los traits prin­
cipaux d'ordre géographique, social et culturel, qui soient valables pour
l'ensellble de 11lœchipel et de ses populations. Hais en fait, chaque ne a
ses aspects orig:i.:naux dont une étude sociologique ne peut pas ne pas tenir
conpte Dene si elle s'efforce de généraliser et de synthétiser. Rien d'éton­
nant à. cette affinlation dont la vnleur ne sOLlble pas telloLlSnt dépendre de
la géographie que de l'histoire: si, plU' delà les nodalités Imrticulières
de la géographie physique, les bases de la civilisatiol1 lJLltériellos deueurent
identiques, au contraire, 10 nilieu hunain nodelé par l'histoire donne le ton
des originalités. Dons tout l'l~chipel, les facteurs sont à pou près les
n~nes : existence d'un fonds autochtone de population : .. ! venue des l..rabes (1)
et islaDisation, traite et apports de po:pu1.D.tions d'origine africaine rédui­
tes en esclavage, invasions lJLllgachea (2), colonisation européenne et fran­
ço.ise: nais leur action a été plus ou lloins accentuée, élaborant dons chacune
des nes des niliaux différenciés. i..njoUlUl a déjà été étud:i6 dons l' Œpproche
s0cio-Oconouique déjà cit~e. On se bornera dc.ns co p.'l.~'rnpho :lUX deux autres
tles les plus :inporte.ntes : la Grande-CoLlore et lIayotto.

o
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('1) . 01.\ :)lùt~.:t Z."'.llZibcxitoc".:.. t ;!Utrc::- 'popul.:.~1JOJ:l, "'l~ da\,~tc :.X"':.:....;:..~W;.-.~

do le. c~tû ~~hj~~.

(2) Surtout à I1nyotte.
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Section 1._

LA GRANDE - CONO:RE

Elle est 1['. plus grande des nes de l'Archipel et la plus au Nord, la
plus proche de la C6te d'AfriClue et de Zanzibar. Occupant une superficie
de 115.000 hectares, Gst aussi la plus peuplée : 9.000 hnbitants, mais la
densité de la population la classe en second rang, a~rès Anjouan : 80 ha­
bitants au kilonètre carrG.

Co~e les autres 1lGS de ll~~chipel, elle a une or~~e volcanique, nais
ce volcanisïle est rôcent: de là, la prSsence d'un volcan Q. peine ûteint,le
Kartnla, d'altitude consid<:rable occupnnt toute la moitiu Sud de 1'ne dont
les couJ.éos de laves, f01":aées de scoriœ onCOl~e peu l'leubles, dICvalcmt
des flancs vers ln mer, modèlent lloccupcd;ion du sol et dGteITlinent les ter-
roirs des villages. .

Une nui-re zone d'altitude, narqu80 de volcanisme, mais forj.~t:c d'appareils
plus peUts et j1.L-:taposGs, constitue le massif de La Grille, au nord de l' ne.

Llucenceuent du relief présente l'allure suivante :

-existence c1J.ns ln partie ?:ford dlun ma:3sif de c6nes volcaniques modestes,
entourés dlun glacis de plateaux, lillù~us ~ l'Est, plus développés vers
l'Ouest eOG slabaissant douceJùent vers le Nord.

Tœdio qt.le la for~t s'accroche aux sODJInets et au..1: abrupts, les pentes
plus douces et la zone des plateaux au-dessus de ln limite supérieure des
peupleuents &0 cocotiers (400 m. en principe), forment des herbnges découvert~
propices à l' élevnge s' il ne se posait le problème do l'alimentation en eau
des troupeaux.

-dans le Sud, le Kartnla se ciresse, ceinturô de for6ts depuis .900 Ll.jusqu'à
1800 Ll. d'altitude environ, U'-lX versants dissymétriques, plus abrupts vers
l'Est que vors l'Ouest.

-vers le Nord, il se raccorde à la zone des plutea'lD: qui ceinture le massif
de La Grille, "candis que dans le Sud de 1 t ne, un plateau de m&1e altitude
le flanque d'une seconde zone de p~tura.:..."'Gs.

•• / oe
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Cette disposition laisse peu de place aux terroirs des villages sur la
c~te Est où le relief est plus abrupt que vers l'Ouest.

Dans cette région, au contrairc, les plaines sont largeBcnt dégagùes,
seulement semées de pointemonts volcaniques iso16s ct s'élèvent douceüent
vers le Knrtala ou los plateaux du Nord do l'11e.

C'est la zone par excellence du cocotier, suns doute pour le Su&-Ouent,
la région la plus peuplée de la Grande-Comore, muis le. diversiM des cli.r.ul.ts
y introduit un compnrtmentage qui rungit sur l'nctivit~ uconomique.

o
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En dépit d'une relative uniformité des formes de relief, la Grande­
Cornore constitue une juxtaposition de milieux naturels divers dont lu dif­
fESrencintion est essentiellement introduite p.u' les cl:i.Iiln.ts ct leurs consé­
quences sur la wgétntion.

Les caractères principa.ux du clinnt Grand-C080rien, qui sont aussi ceux
de l'Archipel, ont Gté décrits par roUID (op.cit.) et il vaut mieux souli­
gner que les décalages des pariodes de la saison des pluies produisant des
oppositions considérables de région à région.

La cOte Est est plus sèche que la cOte Ouest, la saison sèche dure tou­
jours six Bois, pnr-.fois jusqu'à hui1l;selon les dires des villUt,"'Gois :interro­
gés, de jnnvier à juillet et quelquefois jusqu'en octobre et, dans un pays où
la lave poreuse ne retient :?QS l'eau duns le sol, 10 ravitaillenent en eau,
des hoEQes et des b~tes, pose des problèmes délicats d'accumulation et de
conservation de liquides.

Le Sud-Ouest est le plus arrosé, connaissant deux snisons de pluies dons
le Rambou. Progressivement, on assiste du Sud au Nord à. une réduction de la
pluviosité, le BaL'lbno (région de r!inron;i.), au Nord du Hnmbou est déjà plus sec,
l'I:tscndra ne con.n.u1t plus qu'une saison des pluies ct au Nord, la sècheresse
s'accentue, la densité des cultures dininue pour ne retrouver quelque impor­
tance que tout au Nord dn.ns la région de !fitsaoiouli.

.. / ..
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A la sê.::heresse de la c~te Nord-Ouest, du littQral du ~ItBoudo, les pla­
teaUX .de Lu Grille opposent leur humidité, de ljême qu'au Sud du Kartaln, le
plateau de Simbouasa, balayé de nuages et de brouillards, fuit penser a ln
région de Niot111'ih:.:·l(j à. A.."1jouan.

Ainsi, le cl~.t définit, plus que le relief, les prL"1cipales régions
agricoles :

-Sud-Ouest (Barùbao, I1:am.bou et Sud d'I:lEandra) ::;' adoIllWlt ~~ la culture ùes
cocotiers, des bananiers et des produits "riches", de L1~D1e que, au l:ord,
la région autour de llitséUiliouli.

-Zones où ln culture est plus pr6caire à C::l.use d0 loS. sécheresse : ~I'BoudG,

C~te Est et littoral Sud.

-Zones des plateaux lJ1us fratches, hULÙdes où la culture des légurùes e-l;
11 élevage sont possibles : plateaux du LlaSsif de Ln {'!rille,

plateau de Silùboussa.

o
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CI est un p.s..radoxe de la Grande-CoLlore de présenter surtout dans certa..i.nes
ragions une v6g0tatioll luxuriante sur une terre de scories où ne coule pus un
ruisselet pel~ent. liises ~ part deux sources d'un débit modeste dans le pl~­

teau de Simbonssa et deux aut;res dans le r·'Iassif de La Grille, réserve faite
des espoirs de forage pour le ravita:i.llenent en ee.u de l'1oroni, le Grand Como..
rien boit lleau des pluies conservues par les citernes. La constit~tion des
réserves en eau est une des questions qui agitent le plus les autorités vil­
lageoises, suje~ des plaintes les plus vives lorsque les citernes sont insuf­
fis2.!ltes ou en mauvais état; les villageois grands-eoIJoriens ont l'habitude
des travau...x: collectifs dans l' intùr~t commun du village, ils peuvent édifier
des constructions avec les blocs de lave; mais l'étanchéité de la citE~e est
chose délicate, exigennt un liant de bonne qualité et exige, pour ~tre mené
à bïen le concours de l'adminis·tration aidée dlun spécialiste constructeur.

Plus gruve encore, l'abaence dleau courante sur les plateaux, car elle
interdit pratiquement le duvG1G~~})eIi1ent de l'alevage su:r des terres qui s ~y

prèteraient et dans un pays où l'absence de viande de consOl1llrlUtion est parti­
culièrement ressentie.

Il. / lIllI



- 18 -

Il existe, tant à. Simboussa qua su.r- le plateau Hord, des troupeaux obligés
d'aller tous les trois jours à la wer pour se désaltérer, ce qui limite les
possibilités teclmiquo8 d'extension de l' élevélge.

Le manque d'eau, ~ la Grande-Comore, conotitue pur conséquenlb, un frein
au progrès économique de l'11e, dans ln mesure où il bloque certains sectelU's
dont le potentiel naturel peroettrait le d0veloppement : culture vivrière de
légumes et élevage pour la production de viande et de lait, nota:wm.ent dans
les zones de plnte::mx humides et fraiches nu Hord et au Sud du ICnrtala.

o
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Les for-.nes de lu vie économiques ne diffèrent guère dro1S l'ensenble de
celles cP Anjouan, sauf que l' nuto-subsistro'lce y tient peut ~tre une place plus
importante, 2~ cause de la moindre 8tendue des dOIJD.ines de cultures industriel­
les et du liloindre volurle <les travailleurs salariés sur los plantations.

Autour des villes, de Horeni en particulier, et en dehors des dOIik'lines
de colons, la terre appartiendrait selon des L~fornateurs à des petits pro­
priutaires citadins qui ctûtivent, eux-8êues, lours parcelles et à des culti­
vateurs habitred; les villa.gr:;s voisins.

Dans les 'hauts", au cont-raire, et G:LJ. dehors des dOhlflines de colonisation,
on a affaire à dès propriùtüs féodales appropriées par l'~istocratie urbaine
et les neigneurs fuodaux de villages tels quo Koiambani pc.:r e:i:emj,"Ùe ou Dzahnd­
jou dnno le Badjini. Ces propriétés sont exploitées pur des villnges d'encicus
esclaves qui sont lil\5tayers de terre ou de bûtail.

Du fait de l'étagement en altitude des ZŒ.leS de cultures diff-.Jrei1tes et
du clivage de fait en~re les populations agricoles et les communautûs de p~­

cheurs, les échanges entre villages disposallt de produits complémentaires sont
très étroits. A. ce point de vue, la g~ographie des .Jchnnges 8. l'intérieur de
la Gra."1.de-Co:ül.ore parc.1t i'l1finiment plus simple qu'a. AnjoUéID où le cOllparti­
mentage du relief en vnll6es et bassins autonomes :multiplie les cournnts d'é­
changes entre régions plus ou illoins iSOlées.

Les courants d'échanges de produits vivriers se font dans la direction
littoral intérieur et vice-versa. Les villages c6tiers échangent nvec les
communa.utés des "hauts" des produits de la p~che et des noix de coco, contre
des produi"Gs Ub'Ticolcs (riz de culture, bananes) et des produits d'81evage.

1.. / ..
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A ces courants d'échange qui ressortissent à l'éconODie traditionnelle du
pays, viennent s'ajouter des courants cODilerciaux qui d.ro.!nent, par ln route
circulaire cOtière et la route de l'int~rieur, les produits riches vers Moroni
et distribuent dans le pays 10 riz inporté, le pétrole, le sucre, les étoffes~'

l·loroni constitue au point de vue éconoDique, une capitale unalogue à
l-iutslJIJU.d.u pour Anjouan, avec los installations du port, le siège dos sociétés
de plantation et d'llr~ort-export et les conptoirs des négociants indiens, eu~

ropéens et conorions qui s'occupent de la traite et de l'exportation des pro­
duits "riches" : coprah, vanille, girofle, essence d'ylang-ylnng.

o
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Section 2,._

MAYOTTE

L'ne, la troisièo.e en superficie et population, présente au voyageur qui
ln survole en avion, des contours déchiquetés, découpant une succession de capS
et de baies qui favorisent l'installation de nenbreux villages de p~cheurs.

Leurs activités sont en outre favorisées pur l'existence d'une barrière coral­
lienne au lnrgo de l'ne.

Cello-oi est, en outre, traversoe du nord nu Sud par un alignellont de
collines et do nontngnes dont les plus hautes n'atteignent pns llUit cents
nèt~es. Si tant est, que l'on puisse opérer des dist±nctions qui reoèlent
forcénent une part d'arbitraire, on peut considérer que l'fie so divise en
quatre régiçns différentes : le littoral Est axé autour de la' plaine de Karveni
et du dOD.lline de la s.p.p.n., des agglonérations de Ï'lUi:.lutsu et de l'Uet de
PaJ:lauzi et du rochor de Dzaoudzi.

-ln région Nord occupée par des Dllssifs forestiers sotmis nu braJ..ago
des cultivnteurs et par 10 donaine de Dzunogné de la S.C.B. et dont les agglo­
Dérations h.uL:ln.inos s'éparpillent le long du rivnge, nu fond des nnses proté-'
gées par les oangr~vos de pclétuviers, st adonnnnt à l'agriculturo trndition­
nelle et à la p~che.

-10 centre Ouest, occupe le donuine siso.lier de Kombani de ln S.C.B"
-le Sud, enfin, constitué par une presqu'Uo très découpée, où les

habitants des villages vivent dnns les fomes de l'éconor..d.e traditionnelle•.

o
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Le pouplenont de Ibyotte est très différent de colui des autres 110s.
Les expéditions ualgnches dos siècles passés senblont avoir nuen6 à lnyotto
de forts contingents saknlaV1J. qui se perpétuent dans bon nOilbre do villages ..
La toponyr.li.o est rév6111ttiœ à cct égard des influences lJLl1go.ches. En ou-cro,
un cortuin nonbre de COIJIJ.l.'l!lO.utés villageoises enploient, au lieu du Unhoré,
fome diD.lectâle, do 11 anjounn.nais, un dinJ.ecto proche du solQüavn du Nord.

Dans les villages COIJ!.le III TSDIlgnu.oudji, Chiconi, Proani, la l[lIlg'Ue on­
ployée est U?1gache tnnt par los fomes vorbales que 10 vocnbulo.iro

not françnis not onploYE;) on conorien not ~nJ)loyLdans les (1)
villgges dits InnlEfl;ch2l!,"

bllIUlJ1e
paddy
onbrevnde
m!s
boeuf
cabri
Bouton
poule

n'trovi
nele
n'suzi
n'rruJD.
nyonbe
n'buzi
n'guzi
kuhu

o
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ontsy
vory
OI.1batra
tsolm-tsako

nouby
bengy
bury-bnry
akoho

Un autre phénonène hUIJD.in ess911tiol ft l'fayotte ost l'io.portance do 11 in­
I:ligrntion spontanée grnnd-coTloriermo et nnjouannaise. Los villagos de plan­
tations et certains villages de p6cheurs co~pteht des groupes ethniques dif­
féronts : grnnd-conoriens, nnjouanllais, nahornis (originn.iros de Hnyotte)oo
A l'intérieur des villages, los L1'1riages, l'entraide, 1.es associD.tions se
foment dons le cudro des groupes ethniques et dos états de tension entro
groupes peuvent sc nnnifesterc Seules, les f~tcs religieuses ~loDnos pa­
raissant abolir pour le toups qu'cllos duront los distinctions d'ordre ethni­
quos.

o
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(1) Les LlOtS CODorions ont été orthographiés selon les usages swahili.
Lo son français .2!:! ost tronscrit E:" E.. est trnnscrit 0, é est transcrit Cl.

Pour los nots nalguches on a utilisé l' or'chogrnpho lJlÙgache classique :
..2B ost trnnscrit 0, E. est trnnserit ~ ou ua, i on fin de not est transcD1t
Yoo



IIalgré la diversité des fies, un ensenble de tmita cn:mctunse la Sociûté
cODorierme : U6DO civilisation rntériolle, néue organisD,tion sociale, nodos de
vio et croyn.nces identiquos. Los aspects de la. vü; mtürielle ont ~té dûcrits
dans 10 cadre do l'étude consacr8e cl l~jOuana On a llis l'accent sur les rnpl~rts

qui s'établissent entre les conditior-s nntériellos de l'existence: doninntion
par l'horJUe du Lùlieu naturel, tecbniquos ct l'étnt do l'économe. On [l égulc­
Dent insisté 8t'.r los facteurs qui pèsent égalEment sur la vie mt0riello de la
population et contribuent cl déflllir ln si~~tion Gcononiquo des 11es : r~le

des structures liées à ln colonisation, influences du systène social reproson~

tées par le droit, la fartûle, l'organisation de lu Société COïlorienne en
clnsses tra.ditior~lelles.

Cette description des aSyocts essentiels do la 30ci6t6 conorienno est
articulée autour do i-rois l)oints

-l'un s'offorce d'o.ppr6hender ln Soci~t6 étudi~o par la cOnlUlissnnce do
l'espace géographique qu'ello contr~lG : l'observation de l'lUlbitnt révèle le
clivage de cette Sociûtu on deux u10L~nts : classe de citadins d'un ceté,
paysans do l'autre.

-un second point re~oso sur dos considérations llistoriquos. Lo pouple­
nent de l' tic sous sa forno actuelle 0. coc:.'Wcnco très tarcl clnJ.18 l 'histoiro
entre 10 Xe ot le 1Jle siècJe et no Si ost -ccrrÛl16, pratiq,uenont, 'lu 1au XIXe
siècle. L'histoire de l'fœcllipcl, qui sc relie à colle de toute l'l~riquc

Orient~e et pour laquelle nous possédons des so~~es écrites, constitue un
élénent essentiel d'explication do la société ac·Gtielle.

-ensuite, le présent travail est consacré 3. 1: étudo do ln vio sociale.
Un prenior chnpUre d~'Crit los instHutions eSGontiellos do la Société COIlO­
rienne : reliB~on, organisation sociale en classes traditiolU1elles, systène
fnnilinl et natriDoninl, tandis qu'un second chn~1tre porto sur lcs nnnifes­
tations do ln vie sociale et entreprond essentiellcllont l'nnnlyse de l'une
d' olles qui est fondo.t1ontl'~G le Ik'U'iage.

o
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CHAP:tTRE l

ESP.A.cE ET HABITAT

Les rIes conoriennes font n)pnra1tre au voyageur et ~ l'0bs8rvnteur ln
dichotonie tropicale qui sépare les établisseùents hunnins de lliœchipel en
deux espèces fonclnnentaleuent diff8rentes : la ville de pierTe, arabe a)1e
village do paillottes indigène ou africain..bpeux types qui t6noignent de deux
couches culturelles qui se sont SupoI'pos6es et illustrent des civilisations
difforelltes. Seulouent, l'Islruo a converti la population de toutes origines
et le contact des peuplouents indigène et africain nIa pas 8té sans inf'luen­
ces sur la vie sociale et culturelle des .}:;i.:8 dos villes. Ces faiJcs d'ac­
culturation interne ont fait ll)para1tre un certain nonbre d'institutions
couuunes : statut natrinonial, secret de la vie fru:ri.liale, exteriorisation
des relations inter-individuelles qui se retrouvent dans les fomes que
prend l'hll.bitat tant on ville qu'à la canpagne.

Section 1.-

Les villes

Les villes COllOriennes sont uu noubrc d luna dizaine : deux à Anjouan,
l'ancienne CC.11itale et la nouvelle, auxquelles il faut ajouter deux bourgs
fortifiés, sept à la Grande-Collore (1)~ Il n'yon a aucune à ~byotto, ni à
l'1ohéli. En fait, les deux cités d'Anjouan et les se::;>t villes de la Grande­
Conore étaient des résidences royales, c2.pitales de principautés rrusulr..lD.lles.
Les récits recueillis ù partir des traditions font état d'une organisation
politique de llcspuce dans laquelle chaque ville constitue un centre politi­
que J oconoDique et religieux, assorti d'un doonine rural qui assure sa subsis­
tance et, dans lequel, le pauplouent sc cristallise en une constellation de
villages. Llhistoire uconoDiquc et sociale des 11cs l1(;t l'accent sur ce type
dlorgnnisation de l'espace nvec la structuration on castes et la division
sociale du 'cravuil qui l'acconpagne (2).

a)

b)

à Anjouan : r~utsllDUdu, Dolloni~ Ounni et IJIoya. A la Grlll1de-Conore : Horou;i.,
1coni, ~PTsoudjini, Itsandrnnjini, :tT'Tso.o.éni, Hitsunioulu et Folmbouni.
Nous avons là, une fo~e d'organisation politique de type cités-6tats,
qui s'ost dévcloï.)pé tout au long de lu C~te Orientale d'Mrique depuis
11 an nille et que 1 f on ne retrouve SDns doute ni dans l ' L.frique intûrieure
ni dans 11 Ouest de 1Iodngascnr•

ou présumée telle.

Africain de 11 Est SI entend - c. à d. s01.unis aux inf'luenccs· qui ont pu
s' exercer. dans cette région, indonésiennes nota.mment~
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6. Ec.ole. primaire publ~
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8. Terrain de Sp~rt5
9· Parc J atelier des t °
10. 5ubdivi~ion ad ° .rtvau~ publics.
11. Tribunal de 5e~;~'ns d~AbV7: Bureau.
12. Poste "Jouan
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Nous utiliserons pour la suite de l'exposé le ter-.lùe de ville, bien qu'il
ne soit pus certain que les critèros utilisés cOmBunoment poux IG dufinition
du phùnŒl1ène l.U'bnin se retrouvent tous dru.1S les agglomérationH comoriermes que
nous qualifions de cette manière. m gros, cependant, IJ. ville comorierme se
distingue des autres -i;ypes d'ngglollurations humninos que nous co:nnn.issons dnns
l'iœchipel par sa force particulière, les activitùs tertiaires des ~bit2nts

ou tout au moins de ln fraction dirigeante des hnbitants, le duvelopperlent du
cOIDrJ.erce, deo arts et de ln culture, et un genre de vic "urbnin" que nous cu­
rons ù dufinir. 10. taille de la ville ne constitue pas dans ce contexte un
critère de q~~lificntion urbcine : ainsi, à l\njOuan, Domoni n tous les aspect3
d'une ville alors qu'elle est plus petite que le vill~e de Adn-Daouùni~

La ville actuelle

La ville actuelle est pourvue d'un vestige d'enceinte : nutrefois, los
rempnrts ontouraient le. ville et la protégeaient :J. la fois des incursions
marines des pirntes ct des JCUlleurs do mer, des rczzins des princes rivaux o~

des ~ltoc ~es sujets du dO@nllle. On y nccodl1it par des portes fortifi~es
et quelques villes conservent los ruines d'une forteresse qui couvrait ln
ville de sos fem: : ln forteresse consti rue ~)eut-~tre UJ."1.0 ncquisition re1.:-,ti­
vernent rGcente cle l'arcbï-cocture urbaine, telle ainojO'Ul.. HutsQl:J.udu (Anjo1.llll1)
qui date du LJilieu du XIXe siècle et de l'utilisation de canons.

L:l ville présente en son centre le pnlnis du Sultan. C'est le plus sou­
vent une b~tisse <l'li se distingue mal de celles du voioinnge, une maison cn
pierres comme los autres, seulement un peu plus monuwentule, ainsi, le ~orche

comportera un escalier plus );1.';.jestueux et une porte richement sculptue. CeHe
rela:l;ive indifforenci:ltion du palais ct des autres deneures se comprend à
NutSn4ludu lorsque l'on écoute les Anciens parler de l'histoire du pays: jUD­
qu~o.u milieu du XIXe siècle, il n'y avait pns, cl. propreLlent parler, de liu"'IlElge
souverain, le r0i pouvait être choisi dans les principales fnmilles de l'aris­
tocratie urnbe ot sa demeure (si ce n'est celle de l'une de ses fewwes) deve­
nait son pelais. Le palais roynl a ainsi, ~ NutsruJ.udu, émigré de maisons en
oaisons, qui der"Jeurent encore debout, ct que l'on repère pur des noms parti­
culiers : maisons Rochani" Be'U'nknni, ~.

Dans le centre ùgalement se trouve la Hosqu~e du Vendredi, I1k:i.rnd"ii.J:n.Ta
qui rnssemble chaque vendredi les fidèles de la ville et des villages avoisi­
nants et P~"Ê qui est la place où se tiennent les réunions publiques non.,.
religie1.~es et se déroulent f~tes et c6ruBonies.

Dans croque quartier, une ou plusieurs mosquoes qui t<-imoignent par leur
nombre et de la piété deo fidèles et de l'ancienneté de ln foi dans la popu­
lation, et de la pl~ce privilégiée que ln ville occupe dans l'univers musul­
IJl1!l; ainsi.à l''Iutsru;mdu (Anjouan)

Q. / .0
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1 \lNODbre dlhn.bitnnts J:.Iosquées
1

Quartiers à llintéricrur de l'enceinte
1

environ 3.000 12
i

1
i

Qunrtiers erlérieurs i environ 1.500 4

A titre d' exenple, vi11a.ge d Ilu1.gO jou 1

1

1
à NiOUIJllko16 (lmjounn) .1 1.881 3

•
1-

Enceintes et palais sont en ruines : ils télloignont quo ln ville a perdu
sa fonction preLIière : roynle et uilitl'l.ire. 1·h18 10. fruquentation de p~-,
11 entrotien et 11 enbellissenent des nosquc:es qui contrastent souvent avec l'as­
pect niséruble des nnisons profnnes, le développenent des. faubourgs périphéri­
ques ct le. juxtaposition (si ce nlost ln superposition) dlune infrastructure
Dodeme, nnrqucmt 10. pérolmité do 10. ville qui ost dwourée une œpitoJ.e, sinon
politique, du noins ndrrl.nistrative, conI1orciEùe et, pourrai"l::-on dire, :indus­
trielle. àvnnt dlexn.r.tiner 11 infrastructure qui correspond à ces nouvelles fonc­
tions, nous devons parler de ln division de ln ville traditionnelle en qunr­
tiers et do leU1'S rm.rotions sous l' llr.Qact do 10. colonisatian et do 11 écononic
Doderne.

Ln division de 10. ville en gup.rti.ers

Mutsnuudu sa cOIlpOse d'une ville de pierro intrn l:lUrc>S. et de faubourgs
périphériques, à l'origine fomés de paillottes et où se sont installés depuis
des étnblissOClents cODLlorcinux, industriels ot nclIJ.inistro.tifs ainsi que los
résidencas dl un certain noubro de 'bourgeois de 10. ville.

Quartiers de Hanoubou
" Hnpnngo.
" }Ijihn.ri

Faubourgs de Hnbono (hOtel,poste)
" Bnnd.nJ:ndj i
" llissiri et Gongoinoué (résidences particu­

lières, écolo, atelier des travaux publics)

10. ville propreuent dite se cOrJl?Ose des trois grands quartiers précités,
Hnnoubou, Hnpnngn et 1JIjiho.ri. Un certain nonbro do tro..its les distingue los
1mS des autres.

•• / • Cl
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10 L' IlSWCt des misons

/

Toutes proportions gardées, le pre::Jier qunrtier s'opposa aux autres pur
'lme certnine o.llure "bourgeoise" des nnisons : hautes constructions à un ou
deux étages, porcho rnjestueux, portes ou parties de portes sculptées, crépis­
snge q,es uurs à lu chnux. Les autres quartiers téuoignont d'un entrot:i.en beau­
coup plus soI:JI:lUire dos 8difices qui sont égo.lenent plus frustres.

20 Lu ro.pnrtition des DOS.9.uùeS

Non de q'l.1llI'tiers Populntion estilloe Nbre de msquées

1.800 œbitants

700

500
"
Il

1
.1

8

~

2

30 Exis tence

- pour ln. vie profane
- pour la vie religieuse
- pour ln vic politique

d....ms le .m!.<-'l.I'tier noble cles foyers de 1<.". ~e urbn.:1no

Po.ngghari (là sont données les plus ~des f~tes)
: ~ad.i:i.rIun (ln nosquéo du Vendredi)
: Uj,un'be [le pnlnis du Sulton)

40 LIori,g:i.ne et la;popuJ.atiOD;,

Pour tous les h...'1.bitants de 10. ville, Hru:1oubou est le qll.'lI'tier des nobles,
rlitJihnri, celui des p~chau.:rs, et Hnpn.ngll, celui des non-nobles. HnbollO, Bondn­
nn.dji et Gongoinoué sont des fnubourgs peuplés de descendnnts d'esclnves.

Ainsi, il existe à l1utsru:JUdu 'lIDe corrélntion étroite entre lu résidence
des hllbitonts d t tm6 pnrt, leur origine, leur statut social et leur statut éco­
noDique de l'autre. Lo q1l<-'U'tier des nobles qu:i. est le plus ooau renfer-Lle les
foyers essentiels do ln vio urbaine, tandis que les autres qunrtiers et les
faubourgs correspondent aux autres catégories sociales d'habitants : daui-noblel;l
et non-nobles, p~cheurs, descandnnts d'esclaves. Cette configuration actuelle
reproduit les dispositions nnoiennes de ln ville et le fonotionna."J.ent de lu
sooiété d'nVr'.nt co sièole : 10. prééuinance de l'aristocratie urbaine dnns J.ll.
cité et le pnys et division du trnvoil entra les g.roupes sociaux nu sein de
le. sociét6 constituée pur l'aristocratio, les origincires du P8YS et los esclo.­
ves et leurs desoen.dants. Ln vill.e, COrJlJ.G le pnys, est 10. projection do.ns l'es­
pace de la. structure et du fonctionneuent de ln vie colleotive nnjoun:nnnise•

.. / ..
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}broni à la Grnnde-Conore et los autres villes reflètent la ll~ne organi­
sation sociale: existence d 1un quartier noble et de quartiers satellites,
division et organisation de la société en groupes disons sodD-professionnels
(eristocratie qui exerce les fonctions politiques, llilitaires et religieuses;
esclaves et originaires qui sont chargés de la production des denr6es vivriè.
res et ossunent los services dODestiques.

Lu ville cODorienne ténoigne de l'organisation et du fonctionnenent de ln
socï::"':é trnditionnelle. Quelles trnnsforrlD.tions lui fait subir l'intrusion
de l'éconoDie Dodome ? une nutation intvrne, l'adjonction d'une infrastruc­
ture nouvelle ..

La mutation de ln ville trnditionnelle
J

La ville co~OrielLne traditionnelle est forùée du quartier des Nobles,
de celui des donostiques ct pul~ois du q~rtier des p~cheurs, qui dans toute
soci6té conorienne constituent un groupe social à part. Un dernier quartier
est appm'U., inteI'lllédiaire entre les nobles et les non-nobles qui correspond
aux enfants issus de onriuges uixtes : deni-nobles.

En fait, l'intrusion de l'6cononie nodeme altère le contenu et la
signification des q~~tiers.

Nous verrons qu'à l'époque coloniale, l'aristocratio ur~lQ qui Gst
politique, Dilitaire, relig"ieuse et foncière, devient une "bourgeoisie" :
bourgeoisie de propriétaires dont certains se nettent à exploiter leurs
terres, de UL.rchnnds qui, à l'ioitation des Indiens, S1 adOllilont au counürce
d'inportation, de fonctioD!lD.ires, d' eù']?loyés et de cadres subnJ t(;'r'Iles des
entreprises de plantation.. Les activitus traditionnelles perdent un peu de
leur lustre : le tenps consacré à la contenplation et à la nuditaUon est
nopùté par le ~Jtlll)e dos activités salariées. Des relations d'affaires se
nouent entre les propriétaires oxploitmlts agricoles et les Indiens ou los
sociétés Banbuo, Ajaho, qui détiennent 10 gros cowoerce d'inport-export.
Des "bourgeois" : proj?rlétaires, fonctionnaires, s'installent au dehors de
lu vieille ville, dru.1S les quartiers dits "d 1 esclaves" dont ils repoussent
les paillottes"

Parallèlenent, le développeDGnt do l'écono::.Ue Donataire provoque un
afflux de paysans qui viennent chercher du tr.:\vo..il et ils instnllent leurs
paillottes dans les ruines d'nncicnnos maisons Qes quartiers non-nobles.
Les propriétaires louent des chru~bres aux salariés qui travnillent en ville,
sur le port, aux travnux publics, dans l'o..doinistration"

Très grossièrenent, l'on peut dire quo la ville actuello participe à
la fois de doux for~es de structures : [Lncienne et nouvelle.

... / ..
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-structuration Q,l1cielLYle, cn..rac-i;,:ris6e p.:::.r 10. ségrogation des
groupes sociaux: arist"crntie, delli-nobles, lY'.ysnns libres et
~~cLetlrs, escleves.

-structuxntion nouvelle, qui tend ~ lairo 0cl&ter 103 fo~~cs [U1­

cicnncs, ii ~1enGr 10 bros82go deo populations et Ù opurer un re­
groul)ellent soci.:'.l foisant nppo.ra!tre une bourgeoisie ë:.e fonction­
naireo et de pro:;?ri6t.:J.ires nt un l)rolut.J.riat phw ou noins salari~.

Le. nouvelle infrastruc~~c

En ville, de vioilles r~~isonn d'habitation sont converties en entrep6ts
et mgusins par les nugncimJ.tc; indiens et les .5l0ciGt6s de plantation et d' in­
port-exporta

Autour du port, de tels mga:Jins ont ':;t.:; instnllus dauD cles constructions
nouvelles qui ont ':;lirIinu les vestiges do la ville traditionnelle.

Les routes de gr2llde circulation enserrent celle-ci COlruille un corset et
débouchentsur les faubourg puriphuriques où se sont installu8 los ateliers,
les gpxages, les ~ntreprises, l'adDinistr.:::.tion, les ucoles, les hOpitaux. Il
y a ~ure~ent et s~lple~ent s~imposition de structures, tout CODille il y a
juxtaposition d'activités pour les ho.bitnnts : activitus professionnelles
d'une part, dnns le nouvel cspe.ce urbain, activités familieles ou autres.

Tout celn est très visible : au sortir de ln vieille ville, il se subs­
titue brusquo~ent aux rues tor'~leUGOS et silencieuses peup18es ~~Dbres glis­
sant furtivenont entre los l~uts DurS, 10 quadrillage des artèros dégagées,
environnées do villes, goudronnaes, où circulent des thuorics d'ho:~es, de
femnes et d'enf~lts et, pétaradent voitures et notocyclettes.

Cette nouvelle infrc.structure ne pL~r2.U paS intégrée Q. l'ancienne, de
B~ne quo le te:ps vécu p<-'"'..r la populntion est fOrtlû de Donents consncros à
des c.ctivit':;s il710derne3" et, d'autres, consa.crucs nux nctivitus traditionel­
les. ll.'"'..is los nt'.bito.l1ts passent d'une :Jone à. l.'eutre COŒ:.J.e ila juxtaposent
nu long des jours ces ~o~entD d'activitus diffürentcs.

o
o 0
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Section 2.-

Le villlll{§

Hormis les villes, l'hRbitat se dispose aux COwores en villages, de
taille et de situation très diverses. Il n'existe pas rie distribution de
l'hnbitat en hnmcaux. i:1~me sur les plant2.tions, les travailleurs et leurs
familles vivent groupés en villages compacts.

Le village comorien se prôsente C01ill.1C une formation très dense :
paillottes avec leurs cours, serrues 1es unes contre les autres, au milieu
des bananiers et à l'onbre des cocotiers et des arbres à pains. Le village
constitue Ul1 centre de vie paysanne qui reflète les possibilit~s et les
impératifs du milieu naturel et conditiorme la vie maturielle et psycholo­
gique des habitants.

~'as~ct du village

Etrange vision que celle dlun village comorien au matin, après le lever
du jour ou le soir, avant ln tombue dG 1[1 nuit, lorsque les heures chaudes de
la journée n'assoupissent pas la vie sociale. Les cris, les nIl.U""'illUres tUmoi­
gncnt de l'activité des gens et des relations sociales, mais dD.ns les rues
du village, on ne voit persorme, sinon une felJIJ1e seule qui revient de cher­
cher de l'eau, quelques enfants qui regardent l' 6trrmger en vC}.uarquillant
les yeux, un hOIilIlle en longue robe qui va prier È1. la ~lJosqu6e.

Tout se passe à l'intérieur des 11aisons et des cours , soustraites par
des portes fermées, des palissades, des passages en chicane aux regards 6tran­
gers. Seulement des gens qui vont et vierment dans les longues rues monotones;
un petit rassemblement de persormes à la porte de la boutique du village,
quelques vieillards alignas sur les r.m.rches de la mos qu6e, et vors la fin de
l'aprè,s-midi, des jeunes hommes qui jouent aux cartes, assis sur une natte
au carrefour de de'lL"'< rues, danz un renfoncecicmt de maisons qui constitue ce
quIon appelle une pInce 1a:l.bo.r.

Lorsque le village esJG un peu ilnportant, il peut y avoir plusieurs mos­
quoes, et m~LÙe une !ilosqu~e du vendredi, c lest-à-dire la mosqu~e où les fidè­
les doivent faire, ce jour-là, la prière de midi. Le centre r6el du villaee
est une place lnrge~ent dûgague, Pan~i Olt se colèbrent toutes les f~tes

traditionnelles. D'autres foyers de vie sociu.le sont constitu~s par la bou­
tique du comrnorçant, la mosquée où lIon peut entretenir des conversations
assis sur le parvis, los places kabê:l: où les hommes, surtout les jeunes, se
réunissent chaque jour.



-A Al1jo1lLlIl.

- 29 -

Hormis ces lieux, c~~cun dencure choz soi, reçoit peu, et en dehors de
l~ maison, sc trouve aux c~ps ou Sèlr le bord d'une rivière ou en uer dill1S
une pirogue.

Tel est l'aspect du village classique, celui des cultivuteèlrs des r12inos,
des bords de mer et des moyennes altitudes. Un peu différents apparaissent
les villageG des "Hauts" et les villc.ges des p~cheurs.

- Les "Hauts"

Le terme de "hauts" rend cOl!1pte d'une situation g00graphiquo originale
que l'on trouve sur les hnutes terres des Ues nontagneuses : l'altitude pro­
duit une modification du cli:J1E1.t qui se ra.fra1chit et entra1no à son tour un
change~lent dnns 10 pnysnge V8e,~tr.ù.

Il existe des villages de "h.c.uts" à. ln GrélIlde-Collore et [-. Anjounn, non
D. Hayotte ni ~~ llohUli. Concrète:J.ent l'existence dnns les "lmuts" signifie
pour les hnbitnnts une ~gravation, par rc)port :J. lo. cdte, des difficultés
matérielles de l'existence. Cela est.de quelque inportnnce lorsque les condi­
tions de vie sont déjà précaires sur la c6te. Très concrèteaent, -:-jIL~\u' lt'...nt: do
grandes chances c~e s'y Bal nourrir et d'y ~tre sujet au,"C ~riladies.

Il fait froid m~e pcr vingt degr6s de terlporature, car l'humiditG de
l'air est oxcessive (l'hygroiliétrie atteint très souvent 100 >~) et le pays
est traversé de vents balayants et de brouillards (exacteuent des nuages).

Il n'y a pas de cocotiers ot avec eux disparaissent toutes leurs poosi­
bilitus d'utilisation par l'hormne : pour l'aliuentation, pour l'habitation,
pour 108 ustenDibles ménagers. L'éventail des cultures vivrières est lillitG :
nctuelleBont, il n'existe pas aux Comores de oanioc d'altitude, los ambrevades
ne poussent pas toujours. En outre, les culturcs riches ne sont pas possibles:
girofle, vanille, ylang-ylang, donc n'existent pas ici, les possibilitGS d'as­
surer nux pnysuns cles revenus monûtaires certains.

Ces "hauts" constituent aux COLlorcs des centres de peuplenent bien
déil:i.nitus :

: Bongouul1i (presqulUe de S:i.n.a)
Hoiou (presqu'Ue de JiDilimé)
Koni et BarJ.bno,TI'.'l'ouni (dans le centre de l'Ue)
Nioumak61ù (cl[JJ1s le Sud)

-A ln Grande-CoDore : les platea1.L"C de L!·.<:ï.Jt~Iver.lbeni et
le I·jassif de Lo. Grille (au Nord)
les plateaux qui s'Gtendent entre le
Massif de La Grille et le l~tala.

Kourani, au Sud du Kartala

.. / ..
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A Anjou.o.n, ils abritent plus d'un <lunrt des mbitants, à ln Grande-Comore,
une proportion bien BOinS lluportante de la popu1ntion~ Ils sont habités par
des groupes souvent ethni<luement diff6rents des zones cOtières. A Anjouan on
estine que les "hauts" sont peuplés à la fois par des descendants des premiers
habitants du pays et par des descendants d'esclaves enfuis des plantations.
Pour l'aristocratie des villes et m~me pour les wa-matsuha <lui habitent
les quartiers non-nobles de Mutoomudu, ils constituent des "sauvages" que
l'on place au bus de l' 8C'helle sociale g au m~L1e rang (quoique séparément et
pour des raisons différentes) des descendants d'esclaves makwa.

- Les ~cheur.ê.

A Mayotte, il existe dnns chaque village, un certain nombre d'habHants
qui sont p&heurs, en particulier sur la cOte Ouest.

A Anjouan, les villages cOtiers possèdent quel'lues ~cheurs et un nombre
plus important existe à Mutsamudu et Ouani. Surtout lès activit6s de p~che se
concentrent dans deux grands villages : Niroussi, à cOté de l\lu·csamudu et Bim­
bini, à la pointe Ouest de l' lie.

A la Grande-Comore, il y a une spocialisation complète des activités de
~che on mer ù l'échelon du groupe: il existe des villages entiers de p~­

cheurs (type Bangoi sur la cOte Occidentale, ou des quartiers spocialisés
(à Iconi, à :e:c..."1tcind~i par exemple).

Nous savons que ~~tte a été peu?loe au siècle dernier par des Sakalava
et que de nOLlbreux "Tillages sont formus d' :i.rùmigrants anjouannais et grands­
comoriens. Ce n'est donc pas Mayotte 'lui peut nous ap?orter des éléments per­
tinents d'histoire culturelle et sociale comori€nne.

A la Grande-Comore et à Anjouan, en revanche, la p~che a:?para1t comme
une activité à part, qui est le fait de gr0upes ségrégés. Nous savons 'lue les
habitants des villages de ptche~~s de Bangoi ~f~At ~tre considér8s par les
populations environnnntes comme des parins et que dans les agglomérations IIli.x.­
tes, où existent des quartiers de p~cheurs (Iconi, ~1.'m't:::d..1.J.cri par exemple),
des tensions existent entre groupes p~cheurs et non-p~cheurs. Des conflits
ont pu éclater à propos de questions à r8g1er en commun <lui ont motiva, par
exeuple, à. Iconi, la nominntion de deux chofs de village différents, un pour
les p~cheurs et un poUJ.~ les non-p~cheurs.

En fait, dans l!organisation traditionnelle de la Société que nous essay­
ons de reconstituer, les p~cheurs devaient constituer à cOté des cultivnteurs
wa-matsahn et COL1L18 eux, un groupe socio-professionnel placé en-dessous de
l'aristocratie urbaine et internûdiaire entre celle-ci et les esclaves de
unison ct dG plantation.



- 31 -

Le village perçu coume collectivité rurale

Encore une fois nous ne nous réfcrrerons pas à lI'Inyotto qui a subi trop
d'influences récentes pour avoir valeur portinente, n~is à lil1jouan et à la
Grnnde-CoLlore ..

En dohors des massifs forestiers centraux couverts de for~ts, les villa­
ges se répartissent sur toute la surface de l' 1le, soit dans les domaines de .
plantation, soit au Llilieu des terres des propri0taires fonciers de LutsOLludu,
soit au cen+'re de leurs propres terrois,

A la Grande-Comore, certains villages so trouvent au vo~s~ge et entou­
rus pur des domaines de sociétés (socioté anonyme de la Grande-Comore) et de
colons, u~is ln plupart ne sont pas touchés par la présence de la colonisation.
En revanche, bien don villages, surtout dffilS le Sud et l'Ouest, sont inclus
dffils los dO!JD.ines füodaux ct dépendant plus ou moins d'un seigneur dont le
stérootype pcœait ~tro le vieux prince de Badjini dans le Sud de l Ille.

Quelles sont los réalités objectives qui peTOottent de percovoir le vil­
lage comne une comnunnutG ? D'une part, le village nIa pas de territoire pro­
pre qui constitue l'assise du groupe dans l'espace, ni d'institutions ~ropre­

ment spécifiques; d'autre; part, il existe en son sein une structuration qui
en fait un équilibre de tensions entro des forces de cohésion et des forces
d'éclatement ..

1- Absence de structurœ fomelles

Un village anjoUD.!1IUlis COI:Jr.1e H' Jimandra, sur la baie d'Anjouan, n'a pas
de territoire propre, c'est-à-dire d'espace délimité par des obstacles natu­
rels et des lignes id6ales repérées dans la nature et sur lequel les autori­
tés du village ont juridiction qu'il s'agisse de la police, dû l'admission
des étrnngers au village, du règle!lent des litiges entre hnbitan"Gs ou du mode
d'exploitation du sol par les paysans, Le village est cerna de toutes parts
par les propriétés foncières do l'cœistocrntie terrienne de MutsaQudu, quel­
ques propriétés seuleuent a~pnrtiennent aux habitants et les terIDes de réser­
ve sont situ8es en altitudo et rejet00s à l':intéric'Ur.

En fuit, ces propriétés foncières de l'~istocrntie sont les vestiges
des domaines f00dnUX qui existaient à l'6poque pré-eoloniale et Que l'aboli­
tion de l'esclava.gc, de la. royauté, de ln noblesse en tant que classe poli­
tique et militaire n morcelé entre les mains de Llultiples familles.

La situation des villages sur los domaines de colonisation europeJenne,
avant leur prise en charge par l'Adrùinistration (li., ... Lorsque les villages
devinrent adrJi.nistratifs, disent les pnysDIlSo, •• " et cela est ressenti comme
un bienfait) n'était pas autre~ent différente, 10 villno~ était une agglomé­
ration de paillottes ~ qui la socioté allouait collectivement des terres de

.. / ..
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cultures pour ln subsistance des hnbitonts.

L'nbsence de territoire nu niveau du village, correspond à celle d'ins....
titutions fomelles, nynnt des fonctions d6finies. Plus qu'un mgï.strnt vil­
lageois, le chef de villnge est le rolni d'une ndainistrntion nutoritniro où
l'inpulsion vient d'en hnut et doit se r6percuter à travers le chef do cnnton
et le responsnble du villnge sur les paysans. 1l.voc cette différence que tan­
dis que le chef de canton est un fonctionnnire, ,)J(;rnnger nux petits g::'oupes '
paysans, le chef du villo.go est un des leurs. Sons doute est-il depuis un ou
deux ons é:..u par la po:;?ulntion, celn ne lui confère pas plus de pouvoir.

,Assez souvent, qu.."..nd 10 villnge ost mportant et est hnbité par de gronds
notnbles ruraux, le chef da villa.gc est leur porte-pcrole, leur "hoDDe de
paille lt , et il en est de n6ne q1k1D.d le vilInge est très femé, replié sur
lui-n6ne corme celn arrive dr..ns los "hauts". i ..u contraire, lorsque 10 villngc
est constitué de gens hunblos ot que par sn situation g6ogrnphiquo ou ucono~

nique, il ost en relntion étroite nvec le reste du pays, sociét6sJ colons,
féodaux, propriutnires fonciers, représentants de l'Adninistrntion, négociants
indiens, et qU'il fnut défendre contre eux les droHs des villageois, :U pout
~tro alors un lender quo son peuj)le suit.

l,bis cette situation du chef dépend de conditions étrangères a ln réalité
fomolle de l' institution. En fnit, le chef de village est ln "boNu nux let­
tros lt qui dérive les affnires villageoises que l'on no peut troncher à l'no.in­
ble à l'intériour de ln collectivité rurale soit vers 10 chof de conton pour
ce qui concerne ln polico et les délits profanes, soit vers le Cndi, juge de
droit ~J1 nu prffi~er degré pour los litiges et los délits religieux.

Rennrquons quo le chef de conton n'est que 10 fonctionnnire de l'époque
coloninle qui nurait renplncé le nnib (délégué) de la Société rIUSU1I:Jnne pré­
coloniale. En fait, les deux instODëëS suporioures qui contrÔlent ln vie du
village nnib et~ sont en pInce depuis le ne siècle. Pour bonucoup do
cns, le villnge corlorien actuel n procédé de l'agglonérntion d'esclaves
dérncinés de leur société et de leur culture d'origine et transplnntés nux
Concres pour 10 trnvnil servile. Celle-ci n'était ni plus ni noins qu'un
conRound nux teilps de ln navigation à voile et de ln rechercho dos épices.
Le village cOilorion dérive du conpound. Il ost très carnctûristique qu' D.
ni 0. pas de non propre mis CJ.U' il enprunte celui du lieu où il ost instullé.
Un village qui clkrmge d' enplncenent (sur 1 cDU 2 kilonètres) chnnge de non.
Il n'n pas de territoire, il n'n pus d'institutions propres, il n'est qu'une
collection de foyers qui vivent en un D~no lieu.

2- Les structuras existontes

Il existe cepen<1...'lllt des structures. Lo village 0. uno nosquée et il y 0.

una nssenb16e do fidèles, car il est nocessnire de nOlJI1er un ..:!:!:.œ pour diri-

•• / ft '"
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~r la prière. Le village a aussi une 6cole coranique. Il a des U'l'Ialinu
(nagiciens) qui intercèdenJe los esprits l)our qu' ils provoquent la pluie, four­
nissent de belles récoltes ou punissent los .délinaunnts~ Il a un cODllerçant·:
dont la boutique est le lieu où l'on achète le riz, œ. l'on vend le coprah .
ou le giroflù ou la vanille à la. saison, ncis aussi où l'on achète et l'on
vend les a.o.1::rI:'cvtides, les noix de coco lJOur 1li. cuisine, le rmnioc, los bcna.nes
vertes. A ce titre, la boutique villageoise, est bien plus que le point d'iJ:'..:­
pr--ct <le l' Gconome narchn..."1.de extériouro du village, le centre de toute ln. ne
éconooiquc pc.ysonne. Le village a des catégories d'~ qui ont des activités
s~ücifi~tes ct il connait ln dichotonie dans los relations extra f~ûlia.les

entre la groupe des ho[]~os ct colui dos fO!lLles. Il a des couches sociales
entre lesquelles les honues sc distrib~ent, les paysans plus ou uoins fonda.~

teurs du village et respecMs cl. ce titre, les paysans aisés, ILS paysans ::.)al,1.­
vres, les journcl.iers qui se louent à le. société de plantation, à un proprié­
taire de llaristocratie urbaine ou ù un pnysan riche.

Le villa.ge est structure; au point de vuc religieux, éconouique et sociaJ..
Un certain nODbro de ~rsonna.ges puissants mon, ~:iS. cOrJLlerço...'lt notablo
issu d'ancienne fanille disposent de le. nasse des fidèles ct des clients aVo~

lesquels ils entrotiennent des ra~ports de dépenël~cG

- dépen<1.~ce des fidèles Do 11 égard. de ll:ilJDn et dol' ;"1l17;1ir11L

Le ffiWl.iJ.;j,pu est le llédiateur obligé dans tous lùs actos de la vie entre les
hOUles et les esprits. Il fixe l0s jours de ruJ.riage et le jour de la circon­
cision des enfants, participe à ces c';réuonies et sc fait payer en nn:ru.re
( bétail , riz) sa participation. Los honnes participent en travail et en
argent à le. construction do l~ Dosquée, à son entretien et aux réparations.
Los forlLles aIlPortont des cc.deaux et des offrandes (noix de coco, bo.nanes ve;r­
tes, IJ.Q.11ioc, etc••• ) lors des cérénonies de confréries, los hODDes a:.)portent
des cabri, tuent des boeufs pour los offrir au Cheik, à 1'.!DfJL!.

- rapports avec le cOüllerQ,ant.
Au centre de toutes les transactions de la vic éconoDique paysanne à llintér
rieur du village et en relation avec les villages voisins, le cOLlIlerçant vit
cles bénéfices que lui procure ces' transactions, en définitive, aux dépens des
producteurs et des consouoateurs, du fait qu'il n'existe pas de narchés lo­
caux qui nettent face à. face les uns et les autres. Les cOI.llJerçc.nts sont gén6­
ralellent des paysans aisés, propriétc.ires de bétail, plonteurs de vanille.
Certains possèdent un ca.o.ion et effectuent des trtlllSports de personnes et de
uarchandises entre 10 village et la. capitale de l'ne..

- rapports avec les paysans aisés.

Il existe UlLe in6galité dans ln possession des terres nu niveau des villages.
Par exouple, le terroir du village dl.Onr;ojou. à NioUJ:.Jnkélé, dnns 10 Sud
d'Anjouan sc conpose ·de zones dlinégale valour a.g:r;icole et de statu:tdifféront:

.8 / ••
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1° un domine à cocotiers qui est propriét~ prJ.voe
2° un fond de mllée hunide et chaud qui constitue

uno terru de 'réservei! c' ûst-à-dire une terre
donnoo pnr l '.I...dDinistrotion pour que le villnge
fnsse ses cultures vivrières.

3° le plateau froid où pousse seuleuent le riz et
le mis, qui est aussi une "réserve".

il existe quelques paysans qui sont propriétaires et possesseurs égale­
nent de terres de réserves. Ils disposent de terres da.ns los trois catégories.

Un autre groupe ost constitué par ceux qui possèdent des parcelles dans
deux des trois catügories de torre.

Viennent ensuite ceux qui ne possèdent qu'une ou deux parcelles dnns les
catégories 20 ) et 3°).

Encore coux qui ne possèdent do terres que sur le plo.toau froid sont les
plus défavorisés. Cortains, po.rwi eux, ont la chnnce d'etre uotayers ot de
travailler sur los plantations voisines, les plus défavorisés s'el~ugont CODUC
journaliers auprès des paysans riches.

Il est très Ïilporta.nt de percevoir CODIlent 10. richesse, c'est-à-dire à
Anjouan, ln terre est distribuae avec do profondes inég3J.ités entre les }?ay­
sans et duteroine une strQtification interne de la population villageoise.
Et la participation à des rapports du type nétnyage ou salariat ou de tro.vn.il
journa.lier chez des paySDIlS plus uis68 os-!; nécessaire pour les villngeois qui
appartiennent aux couches inférieures los plus défo.vorisées s'ils veulent
no.éliorer le niveau do lours subsistnnces ou sL:lplenont survivre.

Ce n'est pas le lieu d'llr.k~lyser la ro.ison pour laquelle à Anjouan,
nous pensons que la terre constitue la richesse essentielle des paysans 0 Disons
sinplellent qu'elle est un bien extrenenont préci0ux du fait quo l'ne trop (1)
Dontagneuse et défavorable à l'agriculture est très peuplée -u~ùe surpoup16e ­
et que le nnnque de terre est encore accentué par suite des appropriations
foncières de l'aristocratie urbnine, des coluns et dos soci6tEJS co.pitulistes.

Au niveau des po.ysmlS. le l:1..'"'.llquo de terre est noina g;rnvo à la Grande­
Conore, œ.is si les arpropriutions de la colonisation sur les terres de cul­
ture sont noindres, les donaines féodnux conorions sont extr&1el.~ent étendus
(terres dos aristocraties urbaines et des principautés féodnles) tandis que
les terres cultivables sont extr~nonent linitées par los étendues de laves
trop récentes pour s'~tre constituoes en sols de vnleur ng;ricole.

(1) Densité co.lculJe : 140 habitants au kilouè"j;re carré. Si l'on tient conpte
uniquenent des terres ostinJes cultivables (60 jh) 011. obtient une densité
de 229 habitroltS.
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Les indices concernant la structuration socio-uconoDique interne des
villc.gcs sont nonbreux. Citons

10 11 existence de nutayers et sous-uétnyors, de journnliers, de poysuns
aisés.

2° 1..'1. co:r..fusion nux ru:dns dlun n~De individu de plusieurs nctivitos iD­
portn.ntes à 11 échelle du vil1..'1.gC : un cOIJllerce, un ouple#; de collocteur de
produits riches (coprah, vanille), une entreprise de transport, une pln.nta­
tion de produits riches (coprah, vanille), ln possession de rUlisons de piarre
que lIon hnbite ou que lIon loue clora que le reste du village est conj?osé de
paillottes etc••••

Souvent, il y a confusion de l'c..ctivité de con:.lerÇŒlt avec colle de pnysnn
aisé, ou aveo celle de ~iou,ou dliDœ2 et de chef de village ou de délégué.

30 la construction à l.:njouan dlun groupe do paysans-propriétaires.

Il y 0. o.insi dans chaque villngo une oligarchie de notables et de
doDinants qui cuoule la possession de ln Terre, l'obtention de revenus uon~~

tairas relativer:ent hauts, ln direction spirituelle du village et la fonction
de porte-parole de la p02ulation.

Chaque notable est un patron et a, en fonction des critères qui d8­
finissent sa puissrolce une clientèle qui constitue los Dnilles dlun roseau
de ral-J}orts.

Et ln cohésion du villuge tient à la conpa.tibilito entre eux des
diffurents résenux et à ll~bsence de lutte entre les leaders.

Ceci explique connent ,à~ U:L:Ol.u.11lké16 par oxe:"lple, ln soci6t6 de plDll­
tation réussit à aLlousser 10 ~ordant des revondications pnysnnnos concernn.nt
los terres en se conciliant quelques doninants P"-l.I' exonplo à Tinc1ini!"" Coconi,
10 fils d lun .rrwo.lina " le HlRérumï. qui entra1ne une cliontèle de dépcndn.nts à
sa suite (sans oublier que la société D. ses propres d0j?endnnts) et rO:::lpt ln
cohésion du villnge.

3- Ce Q.ui fait llunitû ,profcnde du villggo
11 extérieur

Ilnffiru~ticn con~

Bien qu'il nlexisto pas dlinsti'GUtions prcprenent villageoises, le vil­
lage COllorien nlest pas seuleiJ.ent ce qulon pourrait penser: une ngglonora­
tian. de paillottes autour d lune cu plusieurs nosquoes et où un habitont ou un
étranger au villnge a. ouvert uno bJutique, r::a.is nu contrairo uno r6a1ité véoue
par les habitDllts Gux-06nes.

.. / ..
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Cela slexplique : l'aristocratie urbninü est entréo lors du pouplencnt
arabe des nos on rapport avec des populc.tions qui lui étaient étr~èros pur
la culture ct Ir... vie sociale. Elle 0. ensuite dra1né vers les nos dos UlSSOS

d'esclaves qui sent restées pour clIo pnreillenent Strangères. Dans ce genre
de rapports, les contacts inter-indivicluels sont très difficiles et il ost
plus facile d'utiliser un re~)résent3Ilt officiel des corlilUIlautés avec lesquel­
les on a affaire. De n~Lle pour l 'f...dD.inistration coloniale et pour au noins
deux dos soci6tûs de plnntation des Conores.

Ainsi, en vn-t-il par 8xe::.1ple do ln "r.6fome" agraire do 1949-53 à
linjounn 1 dans cette ne, le droit foncior r:nlStùr1..'1Il est assez bien ass:i.rJil6
et les paysans aspirent à ln propri0M coranique individuolle ou fm:ùlinle.
Ils ne com1aissent pus de propriétU collective de village. Cepndant, les
terras distribuées l:l. titre do "r6serves" aux pc.ysans 10 sont en bloc, avoc
attribution aux villc.ges qui doit les répartir entre les hnbitants : l' Ac1ni­
nistrntion n'a pu (ou voulu) p6nétrer dans la structure et la vie du village.

Individunlisés par autrui au niveau du bloc vill[lg'eois, les paysans op­
posent au niveau du village, leur bloc à autrui: l'étrnnger qui arrive au
village, c'est tout le village qui l'observe, l'écoute et le juge. Et los
rapports avoc l'extJrieur, les sociut0s. los négociants, l'adninistration,
l'aristocratie urbaine sont repris, ponsés et forIJ.U1és sur le plon de ln col­
lectivité villageoiso : bien que ehrlquc paysan tienne h sa torre, les villa­
geois parlent des terres du village que la société s'est approprié ou qu'elle
a donnô 11 tel autre village.

lùnsi à Anjouan: la question agraire non résolue déchu1no ln violence.
Verbale contre les sociétés, ontérielle contre les villages rivaux. De lÈ,
les querelles de village à village, qui naissent lorsque deux paysans en
viennent aux ll':'..ins et qui entrlÛne par solidnrité un village contre un autre.

C'est parce que les habitants dlun village ont des problènes eonr'mlS à
résoudre, des obstracles COlJI1uns à lever qu'ils font frcilt en' -bloc. Que
l'obstacle sla.bo.isse, qu'une sociét4, de plc.ntation offre du travail à certains
villageois, la conr:n.:mnut6 sc coupe en Jeux entre ceux qui vont coopérer et
ceux qui refuse. Il faut qulautrui s'oppose au village pour que celui-ci
s'nffirue dans toute son unituo '

Que pense;r alors de l' Gelatenent cles villages qu' on pourrait pruconiser
dans le cadre d'une politique de dévelo~penent p~sannal du type de colle que
le B.D.P.A. Det en place ~ Nio~{6lu depuis 1960 ?

Il faut, pour répondre à cetto ~cstion, c~er le r~le sociologique
de l'unité de base de l'}mbitat conorien : la ru:l.i..son siège du foyer fru:1i.1ial •

.. / ..
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Section 3.-

La rmison

Nous verrons, par la. suite, quo la Soci6t6 cOllorienne est polygnuique
(exacte::lent, pol;,...y::.iCl'l.:(0) na.is que chnque ferme ll611C oa.riée vit dons une mison
à elle, Otl olle accueille son mri lorsqu'il vient résider a.uprès d'elle et où
elle élève ses enfnnts.

nous o.llons d6crire soI:JlJllirenent les rn.isons cOllotiennas et oxpliciter
ce qui signifia leur orgnnîsation.

La miaon ot sos a8....:eects

On rencontre à fm.jounn, das llaisons construites en pierre dans las villes
ot chez quelques notables de villa.go at dos œ.isons édifiées on feuillas et rlltll.l­
res de cocotiers tressées dnns los zones littorales. Dons los "hauts", le chaune
renplaco pour les parois et le toit les raoures de cocotiers.

Il en est de ne-ù.e El. la. Grande-Conore sauf' que 10 sol de la mison utili­
sant les laves nbondnntes et les cailloux de scories est constitué par un sCt'le
surélevé qui isole l'hnbitation de toute hUDidité. En outre, les rmisons do pier­
re sont très n011breusas, 06110 dons les villages.

li Hnyotte, il est pou d'habitations en feuilles de cocotiers. Quelquefois,
ln lJllison est toute entière construite en. bD.llbous fendus, parfois les pnrois sont
constituées pnr un nélunge de terre glaise et de paillc.

En fait, deux types doivent retenir l'attention: la nnison de pierre
et ln cnse rectnngulnire en feuilles de cocotiers tressés. L'un peut ~tre consi­
déré come une IJ..'lllifestation de la civilisation urbaino, l'autre des cultures
africaines qui st épD.Ilouissent encore en quelques trnits opinietres dons les
villages.

1- ïfuison de .nierre et civilisation urbaine

Les récits traditiçnnels arfiment que co sont les Arabes qui ont ap?oriù
à Aujounn (et à ln Grande Concre) la prntique des constructions en pierre. Snns
doute ont-ils répD.Ildu dons l'l.rchij?el le principG de ln construction, unis DOY­
armant la. Dise au point de techniques spScifiques utilisant los possibilités du
nilieu conorien : los blocs de lavo, le snble noir, les coraux.

Les hnbitcnts des villes (nobles ou paysans devenus bourgeois) construi­
sent en pierre. Il n'y a. que les i.Drrl.grùs de la. canpagne qui viennent en ville

.. / ..
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en qualité de domestiques ou de manoeuvres qui construisen-i:; des habitations
en feuilles de cocotiers. Ainsi les nouveaux immigrés à l~utsamudu installent
leurs paillottes dans les ruines d'anciennes maisons.

La construction d'une maison est une entreprise de longue haleine que le
propriétaire mène à bien directement. Bien que les techniques de construction
soient conplexes et exigent l'intervention de plusiours spécialistes, c'est
le propriétaire qui est le ma1tre de l'oeuvre et dirige l'entreprise. Il n'e­
xiste pas d'''entreproneur'' au sens européen du teme. Le propriétaire requiert
les services de tous les spocialistes nécessaires non seulement pour la cons­
truction de la maison, selon ses plans, mais encore pour la constitution des
stocks de matériaux nécessaires à la construction et leur fabrication (pier­
res, chaux).

Ln construction de la maison exige que le propriétaire s'assure au fur
et à mesure des besoins des services de carriers, b~cherons, p~cheurs de co­
rail, maçons, aides-rJaçons, charpentiers, menuisiers. Elle exige en effet la
oattrise de techniques particulières : la fabrication de la cha1L~ par combus­
tion lente du corail, la fabrication du uortier avec lequel on enrobe les
blocs de lave qu'on enpile les uns sur les autres pour constituer le our, la
consolidation des DUrS conctruits, la uenuiserie, la construction de la ter­
rasse, la construction de ln charpente, la couverture du toit.

Du fait que le propriétaire nène lui-!.J.~ne l'entreprise, il peut lui
dormer un rytbrile correspondant à ses disponibilités lJ.onétaires du mouent.
Ainsi, une construction de IJaison à Ouani (Anjouan) qui derJaIlde cinq nois
de travail effectif a duré trois ans et la fabrication do ln chaux avait
deLIDndé auparavant deux ans de délai.

Cela explique CJ.Ue bien des naisons sont, dans les villes, dnns un état
inachevo. Comue il est obligatoire, en vertu des coutuoes, que les pères de
fU::.lil1os construisent une maison pour leur fille, ils corJUencent une cons­
truction dès qu'ils ont un peu d'argent. Si l'argent vient à rmnquer, la
construction peut demeurer inachevue, se dégrader et ll~we se transformer en
ruines. Ibis, dès qu'une chambre est terminée (sOI, our, toit ou terrasse),
on l'habite et on renet à plus tard au besoin, III construction de la seconde
pièce, on nunage un escalier extérieur en prévision d'un étage éventuel.

Le co-a.t d'une nai.so~ construite à Ouani (Anjouan) a pu ~tre est:irJ.é à
près de 150.000 rrs CFA:

.. / ..
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-IJQ.tériaux do construction (pierres, sable, bois, cDilloux,
coraux tDillés) 45.000 Frs

-chaux et cioent •••••••••••••••••••••• 46.500 Frs
-[~in d'oeuvre rm~érüe :

I:1QIloouvres (transport des nl1.t6rinux) 17.500
nnçons ••••••••••••••••.•••••••••• 33 •000

La façade et l'intérieur des chnnbres sont blanchis à ln CMUX. Lo sol
est gén6ra.lenont re~tu d'une couche de cment. La llllison se COilpOSO d'un
corps de batfuent de deux ou trois chanbros et d'une cour non couverte en­
tourGC de hauts rrurs et sur laquello s'ouvrent la. cuisine et les cOr.ID.oditOs.
La. onison conporte en outre une terrasse.

Chaque chnr..lbre a. un non, à iiIljOunn, ukuubi, ~~. Il Y a gén~rnlellont

une chnubre qui donne sur la. rue, où se trouve lu porte d'entrée et qui sert
de solon de réception en n~ne te:.lps que de chonbre du nnri. Puis unc chnubre
plus grande, souvent recouverte d'un toit de cMuoe à double pente ouvert
aux extréDités (pignons) pour pemettre l' aémtian et qui sert de living­
rOOll et de chnnbre de la llll1tresse de IJQ.ison. Enfin, quelquefois une petite
chru:::bre pour abriter les enf'ants ou le donostique.

Les fen~tres sont g6n6raJ.erJent très petites, fer-Jées pnr des barreaux
disposés vorticalellont. Souvent les volets se d6couposent en deux parties moT
biles qui pernettont de ne dégager que 10 haut de ln fen~tre et de laisser
10 jour filtrer par l'ouverture ainsi provoqu6e SD.IlS que les regards indis­
crets de pnssants éventuols puissent se glisser dans la 1Jllison.

La porte d'entrée de la rue donno sur uklmbi chl:u..1bre-so.lon de réception
où l'on adnet les visites llllSculines. La porte de 10. cour donne sur le chn.udza",
living-roon de la IJQ.1tresse de nnison.

L'anéno.genent de l'intérieur est très sobre : rrurs blanchis à ln chaux,
ioages bleues pBles ou roses bonbon de 10. Mecque ou de héros faneux de
ltIslnn, quelques ncubles en bois du pays, lits de fer onaqu6s par des teIi.tu­
res blanches brodées, niches creusées dans les ours où l'on loge lu vaisselle,
les couverts, los laLlpOS et d'autres objets usuels.

Tel est le cadre dons lequel vit ln fOLlIle couorionne noble ou bourgeoise,
ne quittant sa œison qu'à la nuit tonbéo et en dérobant son visage à la vue
des PD.Ssants, se réfugiant dnns ses appnrtffiJOnts lorsque vient un étrnnger.
Conparées aux pnillo-ttes, les misons do ln. villo sont hautes et spacieuses.
i'lnis elles abritent nuit et jour cles fOï11es qui do l'age de quatorze ans
jusqu'à cinqunnte ons peu~tre, ne verront le soleil qu'à travers lGS petites
ouvertures ~o la nnison ou entre los hauts Durs de ln oour.

.. / ..
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2- 11aisons rurales et vie .l?ilxsnnno

Cor.::·~C' la rm1son de pierre, le:. mison rurale nénl1ge l' :int;;,; té du foy,:;r.
Elle se conpose d'un corps :i.JrincipD.1 d'habitation, C2se rectongulaire divi­
sée en deux pièces et d'1llle cour où se trouve la éuisine et où se déroule los
principaux actes de 10. vio cla;J.estiqu0 : c'est dc.ns la cour que ln fe;:.ne pré­
pare les rep3S, tisse les nc.ttcs qu'elle va vendre, c'est là que jouent les
enfnnts.

Los ;..u::.iscns rurales sont édifiées par les hOilles qui possèdent les tech­
niques de tressage des r~s de cocotier. Le langage repère pur des tonJos
appropriés les différentes façons de tresser et 1er. ouvrages obtenus : nsebe~

wendrn, ~.

De ln rue du village, on pénètre c1.'1.IlS 10. :..10.1son par une seule ,or·~e qui
donne sur la preraèrc ch...".!1bre, celle du nnri et des enfants, cella où l'on
fait entrer les visiteurs (à Niouonkélé fukoloJLu). C'est la seconde chruobre
qui COJJr1Ulliquo uvec lCl. cour et qui. est celle do la ferne (~l<E"tcini à Niou­
DDkélé).

Les cases des villageois sont petites et étroites. On n'y dermure en
fait que le soir, I>0ur dor:.Ji.r et :J. nidi au plus fort Donent de cho.leur. Le
reste du tenps, hO~JlJ.es et fe~'.Des vivent dehors, dans" lu cour où ils vaquent
à leurs occupations ou bavardent à 110inS qu'ils ne soient aux chnnps ou dnns
le village, à le. boutique, à la fontaine, à la Eosquoe ou sur la place knbnr.

Une ~ison è.e cocotier rovient à environ 5 à 7.000 fra CFA, SOIJlJ.e effec­
tivenent déboursée pour acheter le natéria~ et pnyer de la nnin d'oeuvre.

L'organisation' de la mison

En ville CODlle à la caupngne, la m1son est 1lll nonde clos dont on cherche
à sauvegnrder l' illtinité et le secret. Les enfonts nOne qui. jouent dans la
cour ne pénètrent pas dans lu miaon sans l'autorisation de leurs parents et
vers treize, quatorze ou quinze ans, ils s'efforcent d'avoir 1llle chroJ.bre indé­
pendante en ville, à. la cv;..:pagne, Us se construisent 1llle petite case.

L' inti1.ùté de la cour est protégée, COInG celle du foyer tout entier.
De plus, il y a au noins dons la Dt:lison deux pièces qui tO:.:loignent de

la dichotonie de ln rle::..fru:ùl:iale : entre les pnrtennires, entre ln cour;
centre de 1..'1. vie donestique et ,la rue, centre de la vie collective•

.. / ..
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Ln feune est nu centre de ln vie douestique elle fait ln cuisine,
entretient la mison, élève les enfents.

L'honne est le représentant du foyer dons ln vie collective du village
ou de ln ville: il vn à ln Dosquée, c'est lui qui "fait les colJllissions"
va à. ln boutique pour ncheter ou vendra, apporte les nouvelles nu foyer.

Le schéDn ci-dessous s'efforce de rendre conpte de cette dichotonie
de ln vie fllDiliale.

Sch~J:;J§,tisation du 9j.s..:eositif de la ~ison conorienne

C~té cour Cou l'

po:rte

Rua

r .
po~te

Chawbre du oori, ,, Chaubre de ln
des honnes et ; feDL10 ct des
des visiteurs ; peti"cs enfents

t-=----......-~-_....:.._-------......-..
porte.cOté rua

dispositif
:interne de
ln ooison

Cette dichotooie s'erplique logiqueuent : la feone est ln nnitresse de
la unison qui reçoit son nnri. IP oublions pas que celui-ci peut ~tre poly­
gune et pnrtager son "cenps entre plusLmrs foyers.

De là, le confinenent de le feDUe dnns le foyer.

De là aussi, de par son statut de ::?olygnne et sn fonction de préposé
nux relntions nvec l'extérieur, le fcit que le u.'U'i est beaucoup nains nt­
tnché que la feDUe nu foyer et concrètellent 10 onnifeste pur le tenps qu'il
passe hors de ln nnison.

En fait, le foyer fnnilial n' nppurn1t que coone un des pOles de la vie
d l1m, howne, les autres sont au dehors: lieux de l'nctivité professionnelle
ou pnysnnne, mosquée, pInce kab% réunions d'ws..

L'évolution de ll~bitat

A Mutsaoudu et à ifuroni, il e~iste des difficultés de logenent. Souvent,
les pères de fDIJille n'ont pas ln possibilité de b~tir une ooison pour leur
fille. Ils incrininent le nonbre d'enfnn-l;s qu'ils ont de leurs feIJOes, le prix
des tannins, le co'O.t vlevé de ln construction: le bus niveau des salaires•

.. / ..
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Tel fonctionnaire de l'Adninistration qui, avec ses deux fennes u se~t filles,
devrait faire cons-l;ruire sept misons pour pouvoir les oarier.

Il eet certain que dans le contexte d'extension des deux ~glonérations

par le développeoent de llAdoinistration, des services publics locoles, hopi­
taux), des activités coonerciales et industrielles, les terrains ont tendance
à renchérir. En outre, pour Mutsauudu, le développeoent de la ville, consé­
quence de l' accro1ssenent dénographique de la population, est g8né par l' étroi­
tesse du site,clfor:,o qui contribue d1autant à~~ les terrnins disponibles
et à augmenter leur prixœ

Dans le n~e sens et aussi bas que soient les salaires des nanoeu'VTes,
le co~t de construction d'une ooison reste élevé. Ce qui était possible avec
l'utilisation de travailleurs serviles qu'on nourrissait avec les produits
vivriers du doIJaine fnnilial ne l'est plus do.ns le cadre de l' ~conooie non~­

taire parce que le donaine faLlilial ne rapporte plus grand chose, et que les
spécialistes de la construction : nnçons, cbar-J?entiers, sont unttres dons
l'échelle sociale et se font chèrenent payer.

De. là, le rénnénugenent des vieilles nuisons nutsanudiennes (on les di­
vise en appurtenents), l'abnndon de la mison des parents à la fille, les
parents allant louer un logcnent en attendant de pouvoir construire.

Car parallèlenent, quelques riches propriotnires construisen-l;, pour leur
fille sans doute, nais aussi en attendant pour louer des logeucnts ou des
locaux de boutique et obtenir des revenus supp16~entaires.

Une partie de l'aristocratie urbaine vit de plus en plus difficileDent
sur le train de vie d'autrefois : conséquence de la substitution de services
rémun6rés aux eervices gratuits d'antnn .. Une autre partie s'enrichit, de
n~]j1e qu'une partie des non-nobles (artisans, mçons, nenuisiers-ehnrpentiers,
etc••• ) :nous c.vons là encore un cxenple de la i:lUtation de llaristocra.tie en
une bourgeoisie de propriétaires, de fonctionnaires et d'artisans ..

o
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CONCLUSIon

Quelle valeur conatitue en fin de compte le villp.ge en trolt gJJ,e cadre

de la vie sociale?

On peut se dei~der s'il n'existe pas d'autre cadre social plus pertinent
que le village pour expliquer le: structure de la société comorienne. On est
ainsi conduit à fuire le bil~~ de cette institution.

Sociologiqueœnt, c'est une institution de fait, une fome sociale qui
se crée là où apparaissent des ooncentrations de l'habitat. On s'explique
a.insi que le village ne dis)ose pas de territoire reconnu par les coutuDes,
n'ait pas à proprenent purler de juridiction qui lui soit prollre.

Il n'est qu'une ngglom6ration de foyers. Dons ceux-ci la feLlIle constitue
l' é)jJnerit stable, à demeure. Notre analyse devient ici insuffisante, il nous
faut pén0trer les règles du systène fnr..rl.lial et natrinoninl et exaniner leur
conséquence. Il n'est 1l0..8 encore teups de le foire, mis nous pouvons déjà
annoncer que les liguJes féuinines constituent l'éléoent stable de chaque
village. Nous verrons que dons chaque village, la gronde IIl!ljoritG des feDL1es
descend en lig.c.e funin:ïne des fondateurs du village. Cela est vrai aussi pour
les hOLJDes, nuis pour une petite partie seulenent.

Quoique dépourvue de JGraditions de possession et de travail collectifs,
le village coroorien n'en constitue pas moins un cudre géographique fond.nnen­
tal pour les activités Gconomiques. Du fait que les homes résident chez leurs
fenJI:les et sont astreints, par la coutuL1e, à prendre feiJIile pour la première
fois, dans le village de leur naissance, tout homme demeure attaché avec ses
biens (terres en particulier) au village de sa rurlssance rm.lgré ses alliances
mntrililoniales ultérieures. La ropudiation peut certes mettre fin à cette at­
taohe première et explique que souvent des hOrùI!les s' ütablissent dons un autre
village que celui dont ils sont origi.no.ires. En outre, la division du travail
entre hoDIiles et fe:c:n:aes en laissant aux feliJIles tout le soin des cultures vi­
vrières, c'est-Lt-dire en fait, de l'auto-subsistunce, leur donne un rele fonda­
mental dnns la production.

Nous verrons aussi que ln COJ:D'lIDnuté vi11ngeoise constitue, ind.irectegent,
une fome sociale volable, qu'il s'agisse des associations religieuses ou des
fomes sociales d'origine coutuQière tels les ch~ liés aux ~estntions

du mnringe coutumier.

.. / ..
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Le village oomorien peut constituer un cadre de doveloppenent C01llIilUIlaU­

taire à condition de ne pas considérer ce genre de développement d'une ma­
nière nécnnique : l'action sur le préitendu leader qui entra1ne le groupe.
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CHAPtTRE II

CONSIDERATIONS HISTORIQUES

Les structures actuelles de la Soci~t6 comorienne découlent des formes
dans lesquelles s'est opéré le peuplement de l'Archipel et de l'évolution pro­
voquée par la Colonisation et les nouveaux rapports qu'elle a fait na~tre entre
cha01.me des nes et le reste du monde.

Section 1
Le passé traditionnel

La plupart des auteurs admettent l'existence d'une population autochtone
préexistante à la venue des Arabes, des Chiraziens et des esclaves africains.

En eX"pClsant sa thèse sur l'origine mlayo-polynésierme des premiers habi­
tants d'lInjouan, REPIQUET (1) exprime l'idée que le problème du peuplement
initial des Comores se pose dans des termes semblables à celui de l'origine
des ~fulguches et l'on pourrait faire sienne, pour l'Archipel, la thèse récente
du Gouverneur DESCHAHPS (2) sur le peuplement de Madagascar. Cela corroborerait
les assertions de REPIQUET concernant les aspects mnlnis des traits de certoins
Anjouannais des "hnuts", rnnis alors comment expliquer que les populations par­
lent une longue apparentée au Swahili et non à l'indonésien commun ?

Une bonne étude d'anthropologie pbysique permettrait-elle d'8claircir le
problème? En son absence, nous devons inférer que le fonds primitif de la
population des ~es utait africain.

Entre l'an mille et le XIVe siècle, des Arabes et des Chirnziens, prin­
ces, marchands et guerriers, sont venus sur la côte orientalè d'Afrique et
dans le w.&!.e mouvement qu'ils fondèrent les célèbres ciMs-états de Kilwa,
Patta et de l'Empire Zendj, ils se sont installés aux Comores, simultanément
à Mayotte, Anjouan et à la Grande-Comore (750 de l'Hégire).

A Anjouan, ils abordèrent d'abord à Sima, à l'Ouest, où ils forment une
ville dont -cémoignent les vestiges de la plus ancienne mosquée Chirnzienne du
pays, pUie dans le Sud à Cho.ouéni, où ils laissent ~guJ.ement des traces (rui­
nes de mosquées), enfin à Domoni sur la cOte Est, qui demeurera pour de longs
siècles la capitale politique, religieuse et culturelle de l'~le •

.. / ..
1 REPlQUET
2 DESCHAMPS

: Le Sultanat d1lmjouan Paris, 1901
: Histoire de r'hduguscar(Berger-Levrault, Paris)
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binai est vocu un épisode essentiel de l'histoire des Comores, la der­
nière venue LlUssive des Arabes et des Chiraziens Clui introduisent avec eux
l'Islam. 10his ils n'étaient qu l1.IDe des vagues <;LUi. se sont succédées pour for­
Der le peuplement de l'Archipel.

Auparv.vant des vagues de Chiraziens avnient dll aborder et ils avaient
trouvé des populations déjà installées là.

SAIn AEMED ZAKI écrit (1) : ,~. fJljounn, cOmQe dans les autres tIes des
Comores, la population était fGtichiste, sans aucune foi religieuse. Elle
était gouvernae par des chefs dasignés sous le non de bùja.

"Hommes et feI'1lIl.es se ~tD.ient de morceaux de peaux ou certaines feuilles
d'écorce dlarbres ClU1ils attachcient avec une corde, juste pour masquer les
parties sexuelles; et ils vivaient de p~ches sauvages et belljçueuse. Cotte
population divisue en plusieurs groupes passait le temps en se faisant la guerre •• "

"Une partie dlentre eux vivait dans des grottes et cavernes, les autres
dans des cases en paille. Leurs oeubles et ustensibles étaient corJ.posés de
Chivombe (lit fixé au sol et fo~ù de cordes de fibres de coco entrecroisas),
de mltsud.ji (callebasses), de n'tsazi (plut en boin), de :Q.ira (deui-e0Clue de
noix de coco foI'LlLltlt coupe), et de kuju (coque de noix servant de c~..f'e) ".

Le résultat de la venue des Arabes fut 10. mise en pInce d'un systène
féodal politi~ue, éconoDÏClue et militaire Clui couvrit le puys et mobilisa
ses ressources et ses houmes au profit dlun petit groupe de nobles
vivant dans les villes de pierre de lle~~loitation des terres travaillées
par les esclaves. l~i s'auorça la duulité sociale et économique de la ville
et de la cru:tpagne qui s'est perpétuée jusqu'à nos jours•

•Les récits d'histOire des grands notables d'Anjouan, notaJ.lJij1ent SAIn
ABJYJED Z1üCI et S.1l1D ilLI AI·lIB. insis-l;ent sur le développement des grandes
familles originaires des cOtes d1Arabie et du golfe persique Clui constituent
la classe noble de ~fu.tsat1Udu et de Dc:-:--Orrl.. Ils indiCluent que ces lignages,
Kabila, se sont suriIJ.posés aUX populations originaires qualifiées de 1fa-IIIElt­
~ Clui cultivaient la terre sous l'autorité de. quelques chefs indigènes.
Ils montrent couoent furent assises les nouvelles principautés Clue les Arabes
installèrent ~ Anjouan : métissage des chefs Arabes avec les filles des chefs
indigènes, constitution de domaines féodaux concédés par le roi à ses compa­
gnons d'armes sur les terres conCluises ou confisquées ou obtenues par alliance
des chefs indigènes, utilisation des paysans pour la production agricole et le

.. / ..
(1) SAID l'JŒlED ZAIn : Histoire d1.Anjoua.:n (manuscrit ll10dit)
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travail domestique sur les domaines concédés et dans les raa.isons des nobles
en ville.

Les paysans orl.gJ..D.a.ires, Wa-matsaha étaient installés en petits gr:Jupe3
vivant dn.ns les villages de végétal, situés sur les domaines ou à. prox:i.LJi:b<5,
aux 1iBites des cultures, des paturages et de ln for~t. Les chefs féoda~l~ ~li

vivaient en ville comme le font les nobles~s actuels les utilisaient
sur leurs domaines pour le travail des cultures sous la conduite d'un den:'·­
noble ou d 'un petit chef de village qu'ils emp1oyn:i.ent COIilllle intendant, COLllJlll..'Il­
deur ou gardien. Les principaux travaux agricoles consistnient dans l'exploi­
tation des cocotiers et les soins des cultures vivrières que nous connaizsons
actuelleuent : riz, manioc, rnn!8, ambrevades, vohèmes, emb6riques, taro, [1::'a­
chide, bananes. Certaines populations qui furent refoulées ninsi que les trn~'

vailleurs des domaines Wa-matsaha ou esclaves qui s'enfuirent tels les
"marrons" des Antilles sous le régime esclnvagiste d'avant 1793 constitllÈ:::ent
les groupes particularistes des "hauts Il que certains auteu.rs ont j?U appeler
" "bu.r:ll:r'..en It.

Les chefs .A:rabes et leurs familles qui débarquèrent aux Comores arJel1aien-c
avec eux des esclaves : ils nssumaient les principales fonctions domestiques
dans les maisons des nobles et formuient une main d'oeuvre de gros travu:u_""'::
pour les plantations des domaines féodaux. En outre, un courant de tru.:.tG e~~

un commerce d'esclaves se développaient dans cetJce partie de l'océan L~dicD

et le langage distingue par des termes différents les esclaves amenas d!.A.:::,:,ique
avec la traite,~ des descendants des premiers esclaves Wa-dza1~"

Les récits d'histoire des grands notnbles de Mutsacrudu font une larg~

place aux expéditions IJi1itaïres : lutte des Arabes contre les groupes inii­
gènes ct leurs chefs lors de l'installation et ensuite contre les groupes
réfugiés dans les "hauts", révoltes de villes et de kabila, soulèvenent d' e:::­
cla.ves rnnkwa. cristallisées par la robellion de quelque kabayil (noble) à ln
conqu~te du pouvoir. Le rOle @ilitnire des Wa-matsaha et des esclaves était
donc considérable: ils cOI'.stituaient les troupes des kabllyla (nobles) L"':'.::l.1::'iJ

de DOlllOni. et de r.1utsamudu. 1.)

Cette structure socio-économique est nttestéc en outre par les données
recueillies par les méthodes de l'anthropologie culturelle et socinleo

Elles concernent la structure agraire dans les parties de l'11e que la
colonisation européenne n'atteint pas l'organisation de l'espace dans les
villes, les structures sociales, les attitudes et les oonduites de ln c1ae~e

noble des villes.

1) Len lettrés po.rlent toujours d'arabes, mais c'est plus e:xnctenent de Zan­
zibarites dont il est question, c' est à dire des Arabes, Irakiens, Chiraz':.üllS

qui ont séjourné près de quatre siècles dans les Cités états de If. CJ"~':' c:'Af:d.···
que sounis à toutes les inf'luences et l.ris nétisDages iI:Jag:i.Eab1es : bantous;
indonésiens.
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Dons lCOu.os·~ d'llD.joUl1.&."1. aui constitue la ré@on riche de cette ~l() nO::l
o/Gteinto par 11. colonisatio:.l des .s~i.éJ;.2~ les relevés -l;0lJOgI'c3.phiques font
llppo.rattro ln prépond0:::'anoo éCI'nSan:~:1 des rn'opriùtJs foncières -'Graditio.:l~
nellea dc..m-noblos do Ilutsann.'..d.u.

Ce n'est que tout réoOLDent, dC".Juis une dizElino d'a.nn~es qu1tm mouve­
Dent da ~onsfort de ln ?rop~~té s:est O?oré des propriétaires nobles des
villes vel"'S les pnysans aisés dnns 1: crJ.est de l'ne (S:I.J;n).

I.fu.is ln plupart des villo.ges no disposent pas encore de terres si ca
n'est les nréserves ll qui leur ont éM ooncédées pro;' l'administration sur leo
crGtes. Les hnbitants de ces villnges sont la plupart du tenps, maie quand
ils le peuvent, gardiens des proprié'~és ou ;:;]'Gtayer8 ou journnliers des Mblos
de hutsnmudu.

L:a~lit:'.Œ"o de 1!e8clœmge n ét1 rendul1 effoctivc en 1912 lors de Jr.
chU°l;o du suJ:~ana'~ ai; de l ~ llIll1orlon c1°ll.l1jouan à ~ Fronce (1). l·Tais cette :;oé.-­
ductiO?'J. en c'Jlonie n fa pOtl fait diapnr~tro les lions do dépendance qui 0::::­
istaient entrc lea ohefs féodau..-: propriJtnires des terres et les paysans
(We..tl!:.tfi.a)Jfl.) des villo.ges 0

0

; 1,.'1. pr~ponclül--:mca des terres appartenant à des
citnd:in.J, de ::J.cJtcJro.go, l'octro:. des terres de cultures par les oitad.:ins nux
paysans contre service (é~.evngo du b6tn:U) e"!; prestations (une pnrl plU13 0').

LlOins :tmpcrtanto des récoltes v.i.vri0:::"OS) ol;{;moignent de l' ezistenoe histo:::'i­
que d.'1.,me féoc1.alité n:Uitll:L.-e, ooonoLliqt1e et politique dans l'tle.

A la Grande-Comore, la. m~me structure socio~conomiquc e::dstnit b~t:'_(\
sur ln prépondérance des aristocrat::'e~l urbaines, llnppropriation dos te.:.·...'eO

et le travn.il seI"V"...le. Eb outra, les Seigneurs féodaux 6tD.iont installéo à
ln COLIpagno dans certains fiofs ot les tenaient, par exanple au Wa,ah:i.li, su::'

ln c6to orientale. En 1885, le protectorat français est installé et en 191C
l t ~e ost annexée, co qu:. :'10 cl1mlg'l rien c.ux mpports sociaux entre gronpes
aristocratie urbaino et ::'God.:.J.'3 dtun cOol;é,esclavas 'et leurs descendants do
l 1autre. '

Autro tEbo:' gnage : l'aspect des villes trnditionnelles qui eng1('\baien~

dans '!mO :m~œ enceinte, mis g:roupaie:'l"t: dnns des quartiers diffurents, les no­
bles, leEl esclaves, les C:oscendrolts do l.il0 t-';'ssngo. HJUS prendrons l'exŒlplo
dt.Anjounn ~ on recoIlllElit a.ct-uol~ement à DOIaOni et Hutso.nnldu les qmr-'de...""i.o
nobles à l'allure des maisoDB, grandes conF:tructiond de pierre plus ou ilOï.mJ
oubiques à lm ou deux étagos eJ(i doté3s d'une terras:3o et d'une porte d tentréu
en bois richement ouvragé et sculpté. :-o.r oppositiO:l, les quartiers des esc1.'\­
vas étaient COI1lJ?OS0S de paillottes en feuilles de C'Jcotiers tressées awc tmo

.... / oe

-----,------------_._-_._-~----_.~--~..-
(1) A"3.jOUlUl cons-'liituait dopuis 1886 U1'l protectorat français ..
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cour attenante qui reconstituaient l'aspect des villages classiques tels
qu10n le voit aujourd'hui encore dans les callpagl10s comoriermes; chaque
quartier avait des mosquées, à r~utsru:ru.d.u le marché (:~bazar") est situé à
la jonction des quartiers nobles et non-nobles et il y a dix ou quinze
ans au plus, le quar-tier noble de }.l1Kirachoni à JVlutsarrudu était interdit
aux Wa-matsaba, à fortiori aux descendants d'esclaves. Cette disposition
de l'habitat i11t~tre le r610 dévolu aux esclaves, groupe de do~estiques

et de soldats qui devaient par leurs fonctions vivre à c6té des uattres.

On perçoit encore aujourd'hui les divisions sociales traditionnelles
de la population : classe noble, delli-nobles (descendants de nobles et de
non-nobles) et ~matsoha venus de ln campagne s'installer à le. ville, des­
cendants d'esclaves Wn-dzal~a. Les traits anthropologiques (couleur de la
peau, texture des cheveux, degré de finesse des traits du visage), la loca­
lisation de l'habitat et l'appa:~tenance 11 une mosquée dont en conna~t la
renohUàée constituent les critères premiers d'un classement des personnes
dans ces différentes catégories. Ensuite, l'appartenance au groupe se confir­
me par les activités, la possession de terres, le recours au métayage ou aU
travail salarié pour leur mise en vnleur, l'exerJice des fonctions religieuses
"Cheik" ou "::i.Jn3.l::l". Ainsi la classe noble possède toujours la terre et les
fonctions religieuses à défaut des fonctions Dilitaires et politiques que
ses oembres exercaient avant la chute de la royautü.

Enfin, les activités génürales actuelles des représentants de la classe
noble dérivent de leurs conditions de vie dans l'ancienne soci~to tradition­
nelle : absence de tout travuil manuel, recours à une lik'1.:in d'oeuvre pour la
mise en valeur et l'explOitation de terres, refus presC}.ue généralisé d'as­
sumer les t~ches d'entrepreneur agTicole, absence d'i..1'litiative et d'engage­
ment dans ce dooaine, tout cela à qLlelqUl~8 exceptions près~ Les propriétaires
nobles ne travaillent pas de leurs ulD.ins, u-cUisent de façon irrégulière
quelques journaliers, le plus souvent ne mettent paS leurs terres en valeur,
et se contentent des résultats d'une activité cle cueillette éphémère (noix
de coco, fleurs de girofle).

Ainsi se perpétue durant cinq siècles l'orgrolisation des Soci6tés como­
riennes : au sOtlLlet un roi C}.ui émnne d'une aristocratie arabe 10co1o vivanJc
dans les villes et possédant terros et main d'oeuvre pu bus de l'échelle les
esclaves : esclaves de case pour les travaux domestiques, esclaves de terre
pour l1agriculture sur les domines de l'aristocratieo Entre les deux groupes,
des intermédiaires: demi-nobles issus du métissage des Arabes avec les Afri­
cains et qui, bien que libres, ne font pas partie de l'nristocra-bie, descen­
dants de chefs autochtones dont les familles se sont alliGes avec les .Arabes
et qui n'ont pas ~Hù réé'..uits en esclavngeo Cc groupe intermGdia:ixe constitue
les cadres d'autorité de l'aristocratie, mercenaires des arraées•

.. / ..
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Dnns un cadre géographique bien délimité, une ne, Anjounn, un canton
de la Grande-CoPOl"q, chaque SJciété fonctionne selon une organisation de
la division du travail assez poussée. Aux esclaves, ln production; ~1 l'aris­
ivcratie, la direction politique, uilitaire, .religieuse; nux intermédiaires,
l'exécution dos directives de l'oligarchie dominante et le contr6le des es­
claves.

Dons quelques cas, à Horeni, à Domoni, à ~JfutsaJ1IUdu, l'aristocratie se
fait comraerçnnte, elle se livre au nég~ce maritime avec l'Arabie, le golfe
persique, les Indes, l.a c6te Orientale d'AfriqJle.

Nais elle est surtout militaire, elle fait lu guerre.De llà les opposi­
tions de principautés à principautés, les riVD.1ités de Domoni et de Mutsamudu
à Anjouan, le puzzle des rivalités de sultans à la Grande-Co~ore. De. 14 l'exis­
tence dan.:: cette dernière de "tribus" et de "sous-tribus" installées dans 'tm

cadre géographique .bien délimit6 et qui sE,3mblent ~tre des groupes sociaux his­
toriques des groupes à qui une histoire mouvementée a fini par donner une cer­
taine individunlité.

De là, les modalités du peuplement des Ues et lu manière dont sont
implantés actuellement les divers groupes ethniques.

Culturelle~ent, on peut classer actuellement les populations couoriennes
en .A:rabes des villes; populutions :r6fugiées dans les "h..'1..uts" et formues de
groupes autochtones auxquels se sont adjoints des esclaves en fuite; ~étis

d'Arabes et d'Mrico.ins des caLlpagnes (les villageois de la Grande-Comore et
les paysans wu-ma.:bsnha d'Anjouan), esc~aves malo:a . 3Illenus au XIXe siècle à
Anjouan pour les plantations.

Pluralité ethnique, régiLle féodal sont les traits qui peuvent très
schématiquement curactùriser la periode qui précède le dernier mouvement
colonial de l'Occident. Avec lui, ces traits ne disparaissent pas, ils subsis­
tent, mais la colonisation et l'économie occidentale viennent interférer et
remodèlent les Sociétés comoriennes.

o
o 0
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Section 2,

La periode coloniale

L'époque coloniale voit donc se perpétuer ce f7stèl:;c féodal traditionnel
sauf que la libération nominale des esclaves, la pun8tration de l'argent vont
It~ousser, l'altérer et l'édulcorer.

Elle commence à Anjouan dans ln seconde ~oitié du XIXe siècle avec Itins­
tallation de plantations à Po~oni sur ln c6ta sud-ouest, à Patsi dans le centre
et à Baubao He Tsango. sur la c6tè . Est, ttvec un colon anglais, un mudecin amé­
ricain et le sultan de l'époque. Un certain nombre de colons s'installent
dans l'Ouest près de flutsamudu, drolS le Sud o~ remplacent les premiers. C'est
le cycle de la canne à sucre et de la vanille. La precière est produite sur
le modèle d'une activité industrielle qui produit la matière première, la
transforme et l1exporte en ut·ilisant du capital (cnpital foncier, capital
technique et capital financier) et du travail (main d' oeuvre esclave mak\m).
Les premiers domaines de plantation constituent des morceaux entiers de l'11e
(Pomoni pro- exemple) qui ont .sté concéd0s par les sultans avec leur population
aux colons. D~ le milieu du XIXe siècle ceux-ci ont eu recours à la traite
pour étoffer la main d'oeuvre dont ils disposaient, celle-ci se révélant lll­
suffisante pour leurs projets. Il se peut que lec 1va-matsaha aient fuis C1JJ:'

ces régions sont à présent peuplées d'l~~bitants tenus pour descendants d'es­
claves (Wa-dzali.,ya)alors qu'il n'est pas s-ar qu'elles aient été vierges .
d'habitants lors de l'installation des colons. Ainsi en va-t-il de Pomoni, de
Patsi, de Bambao :H' Tsanga. Un sultOJr se fît lui-J:l~rJ.e colon. Lu vanine se pro­
pageait rapidement, les chiffres de la production sont élevés p3X ra,port aux
résultats actuels (Isnard cite encore pour 1920 le chiffre de 116 tonnes
(sans doute, vert) contre 12 (sec) en 1960) et rJ~me les propriétaires indi­
gènes se mettaient à planter. C'était aU3si le début des plmtes à parfums,
et à c6té dlune activÎ"Cu industrielle du t;ype canne D. sucre et ylnng-ylûl1g
on voyait se développer une économie mnrchande : exporta.tian de va.."'1ille, m­
portation de riz o Le négoce indiên débutait et les comptoirs d'importation se
développaient. ~mis avec la crise de la canne à sucre tout s'écroula.

Alors commença l'ère des soci~tés ccpitalistes et le cycle du sisal. Les
plantes ù parfums permirent à la coloniSation de passer le cap et dans les
années 1910, les deux g~~des entreprises actuelles d'iU1jOtk~ se constituaient:
la Société Coloniale de Baobao (S.C.B.) cOL1Stituée sur des plantations de
colons déjà installés pour npprovisionner en matières prew~ères un important
parfumeur de Grasse et la Société du domaine de lTionmakélé (n .:ill.K.L.) pour
mettre en valeur le domaine familial qu'1.m colon avait constitué par cession,

.. / ..
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achat et extension.

La Grande~omore conna1t me évolution identique dans ses grandes lignes,
mais le bouleversement introduit par l'économie coloniale paraN moins profond.
C'est d'abord, à la fin du siècle dernier et au début de ce siècle le temps des
colons, ceux-ci s' L'YlStallent dans le Nord (Nitsamiouli), et le centre (:Sambao
près de iloroni et Hambou), ils plantent de la vanille, l 'ylang-ylang, ils fa­
briquent du coprnh, ils utilisent les facilités de main d'oeuvre que procure
la politique administrative de recrutement d'engagés. 1ms peu à. peu appara1t
une catégorie de propriétaires-exploitants agricoles comoriens qui natt parrit
l'aristocratie urbaine pour une part, paI'LÙ les féodaux de village pour l'au­
tre part. Cette catégorie d'exploitants agricoles tient .en m~e temps le com­
merce de brousse, elle drafue pour les exportateurs Indiens ou Européens, les
produits riches des autres paysuns. De là une concurrence directe des colons
qui compromet leur avenir en Ll~me temps que l'insouciance de fils de famille
précipitent le mouvement. De là, ln déconfiture de la petite colonisation qui
végète, seules subtistent, mais sur une surface rédUite, les formes d'économie
industrielle du type des sociétés capitalistes d'Anjouan: c'est la Société
an9Am,e de la Grande~omore (S.A.G.C.) qui exploite le domaine de Salimani
(coprah, ylang-ylùllg, cacao), les scieries de NioubadJou et de Boboni e°i; le
domaine forestier de La Grille (dans le nord de l'11e).

o
o 0

Conséquences sur la société traditionnelle

1- A An.iouan

L'abolition de l'esolavage de la royauté et des privilèges des nobles,
entérinés par l'acte d'annexion de 1912 détend au moins, s'il ne supprime,
les liens de dépendance entre l'aristocratie urbaine et les cultivateurs des
villages. L'appropriation des terres demeure, dans les régions et dans la
mesure Otl elle ~'a pas ét0 cOnfisquue par les sociétés cc.pitalistes, entre
les mains de l'aristocratie urbaine, mis les paysans qui cultivent reçoivent
de plus en plus une partie de la récolte t des formules de métayage font place
aux liens de dépendunce servile. Parfois ill~e les propriétaires se désintéres­
sent de telles formules et dans l'Ouest certains vendent leurs terres aux
paysans aisés.

.. / ..
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L'expunsion des sociétés de plnntation réduit considérablei.1ent les terres
disponibles des co::munautés villageoisos et crée un ÏL:1portant prolétariat.
Los statistiques de l'inspection du travail dénopbrent en 1960, 4.600 tra­
vailleurs, sur une population c.divernnsculine estÏL:1oe à 9.000 personnes.

Les activités narchnndes basées sur los cultures d'exportation se sont
développées. On peut estiner qu'en 1960, la vanille rapporte aux paysans 29
raillions francs CFA et 10 coprah 13,5 millions tnndis que les salaires dis­
tribués par les sociétés aux travailleurs agricoles atteignent 40 millions.

Il n'est pas de faoille noble de Mutsaoudu ou de Do~oni qui n'ait un
proche parent dans l'Administration ou los cadres des sociétés.

L'argent est essentiel. Lui seul permet de vivre. Los plus malheureux
des cultivateurs sont ceux qui vivent encore en autosubistance parce qu'ils
ne peuvent trouver l'euploi salarié duns les donaines dos sociétés où qu'ils
n'ont pu planter, jusqu'ici, des pieds de vanille, g6norateurs de revenus
~on~taires.

Désuétudes des prestations féodales, salariat, illonétarisation de l' 6co­
nonie cOllorionne par les spécialisations sur les cultures d'exportation,
fonctionnarisation remplaçent la vieille économie d'auto-suffisance par une
économe monétaire où l'argent est fondru.:1Ontal, ~~ne s'il est rare. Et une
société de rapport personnel s'effondre pour faire place à une nouvelle so­
ciété fondée sur des rapports QUTchnnds. Les rapports personnels disparai­
tront peu à peu des activités économiques, ils subsistent seulement dans le
domaine des relations sociales et le domaine religieux, domaines qui mettent
directement en cause les vieilles structures sociales et religieuses.

On n'a plus à Anjouan, au plein sens du terme, une aristocratie urbaine
féodale mais plut~t une bourgeoisie de propriétaires terriens, de conmerçants
et de fonctioIlllaires.

Parallèler:lOnt, nous ne trouvons plus une constellation de collectivités
villageoises serviles, mais un prolétariat d'ouvriers agricoles qui a besoin
d'argent pour acheter du riz quotidiennement à 45 fTS le ld.log et qui récla­
me plus de terres, plus d'eI1plois salariés et des salaires plus élev6s. Une
conscience collective de ces questions se forge que nous aVOns pu saisir tout
au long de nos tournées de villages ot qui doit, logiquenent, aboutir à cons­
tituer la paysannerie anjouannaise en classe au sens sociQlogique du terùe.

Bourgeoisie d'un c6té, classe paysanne de l'autre, telle appara1t la
société anjo1l0nnnjse après sa mutation.

.. / ..
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2- ft. 10. Gro.nde-Co~~

Anjouan appara1t comme l'1le de l'Archipel où l'évolution économi~ue a
amorcé les changements sociaux les plus nets. Cela se oomprend .du fait que
ctest dans cette ne que les institutions fom.elles de la f60dalité tradi­
tionnelle ont été le plus atteintes et que les plantations se sont le plus
développées.

A la Grande-Comore, ces deux facteurs de l' 8volution ont moins vc..rié.
L'Administration française en pensionnant sur place les sultans locaux a
favorisé le mu:i..ntient dans leurs mnins de l'a.rmnture féodale, et il ne faut
pas non plus oublier l'existence, à cOté de l'aristocratie urbaine, de sei­
gneurs terriens. En outre, les plantations ont représenté peu de chose par
rapport à Anjouan, de telle sorte ~u' il est naturel ~ue la Sociét~ grand-como­
rienne présente à c6té d'une petite bourgeoisie d'affaires et de propri6taires
fonciers et d'un prolétariat de travailleurs des plantatiçns et des scieries,
une aristocratie urbaine arabe, des chefs féodaux et des collectivités villa­
geoises dépendantes de ces chefs.

o
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LES CADRES DE LA VIE SOCIALE

Introducti<?!!,

La complexité du pouplOLlent, la juxtaposition de lignages arabes ù un
fonds de population autochtone ou africain, l'apport cu1 Jrurel des esclaves
amenés dtAfrique nteDp~che pas, en dépit des diversités propres qui s'expri­
Bent dans chaque Ue ou chaque ethnie, l'existence de phénoBènos sociaux COI:l­

muns : l'expansion de l'IslnQ à toutes les populations de l'Arcl1ipel; la sub­
sistance d'un fonds de croyances et de pratiques non-islarnj.ques; llautorité
de llhoIllJIl.e au soin de la fanille 6léLlentaire; la r6sidence du lTlD.I'i dans la
IJaison de sa femue.

On ne peut mnnquer d'Stre frappé, au preI:lier abord, du nanque d'hoLlogé­
néité des insti-t.utions comoriennes. La \.~i-;croi"tO. -c1'1:t pç:upl(:ment nous l~C'm

qu' elles relèvent de - . fonds différents de croynnces et de coutuillos :
un fonds arabe transl1is pàr les lignages venus st installer aux COLlores, le
Coran et le droit LlUSu.ll.1.c.n, dont l'application est de règle aux Comores; un
fonds non-isla.rJique qui s'exprime clnirellent dans les domines de la vie
sociale, qui no sont pas directeuent régis par le Coran et qui subsiste à
11 état des croyances et de pratiques plus ou moins occultes on manière reli­
gieuse par exeuple. Le caractère plus ou DOins occulte de ces croyances et
pratiques a uno portée assez l:iLrl.tees dl ailleurs : à la campagne, croyances
et pratiques non-ousulriIanes, s' expriw.ent nu grllIld jour sans qu' aucun cO;lplexe
de superstition ne vienne runener lours auteurs à les. oc.c11er aux étrangers.
Au contraire, en ville, on tend à: s'affimer bon musu.J..Iann et à passer sous
silence les croyances et les pratiques non-conformistes que l'on z:'ôtq en
regard de la foi musuluane, afficher publiquenent. Ainsi, ce qui n'est pas
nusu1I:lan, présente au regard de l' Islan, un caractère résiduel. Par la force
et la généralité de ln foi ousulmane, telles le rêcours aux mwaliou (magi­
ciens) (1): l1Islaw. constitue une institution Lcltresse, la preDière

.. / ..
(1) Divers auteurs dont :t.EPICQUET, RAOHANDAHY et FONTOTI-ïONT, ont utilisé le

teme de sorcier pour traduire le Dot 1.1Wal:i.LIu. Ce terme rend mal coopte
des activités du rroralimuJ qui rejette des sorts qu'à ceux qui ont enfreint
les règles morales du groupe et qui, surtout, se fait le uédiateur entre
les hODIiles et les puissances invisibles pour conjurer les calnrll.tés et
rendre ces puissances favorables aU groupe social dont il est 11 interpri1;o.
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peu~tre des institutions de la Société comorienne. En fait les comporte­
ments religieux, leo formes de la vie religieuse s'ordonnent par rapport à
lui : dans les oampagnes, les pratiques religieuses rnusuJ..ma.nes et non-musul­
manes se m~lent, l'Islam parait s'accomoder avec les croyances pr8islamiques,
chaC1.m a son domaine. Une m~me répartition da.7lS les domaines du religieux
s'opère en chacun des fidèles des cités avec seulement cette différence que
èes derniers n'affichent que ce qui est conforme à l'orthodoxie musulmane.

Le système familial et matrimonial se ressent de lu prépondéranoe de
l'Islam. Le Coran formule un certain nombre de règles dont l'ensemble cons­
titueraiJe un système de dominnnce J'patriarcale" : caractère patrilinéaire
des li~~es kabila, polygaQÏe, autorité mnritple, puissance paternelle,
prééminence des mro.es dmls les successions, \L."1.ilatûr61fM .J~u_di.vorcc des époux
à. l'avantage du mari (répudiation de la feDIile).

Il est toutefois égaleLlent marquG par des traits qui semblernient empI'\ID­
tés à ml système mntriro:'c6J. : rosidence matrilocrile de ln famille élémen­
taire, rOle de la mère de la fille dans la famille, perpétuation des collec­
tivités villageoises par les lignées f6Binines. En fait, les feillID.es quoique
formellement soumises à l'autorit6 du muri, dispose d'une indépendance ef­
fective très grande : en ville, ln mère de la ferone peut rugner sur la mni­
sonnées qui accueille de tel"!lps à autre le ;nnri venu remplir ses devoirs ..
conjugaux; à la campagne, la femme qui a, corone nous le verrons, la charge
de faire subsister au jOlll' le jour le foyer, pèse de toutes ses prurogatives
et du fait de ses obligatiollS sur les décisions de son muri. Ainsi, le sys­
tème familial para1t encore plus chn.rgu d'influences africames que le sys-
tème rel~ieux des Comoriens. .

Un troisième trait caractérise 10. suci~té : la distance sociale entre
groupes différents. L'histoire d'Anjouan met en relief les oppositions entre
classes de la Société JGraditionnelle::nobles, homoes libres non-nobles, es­
claves, et les subordinations des unes aux autres dans les réalités quoti­
diennes et l'orgal1ÏSation de la Société.

Ces trois séries de traits qui forment le système religieux, le système
familial et rnntrimoninl et l'organisation sociale de l'Archipel procèdent
d'une i'l&ne réalité : l'installation des Arabes aux Comores qui a organisé
selon ses propres conceptions la vie socinle des ?opulations de la m~me ma­
nière qu'elle a nmunago l'espo,<ll.'1 éconotrique, ainsi que nous l'avons vu dans
la Partie historique.

A titre d'hypo'ehèse de tro..vnil, nous pouvons déjà proposer qLle les popu­
lations non arabes de l'1'œchipel qui forment plus de quatre vingt pour cent
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pour cent de la masse ont d~ s'accomoder tunt bien que mal d'une domination
sociale et re1igietœe, accomodution favorisée par le petit nombre des croy­

ances qu'impose l'Islam, petit nombre qui autorise toutes les adjonctions et
juxtapositions, à preuve, le culte des "gunies" djinns" ji.ni (1), par l'éloi­
gnement de l'Archipel des forces vives du monde arc.be et la foi musuJ..rnrole;
par une certaine 'acculturation" de la minoritÉ! arabe aux culJces non-islamiques
et b. la croyance dans les pouvoirs des mwalimu, à l'organisation mondiale non­
musulmane avec lu rusidence matrilocale, le r~le de la belle-mère..•

o
o 0

(1) Le culte des "génies" est, en effet, très fréquent dans les pays musul­
mans.
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CHAP!TBE In

MJ.S FOID1ES DE Li.. VIE RELIGIEUSE

Las CoIJOres constituent la pointe e:xtr&1e de l'avancée de 11 IslarJ.
en Afrique Australe. Tandis que sm les cOtes raalgaches la pénétration mu...
su1.rJane n'a uté qu'épisodique, fnit d'nventuriers qui ont converti plssagè­
rament les populations autochtones, aux Comores au contraixe, elle a rev6tu
un curnctère définitif, d'O. à l' :1..D.I>la.ntation d'une société arabe qui s'est
installée dans les villes, 1:j. établi sa domination sur les canpagnes et a
conquis, à la foi rausulnane, les populations des villages.

Toutefois, ln prédoIJ.ino.nce de l'Islam ni exclut pnB le recours pur les
Comoriens des campe.gnes, et aussi des villes, à lIo.n:i.rJ.isIiJ.e et à ln :mt.lgieo Si
l'on sait que la foi r.:msu1rJ.ane est aux Comores à lIor~e le fait de la 80­
ci6té des envu.hisseurs arabes, on ne Sl:lUrait affirmer en revanche, sans exa­
illen préalable, que l'an:i.misme et la magie ont été apportées seulement par
les populations d'origine ci'ricaine. De ce fait, il n'est Ins prouvé que les
.Arabes n'aient pas introduit aux Comores la croyance aux génies et un titu.el
magique. Autrenent dit, s'il y El. eu acculturation des populntions africaines
par les groupes arabes des v:Ules, y-a-t-il eu acculturation réciproque, en
sens contraire ?; y-a-t-il eu double acculturation ? Une réponse pertinelroo
à cette question ne pourrn pas ~tre fomulée sans se r6f6rer nu problème de
l'acculturation pris dans son ensenble. Elle ne peut pas ~tre non plus for­
I:lU16e seulement en temes "sJcatiques", elle s'insère dans le phénomène des
rapports entre l' Islara et les autres formes de la vie religieuse (Culte des
génies, croyance à la magie).

Une seconde question est posée - depuis le XIXe siècle et l'accentua­
tion des rapports avec l'Europe consécutive à la. colonisation - par l'évolu­
tion de 11 Islnm comorien. La foi rrrusu1rJ.ane qui tolère (on n'agit pas contre)
les pratiques mgiques s'insurge contre les :l.nnovatiotB qui touohent la vie
sociale et les conditions maturielles I:lh lorsqu'elles semblent dépou:rvues
de tout effet spirituel. La vie du rIusulL1an (matérielle, sociale, culturelle)
apparo.tt C01JJL1e un "bloc" que le consensus des fidèles, considère comme intan­
gible et qu'il est sacrilège de mettre en question. De là des tensions qui
naissent entre générations, anciens conservateurs et jeunes, innovateurs•
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Une réponse a)portoe à ces deux questions doit nous fO~Lir des indiça­
tions sur les tendances actuelles de l'Islam co~orien. Elles permettront d'a­
border le problème dû l'int6gration des forces religieuses dans le doveloppe­
ment des Comores. Une ~)olitique de doveloppement qui, dans le cudre des acti­
vités de l'E-cat, derD.ouxera d'une part, UL"'l déveloPl'eLlenJe mntOriel et, dlautre
part, un doveloppement spirituel profane et laïque; cst-elle susceptible de
recevoir llappui ou d'essayer l'opposition des forces religieuses? Une poli­
tique de d0veloppement v~rituble suscitant la foi des populations n'ost-elle
pas susceptible de mc!triser en les annihilant ou en les déto~~t à son
profit les forces religieuses ?

Une pr0sentation des forces religiet~es est auparavant nucessaire pour
éclairer les problèncs que nous posons.

o
o 0

L' ISLAl,T

Il est utile, pour situer 1es faits avancés, de rappeler lu d8finition
des grandes catégories religieuses de l'Islam.

Les IiuSu.1mans se partc.gent en orthodoxes (Sunnit~) et non-orthodoxes.
Les non-orthodoxes sont des groupes musulmans dont les croyances diffèrent
sur quelques points de celles des orthodoyes. Parmi les non-orthodoxes, nous
devons mentionner les Chiites d'Irrol.

Les COuloriens sont tous très orthodoxes (Sunnites). C'est sur ce point
que des notables d'lInjounn s'uppuient pour réfuter l'opinion e;ün6raleIilent ré:'­
pandue dans l'11e selon laquelle les émigr6s arabes du XIVe - XVQ~siècle

étaient des Chiraziens. Ceux-ci, de paroi; leur apparteIUlIlce 8. 11 Iran étaien°i;
des Cl1iites alors que los Husulmans des Comores sont des SU1~tes. Cela
s'explique parce que les premiers Arabes débarqués aux Comores ni étaient pas
des Chiro.ziens mais des originaires do Bagdad proscrit de cette ville, ins­
tallés à Chirnz et chassés de là pour leur opinions sunnites. De fu, le
grand voyage nU long des cOtes d'Afrique qui cboutit aux Comores •

.. / ..
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Les Musu1I~s orthodoxes se partagent entre quctre rites qui sont des
nanières originales d'approcher Dieu et de se conporter d&~ ln vie dans le
cadre des croyances et dos pratiques adnisGs par les orthodoxes sunnites.
Fond8s par des docteurs célèbres, ils proposent chacun. au fidèle une Danière
différente mais orthodoxe d'~tre de bons rrusu1.r!lans. Si l'on veut, chaque rite
constitue une voie orig1nale proposue au fidèle pour ~dorer Dieu et appliquer
les préceptes du Coran et des autres sources orthodoxes de la loi islaQique.
Il n'est pas évideLElont question d'option d'un~ ou d'un aut-re par le fi­
dèle. Celui-ci observe 10 rite de son père et les pays mus'LÙ.lJlt..1lJ.S orli10doxes
appartiennent, chacun, historiquement, ù un rite particulior. Les Comores
suivent le .me.. Chnféite, de m~Lle que la BllSse-Egypte, la Syrie, le Liban,
la Palestinie, l'Irak, l'Arabie, le YCDen, le :-=~~~ Onan, la c6te orientale
d'Afrique, l'Indonésie (1).

Les ~lusu1LuJns orthodoxes de chaque~ aJ?partiennent chacun ~\ une .Q9.n::
frorio. Des hOL1Lles pieux et lettrés r.o;.;ù:_1:Üè.:.:..j;~ autour d'eux: un certain nom­
bre de fidèles, ont mis au point, pour eux ct leurs adeptes, une Banière de
prier originale, tel 10 .6keik. ALI Jl.BDUL. IIASAN ACH'CHADULI de Saint-Jean .
l~'Acre, fondateur de la Confrérie Chaduli (2), le Cheik ABD EL RADER DJEL.AN
de Bagdnd, fondateur de la Confrérie Kadria et le Cheik RIFAL ABDU JŒAS, fon­
fate~ de la Confrérie Rifay (3).

Les Confréries ne sont pas des instiJrntions aussi fondaBentalu gue­
les ~. L'appartenance à une Confrérie n'ont pas :i.llp6rativo 2'.1Y- musulr.w.ns.
r:his dans chaquo ville, elles sont l'occasion pour les fidèles de se réunir,
de prier, de p:::.rtager des repas, d'échnnger des idùes. Dans la I1massel1 indif­
férenciée des fidèles, les confréries sont aux frontières indécises qui nè­
lent "COiillnunautSll et "coLJD.unionll des foyers essentiels d'éducation et de vie
religieuse (4).

.. / ..
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MASSE préfère au terme Fite celui de syStèoe car à cbaque ty-pe de prati­
que religieuse correspond un système de jurisprudence.
P. GUY écrit dans llLa vieet l'oeuvre de Said HohnrJed Al :t-1a 1aroufll
chddsiliat au lieu de Chaduli. On écrit aussi quelquefois Chadulie.
Quelquefois Riffaïn
Les temes de massc, cor.:u:.runauté. CO:mIJ.urllOn, appartiennent au vocabulaire
de la micro 60ciologie, définie par G.GURVITCH (cf. GURVITCH: la voca­
tion actuelle de la sociologie, tOlle l : Sociologie différentille. P.U.F.,
Paris) et GURVITCH et divers. Traitû de sociologie, to~e l (P.U.F.,Paris)
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Le caractère non-impératif de cette institution est illustré aux
Comores par le fait ~'elle n'apparut que récemment, à la fin du XIXe siècle.
Les introducteurs furent deux Cheikh C-.tIEDŒ ABDALAH DARloJECHE et SAID MOHPJ.JED
CHETIœ .AL 11A'ARUF qui se posèrent e-;;: réfoI'lllnteurs des croyances et des moeurs:
les confréries aux Comores apparurent comme les ordres religieux en Europe
médiévale, mais des ordres ouverts à la masse des fidèles. Elles sont couram­
ment désignées très impropremert d'ailleurs par le vocable de~ que l'on
trouve dans la bouche de Comoriens parlant français m&te moyennement instruits.

Une autre "conmn.mauté" est constituée pour chaque musulman par la mos­
quée de son quartier ou de son village et la mosquée du VendreA:!:, de sa ville,
mkiradjimwa. La mosquée est un lieu de culte et aussi un foyer de vie sociale.
Nous verrons tout à l'heure ce deuxième aspect. Pour l'instant disons que le
culte est en Isla.I!l, selon H. :LIASSE (1) : "Le culte, manifestation extérieure
de la pens0e religieuse est en Islam ll'ldividuel'1. li est fondé sur cinq
obligations fondamentales : la confession de la foi, la prière, le je~e,

l'aumOne légale, le pélerinage.

La monquée est le lieu privilégia de la prière, ~oique celle-ci puisse
~tre faite en dehors de ln mosquée. Tout mt.l.Su1man doit faire cinq prières par
jour, l'une à l'aube, la seoonde à midi, la troisième l'E'.,j?rès-midi, la qua­
trième au coucher du soleil, la dernière ù la nuit. La prière est obligatoire
pour tous les fidèles: de là, l'existence aux Comores de très nombreuses
mosquées; quarante t\ Horoni pour 6.500 habitants, soit 1.500 à 2.000 fidèles.
Il est vrai, ainsi que cela a ét8 dajà reœ:r-qu8 q1.~là la campagne les mosquées
sont bien moins nombreuses : Cngojou, à UioumalcélG (Anjouan) qui a 2.000 ha­
bitants soit 3 à 400 fidèles compte ~ mosquaes. Toutefois, tous les pays
comoriens paraissent couverts p[1.I' le r6neau d'une ccnstelln.tion de mosquées
fréquentées assid~ent qui attestent d0 l'enracinement de la foi et du rOle
primordial de l'Islam aux Comores.

Tandis que les prières quotidiennes se font individuellement, la prière
du midi du Vendredi est collecti;rp. Elle se fnit 8n assemblüe dans une mos­
qU8e réservée à cet effet dite "mosquée du Vendredi ll , rnkiradjimwEJ... Le rite
Chaféite exige pour l'installation d'1.U1e mosquée du Vendredi la présence dans
la collectivité musulmane de qunrante fidèles. Aux Comores chaque ville a
une mosqué6 du Vendredi et les gra'1ds vilJ.eges en disposent aussi d'une pour
les fidèles du village et celL~ des villages voisins.

La mosquée, foyer dtorganisation et de vie sociale

La mosquée n'est pas soulemen~ un lieu où l'on vient prier, elle est
vuritablement un centre de vie sociaJ.e o Cela tient à ce que les obligations

•• / oe

,
(1) IW)SE L'Islam (Ar Collin, Paris, î957)
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religieuses modèlent la vie quotidienne et que leur accomplissement rejaillit
sur la vie des relations et la vie sociale tout court, cela tient aussi que
les fêtes, les cérémonies et les pratiques qui dérivent de la vie religieuse
~~id, Ramadun, Id el fitr etc •• ) ou qui lui sont liées plus ou uoins
mariao'J'O par eXGmple) mettent en valeur le cadre social qui constitue la

mosquée.

Le rythme de la vie religieus.e

Au long de l'année musulmane qui est utilisée aux Comores pour tout ce
qui ne concerne pas l'agriculture et qui est une année lunaire, le cycle
des fêtes et cérémonies religieuses se déroule de manière.iu~ble.

Les grands moments de la vie religieuse vécus aUZ Comores sont essentiel­
lement le mois de i1aulid, mois de la nuissance du prophète et le Ramadan ,
mois du je&eo Un moment essentiel aussi,quoique n'intéressé1llt qu'une infime
fraction de la population,est constitué par le Illois du pélerinage. En outre,
quelques journées sont fêtées : le miradj~ commémorant l'ascension du Prophète,
l'Id el fitr appelé couramment 1.2:. par les Comoriens, qui c16t le je'One du
Ramadan.

Le maulid (coIIlLlémorant la naissance du prophète) est l'occasion de cere­
monies et de prières qui d~"!"ent un mois. Ces cérémonies consistent en des
prières qui durent toute une nuit, du soir nu lever du soleil, des proces­
sions dansées (~~~~Z~), des chants et danses d'inspiration religieuse, des
repas pris en COrJl1lUl1 par leA fidèles de la Llosquée. Les fidèles de chaque
mosquée célèbrent enseLlble un "maulio" qui s'étale sur deux nuits : proces­
sions avec chants et danses la premièloe nuit, déambulant à travers les rues
de la ville, prière avec chants et danses et repas sur place, 8ur le parvis
de la mosquée des fidèles ou sur une place adéquate, la seconde nuit.

Au cours du mois dit de lŒaulid, chaque mosqtlée colèbre à son tour son
Maulid. Une certaine émulation règne entre mosquées pour l'organisation de
la cérémonie. Il y participe les fidèles de la mosquée, les gens qui ont ét8
invités par les fidèles et des badaudS qui regardent, écoutent, entretiennent
des conversations. Les soirs de kandza et surtout de maulid (de la seconde
nuit) sont des occasions de su réunir et de dévelo;.;per la vie de relations.
La nuit qui commémore la naissance du Prophète ~ le JLaulid est accompli ù la
mosquée du Vendredi :MlçLradjimwa.

En fait, dans une ville moyenne des Comores où il y a une diza:ine de
mosquée, c'est toute 18, population qui participe à des titres divers aux
cérémonies du mois de Mnulid. Celles-ci sont quelque chose de .plus '... ',.1:.'::' ·10:"; 1

manifestations religieuses d'allégeance à Dieu. Elles sont une Occasion pour
les fidèles d'une Dosquée de se réunir, de viv:re ensemble et de cOlilLlunier,
moins peut-être, dans l'adoration de Dieu que dans la joie et le plaisir

•. / v.
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de se retrouver entre fidèles et amis. Le mnulid est un des moments où ln
sociotG l:1él.sculine se retrouve et s' oYOl1.che sur soi, un moment qui se sublime
pendant deux nuits, mais qui met une ville en effervescence pendnnt un bon
mois. Celn est de quelque importance dans ln temporalito des sociétés urbaines
des Comores.

L'autre gTand monent religieux est le Rnmndan. Il court aussi durant un
mois compris entre deux apparitions du premier quartier après la nouvelle lune.
Le ramadan convenu (et s'arrete) lorsque le premier quartier est visible pour
la première fois. Il suffit nux Comores que ln lune soit vue dans une des
Ues de l'Archipel pour que 18 jcfule d6bute (ou finisse). Toutefois, aucune
autoritù religieuse n'intervient pour constater officiellement le d6but de
la lunaison et nnnoncer de "'m:zièro impûrative le début (ou la fin) du ranadnn.
Ce sont les communautus de fiQèles des mosquées, villages, quartiers et villes
qui constatent soit de visu, soit sur les témoignages des messagers ou des
informateurs venus d'autres collectivités, l'a~parition de la lune et duci­
dent le jefule. Cela éclaire les conditions d14~3 lesquelles se forment les
décisions dans les Sociut6s musulmanes et la nature do l'autorité et du gou­
vernement

- liberté théorique absolue des individus au sein des communautùs de
fidèles, comme de ces corrmu:aautés au sein de l'.U:.l!:Y1.,1 la Communn.ut~

musuJ.mane universelle.

existence d'une contrainte sociale l:iJ:nitant cette liberté et qui est
le fait à la fois de la croyance relig~euse et l'adhusion des per­
sormes et des communautés qu'elle conporte d'une part, de l'autre de
l':imi.tution et du respect d'au+.rui.

Le rama.dnn est une insti>cution de purification de la Soci6tcj musulmane
par l'observation d'une discipline volontaire ct le recours ù la mortifica­
tion. C'est ainsi que n'importe quel musulman comorien le conçoit m~De s'il
ne l'observe pas. Dans ce cas, l'intéressé a conscience d''lID. mnnquement à ln
règle édictée par Dieu, manquement dont il est responsable. Les Jeunes qui en
fuvrier-mars 1961, lors de la prosente enqu~te, observaient le Rppnrlpn
étaient persuadés aocomplir une performance dont los non-muslllmans n'auraient,
selon eux, pas 6t6 capables. En face de groupes ùtrangers bien rninoritaires ,
la sociutéi musulraane d'Anjounn s'affirmait par le jefule. Celui-ci lui per­
mettait de mesurer sa cohésion et d'effect-uer le contrOle de ses forces en
obligeant, pendant un mois, individus et COIllIllUIlO.utés à tGDoïgner très con­
crètement de leur fidèlité à l'Islam. Le jefule permettait aussi à la Société
musulmane d'affirmer sa supérioritG morale sur les groupes étrangers qui
cohabitaient à Anjouan. Il importe peu que cette supériorité d'un ~oint de
vue morale puisse ~tre mise en discussion, le point important est que la
Soci6té musulnane en soit persuadée~ ~bis une telle supuriorité n'Gtait-elle
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pas affichée en compensation de la domination que les groupes étrangers lui
infligeaient au point de vue économique et politique. N'était-ee pas non
plus, inconsciemment, lm moyen de se persuader que cette domination pour~"aIlt

bien concrète n'existait pas, lm "divertissement" don-!; cette société musul­
mane d'Anjouan se payait le luxe?

La vie religieuse et le 9..uotidien

Il parait à première vue surprenant que les activités religieuses occu­
pent tant de place parmi les préoccupations des Musulmans, mais l'observa­
tion de la vie quotidienne des Comoriens en donne immédiateLlent l'explica­
tion. Quel que soit le contenu que les fidèles mettent dans la prière, la
signification qu'ils lui apportent, le coeur qu'ils donnent à l'accomplir,
la répétition au cours de lu journée de l'aube à la nuit des gestes et des
paroles sacréx est faite pour imprégner du début à lu fin de son existence
le mus~~ de la toute-puisnance divine et par d6rivusion de la sainteté
de la loi religieuse, de ses prescriptions et des ministres qui la oervent.

Les Anciens, les notables, les hommes d' ~ge mar, les vieillards et les
gens pieux que l'on trouve dans les villes accomplissent la prière cinq fois
par jour: le matin, à l'aube - As Subub:i.. à midi - Ad-duhuri" à trois heu­
res de l'après-midi - Al-Asiri, au coucher du soleil, à six heures - ,mp.haribi,
enf'in au début de la nuit à sept heures un quart -Ad-decba. Les mosqu~es des
villes sont pourvues de carillons et d'horloges qui sonnent les heures.Dmme
dans les mosquées des villages, il e:.dste des pendules qui dorment "l'heure
musulmane" selon l'expression des COilloriens francophones.

Les ~endules réglées à l'heure musulmane tr~ditionnelle marquent 1L~e

heure (1) le soir au coucher du soleil. Elles marquent que la première
heure débute à ce moment. D'autres pendules de mosquée qui sont mises à
l' hew.·e européerme mnxquent alors six heures. Le temps s' tJgrène ainsi heure
par heure pour le Comorien, citadin comme paysan. En fait, sa journée s'or­
ganise autow.' de la prière entre les moments de laquelle s'intercalent les
activités profanes : le travail, les repas, le s:ol1l1J1eil, la muditation, la
vie de relations, les loisirs. Toutefois, pour de nonbreuses catégories de
personnes, des contingences particulières altèrent assez fortement ce ~
n'est qu1'1m. modèle : '

- A la ville, le travail salarié dans les bureaux, sur les chantiers,
ne permet pas l'observa:cco des cinq prières quot.idiennes. La prière de trois
heures est très souvent omise.

- A la campagne au contraire c'est la p'rière de midi qui est le
plus souvent délaissée à cause du travail agricole qui retient aux champs
le paysan le matin et lme partie de l'après-midi:..
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- Les adolescents ct les JLeunes homues se contentent souvent des
trois prières du matin, du coucher de soleil et de la nuit.

- Â la ville comme à la campagae, la fin de la journée est occupée
(à partir de quatre heures ou de cinq heures de l'après-midi) par la prière
et les loisirs : ce marnent co!ncide avec le rafra1chissement de la soirée;
le gros de la chaleur étant passé, les gens commencent à sortir des naisons
et se mettent à bavarder sous les h:dnmiers ou à jouer aux cartes ou au
~ en attendant lu prière de six heures.

L'orgp,pj.sation et b fonct:i,.onnement de la mDEg,uée la
"Communauté de fidèles"

Cet aperçu des activités religieuses de la population et du système de
vie qu'elles leur imposent permet de mieux comprendre 10 ~le de la mosquée
dans la vie religieuse et dans la vie sociale tout court des Comoriens.

Il semble, d'après le nombre des mosquées et leur distribution dans
quolques villes comme r/[oroni (Grande-Comore), :hltsamudu et Domoni (.Anjouan)
et dans les villages (à .Anjouan surtout) qu'un lieu de culte couv:re un groy.­
pe d'une cinquantaine de fidèles au moins, groupe pouvant s'élever jusqu'à
deux ou trois cents.

En tant que lieu de culte, la mosquée met en jeu pour son organisation
et son fonctionnement un esprit de coopération et de par"i:;icipation des fi­
dèles qui se ll1'IDifeste :par ~\:iI:i.'AI1par certaines personnes de fonctions
précises :i.mnm., muezzin), la participation d'autres fidèles à des formes
d'entraide ut~ , la contribution finançière et en nature des moins pau­
vres de la communauté des fidèles.

L'~ est le direc"i:;eur des prières de la mosquue. Il a un 1'$le actif
lorsque des prières collectives sont dites. C'est un musulman lettré et
pieux qui, par sa piété et sa culture exemplaires, a retenu l'attention des
fidèles, a capté une confiunee et a provoqué le~ choix en sa faveur. Il
tient aussi la Caisse de la mosquée qui sert à rétribuer le muezzin, à ache­
ter le :;.x5tr"-lc pour l'éclairage et les nattes pour la proster:nation des
fidèles, à p~er les fournitures et la main-d'oeuvre pour les réparations.
La caisse de la mosquée est alime~ltée par les dons des fidèles et les loyers
des propriétés wagf (1). Lorsque la mosquée est importante, les fidèles

.. / ..
(1) Les wagf (:'i;iÙ.:\1i.,; ~.u ~hJhrob) sont des propriétés dont des fidèles géné­

reux ont fait don à une mosquée pour couvrir les dépenses de la mosquée
et le développement d'oeuvres charitables.
Ils sontiilr~i.:t..~blas. Les wagf des mosquées comoriennes sont de peu
d'étendue e"i:; procurent de maigres ressources à la caisse de la mosqu6e.
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peuvent nommer des .1.!:2B.E1. supplémentaires : ainsi en va-t-il à M'Kirachoni,
mosquée de Mutsamudu à Anjouan.

Le muezzin annonce l'heure de ln prière. Il est aussi responsable du
nettoyage de la mosquée et de son approvisionnement en eau pour les ablu­
tions rituelles. Au oontraire de l':~;F18m, il est de condition très modeste.

Nais ainsi que nous l'avons dit, la mosquée n'est pus seulement un lieu
de culte, elle est ln concrétisation d'une communcuté de fidèles. Celle-ci
est un cadre social à l'intérieur duquel s'exerce l'entraide (msada} elle
correspond souvent aux clivages sociaux qui affectent la société musulmane,
elle est la cellule de base de l'organisation de la sociét~ musulmane pour
la réalisation de certaines activités collectives.

1° Communauté des fidèles et or~sation soci~

Tout fidèle fait partie d'une mosquée, celle de son village dans les
petits villages, celle de son quartier dans les villes. En fait, la divi­
sion primitive des villes en quartiers noble, demi-noble, esclave, a fait
apparaNre un9 qualification des mosquées en fonction du ~oupe social qui
les fréquente. Pour préciser, nous dirons qu'à Mutsamudu \,Anjol.1;&l), lI'Kira­
choni est, par excellence, la mosquée des nobles. Comme nous l'avons entre­
vu. dans l'histoire de l'Ile et comme nous le reverrons à propos deo phéno­
mènes de stratification sociale, nous avons dit que la division en classes
(nobles, demi-nobles, esclaves) de la société traditionnelle tendait à faire
plnoe à un clivage de "classes sociales" au sens actuel du terme: bourgeoi­
sie, prolétariat urbain, paysuns (1). La ségrégation sociale à l'intGrieur
de la ville tend ~ s'attGnuer, dos bross&Jes de population ont lieu, des
"paysans" wa-raatBaha qui, titulaires de :'lQstes de fonctionnaires, tendant
à s'embourgeoiser, viennent vivre dans le quartier noble de Hamouhou, sans,
cependant, accéder toujours aux mosqu0es Ile no:b100. JI ';l 0. donc "..ctuol:tn:'.ol1.t
une sébTégation sociale dans les m05quées qui perpétue les situations pas­
sées. Un noble ou un de;:,rl.-noble qui habiterait Ha~~g~~ct~~tc_È:~~~p:~~é--=_
tail'os ou, Haboffio, quartier de paysans dont les=pa:Olottes reculent u.evant
les maisons en dur des gens riches qui viennent s'installer l~, continuerait
de faire partie lui et sa famille de la mosquée "noble" de IDli'Kirachoni.

La sociétJ ~ulmane d'Anjouan (et par extension celle des Comores) no

•• / o.

[n Cf GURVITClI : "Le concept de classes sociales" (CDU, Paris) et dhrers
articles dans "La vocation actuelle de la Sociologie", tome l : "Socio­
logie différentielle" et le "r:::'raito de Sociologie", tome I.
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ne se compose pas d'une constellation de petites communautés de fidèles
égales entre elles et présentant en leur sein la stratif'ication de la ,socié­
té en classes et castes. Elle est formée d'une juxtaposition de petites col­
lectivités de fidèles bourgeois, prolétaires, paysans au sein desquelles il
existe éviderJID.ent entre les individus des différences de statut économique
et m~me socinl, mais dont le trait essentiel est d'être inéga.lEEsur le plan
économique comme sur le plan politique. Cela présente quelque importance en
manière d'"animation rurale" si l'on décide de prendre la communa.uté des
fidèles de la mane mosquue corame cellule de base du "développement coLJJJIU.IlaU­
taire".

2° COlIlJjlunauté des fidèles et entraide

Il est, dans cet optique, important de savoir que la communauté des
fidèles peut constituer un cadre social d'entraide (msada).

Toutefois, il [jerait fo.cheux de commettre le contre-sens de penser que
ce fait permet de motiver le choix de la mosquée comme cadre social du déve­
loppement communautaire. Ce n'est pas la communauté des fidèles qui par ses
"qualités" intrinsèques admet le msada. et favorise l'entraide. C'est 1<3~
entraide qui' utilise le cadre social de la communauté de fidèles, tout comme
il utilise entre deux personnes qui s'entraident le simple fait des relations
interpersonnelles entre ces deux personnes.

3° La communauté des fidèles. cellule de base de l'organisation
soc~.

La communauté formée par les fidèles d'une lilOsquée n'est pns une forme
de sociabilité au sens de GtJRVITCH (Cf.Supra). Elle est plus. Elle présente
une structuration inteme. Outre la présence des Autorités (:iJMrn, muezz:Ln.)
émanant des fidèles, elle comporte une répartition des fidèles en catégories
d'~es, ~. A lIDrirachoni, Mutsamudu (Anjouan), la comnnmauté des fidèles
est répartie en groupes d'~ partant sur cinq ans, les fidèles agés de vingt
ans regroupant les autres adolescents. Les :-..::.:::.::..w. sont les suivants :

-fidèles ttgés de 80 ans ""
" de 75 ans
" de 70 ans

-fidèles ~és de 20 ans et au-dessous

Chaque ~Jj r:!.:..l. a un chef élu par ses meLlbres qui s'occupe de la convoca­
tion des fidèles, des réunions préparatoires à l'assemblée de la mosquée
lorsqu'une décision doit ~tre prise (cérémonie à célébrer, cotisation à lever,

.. / ..
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.iElt!El ou muezzin à ülire, délégation à envoyer à l'occasion d 'W1e manifesta­
tion extérieure, réparation à décider etc ••• ) des cotisations à faire rentrer.

Dans les mos~uées de brousse, les catégories dl~ge· sont souvent peu nom­
breuses : Jeunes, tdultes, :mciens. Les~ nlen existent PèlS DOins ~ui

permettent, en pratique, le fonctionneuent de la communauté des fidèles.
Nous retrouverons le rOle des~ dans llorganisation des repas de mariage
dit chungtt. ---...

o
o 0

La mosquoe constitue ainsi un cadre de relations sociales qui dupasse
de loin le rOle d'association de gestion religieuse que lion serait tenté
de lui attribuer simpleDent. Le temps passo par les fidèles à la mosquée,
le rOle social de certaines f~tes comme celle du mois de maulid qui se d6rou­
lent dans son cadre, llemprise des règlementations religieuses sur ce que
nous considérons comme la vie profane contribuent à faire de la mosquée un
des foyers essnetiels de la vie sociale des Comoriens, surtout en ville.
Quelle place est alors réservée aux pratiques noh-islami~ues, aux rites
agraires (1), à la "sorcellerie" et aux mwalimu (2)

o
o 0

(1 )
(2)

J-C. HEBERT : F~tes agraires dans ll11e d'Anjouan
RAQl.iAND.lUfi et FONTOYUONT : La Grande-Comore
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LES CROYilNCES ET LES RITES NON-ISLAIv[[QUES

L'introduction des confréries aux Comores a été motivée par la vivacité
au sein des populations comoriennes des croyances et des pratiques non-isla­
miques. Les chroniqueurs laissent entendre qu'avant ln venue de ln première
des con:fréries qui Si installa aux Comores, la confrérie Chaduli.. la foi et
la pratique de la religion musulmane étaient demeurées très so;JID.a:i.res. Dans
la bibliog:raphie du Che:i.ldl AL'HA'lUl.1J"F (1), l'auteur met en lumière les efforts
de son héro pour extirper les croyances et les pratiques "superstitieuses".

Un des faits essentiels est l'existence des mwalimu. Générale:aent, ce
terme est traduit par "sorcier" (2). Le mwalimu est génôralement pour les
Comoriens un personnage considérable. Ssuls, quelques musulraa:ns très lettrés"
les Comoriens qui ont vécu Èl. iJadagascar, dans les villes telles que Majunga,
les jeunes qui fréquentent les écoles de la Grande Ile sont affranchis de
toute croyance à l'égard des mwnlimu et de leur puissance.

Dans les campagnes et dans une moindre mesure dans les villes, le
~~ est le personnage magique, m6dïateur entre les hommes et les puis­
sances invisibles. On le qualifie de mattre du savoir : fundi (:3).

En ville, les informateurs affirment que l'on le consulte pour conna.ttre
le jour Otl l'on doit circoncire les petits enfants (Wiltahiri) ,le jour où doit
avoir lieu la "coupe de cheveux" (IJume"hD.), ln fixation de la date du mariage.
Une ferJIlle le consulte pour savoir si elle va ~tre enceinte, un malade pour
obtenir une guérison, une personne ù qui on n volé de l'argent et qui désire
démasquer le voleur et rentrer dans ses fonds.

Dans les canpagnes, il existe des lieux sacrés z1ara. Ils sont marqués
dans la nature par des rocherr, des arbres, cles sources. A NioUEOkélé (An..
jouan) on connait des ziara D. ~TIKl)"';D.l.1i, à Zipwepwerini, à Chaouéni•

.. / ..
SAIn KA'ABI : Vie et oeuvre du grand marabout Said Hohamed ben Admed

AliNa1arouf (Impr:i..m.erie Officielle, Tananarive, 1949).
BAm.'I1ùID1iliY et FONTO'YHONT : La Grande-Col:ilore .
~ eGt utilisé pour désigner un ma1tre d

'
école cornnique, un artisan

babile forgeron, menuisier par exemple.
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Ces lieux sont habités selon les croyances populaires por des "djinus",
jini. C'est en ces lieux que l'on fait des rites propitiatoires pour se
rendre les djinus favorables dans une entreprise hasardeuse, obtenir la
pluie, purifier la terre des souillures que les hommes lui ont infligé au
cours d'une année écoul6e. Selon J-C EEBERT in "F~tes 'agraircâ do pnb
d'Anjouan", des pr~tiques cornme le trimba de Hioumakélé sont des rites
propitiatoires qui reposent sur la croyance dans les djinus.

Autre manifesta-l;ion de croyances non-islamiques, les phénomènes de
possession. Ils portent le nom de trumba (1) et consistent dans l'intrusion
des djinus dan3 ll~e des possédés.

Ces quelques éléments qui ont été esquissés sont insuffisants pour la
connaissance des croyances non-islamiques aux COLlores. Une étude d' etlmo-
logie religieuse serait nécessaire quoique rendue difficile par la présence
de l'IslaLl. Ainsi que l'écrit J-C EEBERT (op-cit.) a propos des f~tes rituel­
les non-isla.IÛques, "les Comoriens instruits n'aiment pas en révéler l'exis­
tence, et au surplus, s'ils sont eux-m~es assez raaJ. informés sur elles. Con­
sidérées plus ou moins comme f~tes sauvages et pa!ennes, elles sont jugées
avec rigueur par les bons musulmans". Ces lignes paraissent également vala­
bles pour l'ensemble des croyances et des pra-'Giques non-islamiques. A la
Grande-Comore, oet ensemble prend pudiquement le nOlll de "coutume". Il ne faut
pas toutefois le conoidérer ù priori comme une collection de survivances
religieuses sans aucune unité entre elles, llensemvle para1t présenter suf­
fisamment de cohérence poux qu'on puisse le présenter comme un système :
à la base du système la croyooce aux "génies", djinus, jini. Ces forces
invisibles aux hommes sont toute-puissantes, se sont elles qui modèlent
l'existence des hommes. En effet, elles dispensent la pluie pour l'agricult'Ure,
elles disposent de la santé des hommes e"t de leur nva:ai:rl, elles connaissent
leurs destins, elles peuvent provoquer des catastrophes, inondatiOns, feu,
cyclones, raz de marée, temp6te.

Cependant ces forces no Sont pas insensibles aux arg'1,1Illents des hommes.
Elles communiquent avec eux dans des endroits oOUJticrés (siora) et ne.sont pns
insensibles aux rites que les hommes accomplissent , pour se les rendre
propices : tel eot le sens du trimba de Nioumakélé, rite de purification an­
nuelle de la terre qui permet aux hOEmes d'obtenir des cultures productives,
rite agraire par excellence selon J-C HEBERT (2). Tel est aussi le sens des
sacrifica'l de cabri, de poulet consenti lorsqu'il y a naissance, mariage, en
cas de maladie.

.. / ..
(1)

(2)

A rapprocher de l' 6quivalont malgache trom'ba qui désigne le m~e ph6no­
mène sur toute la cOte lrord-Ou.est de l'fudagascar et dans les pays sakalava.
J. AiIfGOT, Auteur d'une "GraIllllIDire anjouarmaise" publiée dans les bulletins
de l'Académie malgache et qui a séjourné ç Anjouan d'lU'aIlt plus de trente
ans, a étudié le "trimba" de NiOUIIlD.1colé. Halheureusement, il n'a rien
publié jusqu'ici sous son nom sur cette cérémonie.
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Les esprits descendent directement dans l'~e des hommes : c'est le
trumba. Hais ils conmnmiquent aw'";., par l'intermédiaire d'un médiateur qui
connait l'astrolOgie et les destins, connait les formules pour conjurer les
esprits: c'est le mwalimu.

Ainsi, les croyanoes non-islamiques paraissent jouer un assez grand r61e
dans la vie des Comoriens surtout de ceux de la campagne. Comment oela se
concilie-t-il dans la vie courante avec l'Islam ?

o
o 0

LES RAPPORTS DE L' ISL.fJ-i ET DES CROYMCES lTON-ISLMlIQUES

On a vu quelle place l'Islam occupait dans la vie courante des gens,
surtout ceux de la ville : la répétition des prières quotidiennes, les pé­
riodes de f~tes et de je'dnes, maulid, ramadan, les grandes actions : aum6ne,
pélerinage, les cérémonies comm6morn;l:;ives, les~ de la confrérie ~d~.•

Quelle plaoe occupe les pratiques religieuses non-islamiques da..'1S la vie
courante? On a recours au mwalimu pour la naissance des enfants, c'est lui
qui indique le moment de la du1iv:rance de la. mère, c'est lui qui donne un
nom à l'enfant, qui le soigne quand il est malade, qui fixe ln date de la
coupe descheveux (\vumeha) et de ln circoncision (Nutahiri). C'est lui qui,
au moment du mariage de deux jeunes gens, 6tudie leurs destins et regarde
s'ils s'accordent, qui fixe la date du mariage. Et lorsqu'il y a un malade,
c'est d'abord le mwo.1.imu que l'on va voir, avant l':i.nfirmier, c'est à lui
aussi que l'on a recours pour récupérer de l'argent ou un bien volé.

Les~ et les cheikh déplorent l'attachement des Comoriens à ce qu'ils
dénomment des croyances superstitieuses et des coutumes pa!ennes. On a vu
que l'introduction des oonfréries fut en grande partie motivés par les soucis
spirituels que donnent ces croyances et ces pratiques aux pieux musulmans et
que ALNA.'ARUF, les combattit SD. vie durant.

.0 / ..
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En ces matières, les auteurs ont faciloment oporû des identifications :
Islam avec ln civilisation arabe è.3S villes, coutumes "pa!ezmes" avec la
culture a.fricaine des .suci":;l;œpaysannes. Ainsi, J-C. EEBERT parle du tritlba
cor~e ressortissant du fonds culturel pr6-islamique des Comores.

On dispose à cet ûgard de qUèlques indices qui confirQent une telle théorie :

1° le fait que d.es cûr6monies et des manifestations telles que le trimba
01,I. les trumba se produisent à la campagne et non en ville, les villages 6tnnt
peuplés presque exclusivement de non-arabes, africains amenés d'Afrique poux
la plupart.

2° le fait que les mwa.limu. sont généralement d'origine très humble :
des descendants d'esclaves, des petites gens qui habitent les quartiers non­
nobles, donc les moins "arabes" des villes : à Iiutsa.uu.du par exemple : à
Habomo, Hapanga., I1'Jihari, Bandamadji.

3° le fait établi par J-C HEBERT et que coDfirme J. lINGOT, selon lequel
le trimba et les autres f~tes "pa!ennes lt qu'il ~écrit, sont des rites agrai­
res, des pratiques de société agricole.

,
Quelle est la valeur de ces indice s

- le prewier n'est forcéillent très convainquant. Si certaines manifestations
non-islamiques continuent de se produire ~ la campagne et non plus à la ville,
il peut ~tre expliqué parce que l'islamisation des villes est plus poussée
que celle des campagnes. Et cela est matériellement contr81able : un indice de
l'islamisation, c'est certainement le nombre des mosquées et des écoles cora­
niques: or, les unes et les autres semblent, par un même nombre d'habitants
plus~'u::lJrcuaoalans les villes que dans les campagnes.

- le second fait (origine des mmalimu) est plus indubitable. Cependant les
informateurs de la Grande-Comore ne manquent pas d'affirmer que certains
mwalimu sont des nobles arabes des villes : certains ayant des hautes fonc­
tions dans l'Islam, imam de mosquée par exemple.

On peut ajouter que les mwalimu qui pratiquent l'astrologie peuvent @tre
censûs la tenir des astrologues arabes de l'Had.rD.maut en Arabie, et que la
croyance aux djinus se retrouve dans la plupart des pays d'Islam.

Dans ce domaine du vécu, les choses sont beaucoup plus simples et elles
semblent s' ~tre passées ainsi. Si les m~s individus arrivent à harm.oniser

.. / ..
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dans leur conduite ce qui vient de l'Islam et l' h~ritage religieux tradition­
nel, c'est parce qu'il y a une abc9nce de tension entre les deux 6laments. En
fait, il faut bien voir que le donaine (le l'Islam et le domaine religieux tra­
ditionnel ne se recouvrent pus, l'Wl porte Dur lu. vie spirituelle ln croyance
à. une divinité -l;oute-puissante et les moyens de lui rendre gr&e, l'au'Gre sur
les problèmes de la vie profane ot los moyens' concrets de oonjurer les forces
hostiles do l'homme. Sans doute, cela postule l'existence conjointe de deux
mondes de l'au-delà qu'une conscienoe trop rationnelle des choses serait gê.­
née d'admettre, mais ce n'est pas le cas. D'autre part, les Comoriens actuels
ont derrière eux des sièoles de confusion, une islamisation de surface dont
parlent les notables comoriens,eux-m~mesayant d~ laisser subsister tout un
substrat de croyances et de pratiques reljgieuses traditionnelles. D'autre
part, leur 6duoation religieuse extr~mement sommaire pour ln très grande majo­
rité d'entre eux ne les porte pas à apercevoir les différenoes radicales,qui
noUfl paraissent évidente entre la foi musulmane et les croyances "pa5:ennes tl •

Des siècles de oonfusion ont produit une "osmose" de pratiques entre Islron
et coutumes traditionnelles. Ainsi l'utilisation de textes coraniques par les
mwal:i.mu, telle la pratique du badhirï par lequel, le mwalimu attire la béné­
diction ou la l1lc'l.16diction de Dieu sur ceux auxquels il veut du bien et du mal
par la lecture de versets approprius du Coran.

Quant à l'éducation religieuse, elle reste trop sommaire (leoture du Coran
en Arabe sans le traduire ni apprendre autre chose qu'à écrire en caractères
arabes) pour que les sujets puissent distinguer dteux-m~me ce qui est foi de
oe qui est susperstition.

Précepte.s.

-Faire la prière cinq fois par jour
-Observer le j efule du &>..mnd.a.n : 0bliga;toire
~ (sou.lign6 par l'informateur)
-Donner de. 1.! argent aux pauvres
-Uriner accroupi et :1on debout

A titre d! exemple voici un tableau des interdits à respeoter et des pre:..
ceptes n obserIer pour un bon musulman s810n un ïnforraateur, un adulte (le
vingt-einq ans, fonctionnaire dans l'Ad1ïdnistration, noble et descendant; d'une
famille royale :

Interdits

-Ne pas boire d'alcool
-Ne pas toucher un chien
-Ne pas manger de porc
-Ne pas mettre un short
après ll~ de quinze ans

-Ne pas voler
-Ne pas insu.l-i;er les parents,
les anciens.

o
o 0

.. / ..
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Sur le plan du V0CU, les COLloriens paraissent s'aocomoder fort bien de la
dualité de l'Islam et des croyances traditionnelles. Celles-ci donnent lieu,
en ville, à des pratiques discrètes, alors qu'elles sont ostensibles à la CaB­

pagne.

Les Arabes des villes, s'Us cOl'lrulissaient l'astrologie, ont pu, à la sui­
te de la fréquentation plus ou BOins quotidienne des esclaves, adopter certai­
nes croyances traditionnelles. Il faut penser à la situation de ces petits
groupes arabes coupés de ln Communauté musulmane universelle, à leur isolement
pour comprendre qu'un phénomène d'acculturation religieux était possible à
leur égard. Le terne degéme, djinns, ,iini ne doH pas faire illusi9n. Si le
Coran parle de I g6ni.ë.", les Africains c:J.Ui otoient accu.lturcs à l'Islam, ont
pu utiliser le terme en y mettant à l'intérieur un contenu qui leur soit propre:
phénomène de réinterprétation des traits cul~~els.

En fait, nous pensons nous trouver en présence d'un phonomène de double
QCculturation

- Acculturation des Africains plU' les Arabes à. l'occasion de la conversion
des preEliers à l'Islam.

- Acculturation des Arabes par lés Africains en ce c:J.Ui ooncerne les croYr'1­
cos roliciguses traditionnelles, phunomène lent de réaction du milieu
autochtone sur les nouveaux venus.

o
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MODERl."ITSffIE ET ISWI

Un certain nombre de traits frappe les observateurs des sociétus musulmanes
aux: Comores : le port du voile et la r~clusion des femmes, la non-éducation des
filles dans les écoleo publiques, la prohibition des plus simples relations de
courtoisie entre jeunes gens et jeunes filles, la fréquentation des écoles
"la5:ques" qui vient seulement après la puriode de scolarité à l'6cole corani­
que, la suspicion qui s'attache à l'enseignement donné d.anr3 les écoles publi­
ques, l'accusQ;bion d'indiscipline familiale et sociale e~G de "tiedisme" reli­
gieux portée aussi bien contre les grands élèves qui reviennent des écoles
secondaires de l:aà.agascar qu:t à. l'encontre des émigrés comoriens à Nadag~.:J(. .q,:'.:'

qui retoumont dans leur pays.
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D'une pnrt l'on observe 10 mintien do pratiques archaïques dont bion
des pays musulmans sc sont d0b~ssùs (,art de voile, ruclusion des felEles
et des filles, suscipioion à l'égard de tout enseigne~ent lIon-religieux) et,
d'autre part on aperçoit, à première vue, un refus de la société musulmane
d'admettre l'innovation qu'il s'agisse de l'uducation, du statut de la fer.JLle
ou des relations entre jeunes.

Or, ces quelques points : éducation, statut de la fe:ll1J.O, place des
jeunes, sont a~ Comores, depuis quelques ~lnGes, des questions d'actualitû,
et un clivnge tend à se produire entre gén6rations : d'une part, les lillciens,
pieux musulmans, qui sont des conservateurs, d'autre part, les jeunes horames,
adolescents et adultes, qui denandent des réformes. PIUS que les :1:~Jcl:;".Qno

de la politique, ce sont là les thèIlles des débats qui agitent les ~jeunes gonu­
rations en ~ge de comprendre ces problèues. Les questions qu'elles se posent
et discutent, se raillènent à l'inventaire des réforIiles urgentes G accomplir,
à la L13llière de s' y prendre pour les accomplir et aux moyens de tourner ou
d'fuh~ihiler l'opposition et l'hostilité des Anciens ~ ces réfomes.

La question de l' 6volution de l' IslaIil vis-LJ.-vis des innovations moder­
nistes, importro1te à considérer pour le succès d'une politique de d6veloppe­
ment, net en jeu en fait les rn,ports de l'Isl.::u:ù. et de l'Occident. Aux COIllO­
res, l'Islam ap~ara1t pour les techniciens du développenent co~e un frein :
il ne s'agit pns là des traditionnelles spéculatiOns sur l'adaptation de l'Is­
lam nu monde moderne en particulier dans le donaine économique, des disserta­
tions sur l'esprit d'entreprise ou le pr~t à intor~t, il s'agit très concrè­
tement, de connn1tre les réactions de la sociüt0 uusu1Qnne à l'introduction
du progrès 6conomique, de lu teclmiqua, d'une uconouieœntrée sur le profit
et au déyeloppement maturiel,sinon matérialiste de ln population. Il s'ngit
de connn~tre si une telle 30ci6t6 admettr~ d'envoyer ses enfants dans des
ocoles pour y recevoir un ense~1ement profUlle mais techniquement adapto au
modèle de duvelopperuent que l'Occident se propose de réaliser, de foire des
femmes leo éigaJ.es des hommes pour lem' donner une éducation uquivnlente et
les intégrer dru1S la population active, de laisser aux jeunes et atL~ individus
en gon6ral leur part d'initiative, de responsabilitu et d'égalitU des chrmces.
En ce sel18, la jeune élite des Comores pose très concrètement les problèmes
essentiels.

La réaction des techniciens et des responsables a&t~~trntifs du déve­
loppement est de dénOT:..;.'et de dùplorer les "obstacles" qu'oppose l'Islrun à
leurs initatives. Pou.:r e::m.miner la question, voyons quels sont les arguments
qu'oyposent les Anciens aux revendications des Jeunes concernUllt l'évolution
de ln Soci6té musulmnne et quelle est la vuleur de ces argumonts ? Pour la
com.m.odité de l'expression, nous regrouperons sous le vocable de "modernisme"
l'ense:;lble de ces revendications.

•• / CIO
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Les Anciens reprochent au modernisme d'attiédir la foi religieuse. Nous
savons que l'Islam ne fait pas de distinction entre le domaine religieux et
le domaine social, que le Coron e~ les autres Sources de le loi, régissent
dans le s Sociét~s musulmanes aussi bien les croyances et les pratiques reli­
gieuses que le droit eJc l'organisation de la SooilÎtû. Aux Comores, les iUlciens
tendent ù accrottre encore ce dOJjJ[l.ine, l'Islam. régit jusqu'aux aspects maté­
riels ~es genres de vie jusqu1ù la manière de s'habiller, de slalimenter.
Lllslam s'identifie à la culture et toute atteinte à le culture deVient aJv­
teinte à l'Islam.

Tous les traits culturels sont imposés au nom de la sauvegarcle è.e la foi,
de telle sorte que rejeter l'un d'entre eux c'est mett~e en cause la foi. Il
y a là une mystification dont sont victirJes les jeunes générations et qui per­
siste]?81'Ce que la grande masse des fidèles est ignorante et indifférente aux
questions relatives à la foi et aux ralJports qui peuvent Si 6tablir entre la
religion et la société civile. Il ne faut pas perdre de vue cependant que ce
débat sur l'avenir de la Soci6t6 se joue au niveau de la petite aristocratie
urba.:i.ne de r'rutsamudu et de Horoni et ne concerne pas les masses paysannes.
Sans doute, si les Anciens de la noblesse leur posent la question, ces masses
seront dlaccord et les suivront en l'état actuel de leur ignorance, dans le
sens conservateur, L:la.is dlun autre cOté l'école officielle connatt en brounse,
ces toutes dernières annues, un succès considérable et l'on ne peut prévoir
ce que seron-!; dans cinq n_ dix ans les réaction paysannes.

Un Cheikh chaduli du Liban venu visiter les confréries de l'Archipel, les
élèves des écoles secondaires lui ont posé les questions suivnntes qui t0i1l0i­
gnent de l'actuk~ité de ces problèmes

1° Est-ce que les filles vont à l'école chez vous ? (sociale?
2° Les filles quand elles sont instruites participent-elles à la vie
3° Cette évolution ne soulève-t-elle pas d ' opposition ?
4° Les filles instruites tolèrent-elles la polygamie ?
5° L'ensei€nement coranique
6° R6le de la jeunesse dans l'évolution de votre pays
7° Existe-t-il des mouvements de jeunes chez vous ?
8° Quels genres de sports pratique-t-on chez vous ? - Les filles y par­

ticipent-elles ?

Hais surtout, ce ni était pas les rSponses qui intéressaient les jeunes
qui savaient en fait ~ quoi sIen tenir, c' était que les r6ponses données par
le cheikh et allant dans le sens des désirs des jeunes gens étaient entendues
par les Anciens rassemblés autour d'eux, de telle manière qu'à présent les
jeunes ont un modèle musulman, donc :ï..n.nt-l;aquable, à. opposer aux résistances
des Anciens concernant leurs revendications. .. / ..
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Un sketch fut aussi interprétû en public, sur une scène de fortune, du­
rant les vacances scolaires de 1961 pnr les élèves comoriens des écoles se­
condaires de ~Tadagascar. Ce sketch faisait la satire de l'enseignement donné
par les ma1tros coraniques et :J. la fin, un ùtudiant de r'Iadaguscar vient cher­
cher son petit frère à la sortie de l'école et se met à bavarder avec la ma1­
tresse. Au. cours de la conversation, lÎétudiant met en cause la qualité do
l'enseignement donné, déclare qu'il n'a jamais réussi qu'à marmOlUler des
phrases du Coran, qu'on ne lui a jœnais appris le sehs de ce qu'il lisait
et qu'il faudrait réformer les méthodes d'enseignement du Coran aux élèves.
Cette remise en cause des pratiques traditionnelles f~che la rna1tresse qui
chasse l'étudient en le traitant de "catholique".

Cette attitude monolithique de l'Islam comorien porte en elle une réaction
de défense, de refus. En dépit du trait lancé par l'institutrice coranique à
l'étudiunt, défense et refus ne concernent pas la religion chrétienne. Dons
l'Archipel, le christianisme se manifeste par des oeuvres très modestes qui
concernent la société e~~opéenne et malgache et d'ailleurs la population eu­
ropéenne qui à Anjouan ne voit le père de la mission que tous les trois ou
quatre mois est à Dloitié athée. Les lVfusulmans considèrent d'ailleurs le chris­
tinnis::-J.e connne si inoffensif que certair.s notables de :Horoni confient aux
soeurs de la mission de Moroni l'éducation de leurs enfants 0 En outre, il
m'a semblé que les Comoriens de villes avaient plus d'estime pour les Européens
croyants que non-croyants.

En fait, la réaction d' auto-défense dont nous faisons état a pour objet
l'incroyance, la perte de la foi musulmane. C'est le grief que certains pay­
àans formulent à l'égard de l'école officielle, c'est la question que l'on se
pose lorsque les émigrés reviennent au P8\1s : "a-t-il encore ln foi ?II. Ainsi,
cette réaction d'auto-défense porte contre l'athéisme que los bons musulmans
croient voir pointer à travers les attitudes, les pratiques et les oeuvres de
l'Occident. Elle est un refus de l'Occident apporté par les Occidentaux. Il
faut ra~procher cette attitude de celle que les populations arabes des villes
adoptaient selon GIVRET (1) et REPICQUET (2) à l'encontre des Occidentaux.
Les auteurs les ont vu hostiles à l'Occident et aux Occidentat1.X. REPICQUET
admet que cette hostilité est :iI.:lputable à la domination européenne qui pèse
sur le Sultanat d'Anjouan depuis l'établissement du protectorat français en
1887. Les termes employés par REPIQUET à l'égard des Arabes d'Anjouan frisent
l'injure, cela suggère qu'il faut, dans son analyse, faire lme part à l'affec­
tivité, mais il n'en reste pas moins qu'il fait état d'une hostilité de la
population arabe des villes à l'égard de la domination européenne qui est en
train de s'installer. .. / ..
1 GEVRET : llEssai sur les Conores fi

2 REPICQ.UET: ilLe Sultanat d'AnjOuan"
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Tout ceci n'est pe~ forcéDent clairement ressenti. Certains Musulmans
peuvent, de bonne foi, croire et proclamer que c'est la religion musulmane
qui refuse l'Occident. ffais il n'est pas non plus interdit de penser Clue
c'est la SociutS comorienne qui, au travers d'une religion à propos de la­
quelle elle étend le domaine du sacré ~ tout le social, refuse la colonisation.
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CBAP!TP~ IV

LES TRAITS DE L' ORGANISATIOli SOCIALE
--~-------~~--~-~

Les données historiques que nous avons relevé dans le chap1tre second de
ce travail, témoignent du compartimentage des sociut6s traditionnelles ~'An­

jouan et de la Gronde-Comore. En dépit du ~le unificateur joué par l'IslaLl,
les lies ont connu, d'une part, une stratification sociale conséquence des
conditions dans lesquelles s'effectuait au XVe et XVIe siècle la colonisation
arabe des C~tes de l'Est de l'Afrique, d'autre part, un 8miettement féodal
résultant des capacités guerrières des immigrants arabes et de la conotitu­
tion de DUltiples principautés rivales autour de quelques gra~des familles.

L Anjouan, comme à la Grande-Comore, l'installation d'une aristocrctie
urbaine de marchands, de guerriers et de marins arabes pratiqunnt la traite
et l'esclavage et imposant sa loi aux populations autochtones de ces 1les,a
favorisé la constitution d'une société divis~e en classes fondées sur les
différences etbniques et opposant nobles et esclaves. Nous avons vu comment
l'évolution uconomique des lies tènd à transformer cette collaboration de
groupes traditionnels en un affrontement de classes sociales au sens actuel
du terme. C'est à la Grande-Comore que l'évolution est moins avancée pour
plusieurs raisons :

-L'Administration coloniale française lors de son installation dans les Ues
aurait peu touché, de l'avis de hauts fonctionnaires, à lu structure f oodale
de la Grande-Comore, tandis que tout l'appareil royal et féodal dlAnjouon a
été emporté avec la fin du protectorat.

-La colonisation agricole à la Grande-Conore a ûta le fait d'un colonat qui
sr est installé dans le canton de Bambao près de Moroni, dans le HaBbu, à. Mi;!;·
sarLl.iuli et sur le plateau de IIiOllmami ] ima au Sud de l' ne (1). J.IIIi.s à part les
deux domaines de la S.A.G.C. relative~ent modestes en égard à la taille de
l'ne, ces exploitations fawiliales occupant un peu de œin-d.'oeuv.re.ne sont
pas comparables aux sociétés capitalistes de plantation d'Anjouan qui ont
littéralement prolétarisé los deux-tiers d'Anjouan et balayé dans les régions
où elles oil elles ont constitué leurs domaines toute la structure féodnle •

.. / ..
(1) Ainsi que nous l'avons vu dans l'introduction à ce travail, les sUJ.--fnces

occupées par la colonisation otaient nominalement considérables à la Grande­
Comore. Irais une très large pcrtie des domaines de la S.A.G.C. ne concer­
l'laient les "hauts", étendues cle laves et flancs forestiers du Kartala. Ces
régions ne sont absolument pas cultivables, de sorte que la part de la
S.A.G.C. dans les terres cultivables de l'1le est très llodeste.
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C'est la raison pour laquelle ilnjouan parait constituer un bon témoi{;nage
des divisions de la société et de leur évolution. Les données concernant les
divisions de la Société Anjollalm.:lise ::lont valables pour le.. Grande-CorJore. En
revanche cette dernière illustre assez bien encore l'organisation fuoda1e de
petites prll~cipautés cristallisant au cours des siècles les populations qui
se trouvaient dans leur mouvance en groupes rivaux.

OrEeAisation socin1e d'Anjouan

Dans les villes d'lllljOunn, à Mutsnmudu, à Domani, COmffie d'ailleurs à la
Grande-Comore, à Moroni, il existe un quartier ot habitent les personnes
d'origine noble.

Les manuscrits qui retracent les traditions historiques d'iUljouan et de
la Grande-Comore mettent en scène une aristocratie de sang arabe, aristocra­
tie de princes, de chefs féodaux et de guerriers cOmQBlldant les masses d'es­
claves proposées à la culture des domaines, aux services do~estiques dans les
familles arG.bes et aux fonctions de la "piétaille" dans les expéditions guer­
rières des seigneurs.

Actuellement il Y a un terme pour dés~ler les nobles : kab~il, de m~ne

qu'il Y en a pour désigner les esclaves : wadraliya, ~.

Nobles et esclaves constituent dans le passé les deux grandes divisions
composant la population d'Anjo'U.llll et de la Grande-Comore. Actuellement on
parle encore de nobles et de descen~~ts d'esclaves, 2~me d'esclaves à Moroni.
Cela ne signifie pus forcoment qu'il existe encore des gens soumis à un S' -' _J7

d'esclaves mais que pour les nobles la distance sociale qui les sépare des
descendants cl' esclaves s'est maintenue intacte. Un groupe social in-cermédiaire
existe dont la définiticn, le statut, le r61e ,5conomique traditionnel a:;?parais­
sent moins nets que pour les deux preDiers. A son sujet, les informateurs sont
moins précis, leurs explications sont plus e:D.broui11oes. .

Cela s'explique ais6r~nt, car il s'agit d'une catégorie marginale diffi­
cile à définir comme tou-ces les catégories intenlJdiaires nain peut ~tre encore
davantage parce que nous parlons avec les nobles, les esclaves, de divisions
anciennes qui tendent ~ s'effriter. Nos D1formateurs qui tiennent par exemple
à leur qualité de noble n l en sont pus moins oga1ement des fonctionnaires qui

•• / 8.
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gagnent un salaire mennuel npprûciable, et font figure de riches à. c6tw d'un.
maU-re coranique, ug::ù..ement noble, qui n'aura pour ressourceo que le3 8cola­
ges, et les récoltes de ses champs. Ainsi, des descendants de la classe inter­
médiaire peuvent avoir un statut économique, un niveau d'existence et un r6le
professiorillel identiques à des nobles de ln meilleure origine. Autrenent dit~

l'uvolution économique du pays n amorcé une altération des catugorieo socin­
les traditionnelles, de nouvelles catégories sont en voie d'8laboration, sano
g.ue les anciennes aient complètei:lent disparu. Au contraire, il semble, à la
Grande-Comore notawment, quo dans ln mesure où l'aristocratie urbaine reste
en dehors de ID. nuuvello couche Gconomiquellent dominonte, elle s'accroche da­
vantage à ses privilèges anciens de classe aristocrati~œ. Nous examinerons
d'abord cOJJlL1ent la sociétJ qui la composnier.:t, ensuite, nous essayerons de
montrer l'évolution socinle amen-5e avec b ruvolution économique introduiJee
par ln colonisation et le développenent de l'uconouie monétaire.

o
o a

LES DIVISIONS TRADI'.rIONNELLES DE Li.. SOCIETE
--------,-

La soci6tf: comorienne d'Anjounn et de la Grande-CoIJ.ore se divise tradi­
tionnellerJent en nobles, esclnves et horclDles libres ~

1- Les nobles

DrolS la société tradition.~elle, les nobles se trouvent au preoier rro1g
de la sociutû. Ils descendent des Arabes et des C~aziens qui sc sont ll1S­
tallés dans l'Archipel au l..'Ve siècle principaleLlent ct qui ont constitué
l'~ture politique et lnilitaire des principaut6s co~oriennes jusqu'à le~

réduction en colonie nu début du siècle.

Ce qui cnracturi5e li aristocratie cOr:J.orienne, c'est qu' elle joue le
r6le social, économique et politique, qu'elle s'est taill~e dans la soci6tû
traditionnelle. Nous avons rev~cu la ~~ère dont la société actuelle s'est
constituée au i0Te siècle sous l'impulsion des Arabes. Aujourd'hui, la struc­
ture agraire, l'habitat, les titres, les traditions des grcndes fŒBilles sont
les tÜ!.lJ.oignages du rOle qu'elle 0. tenu [lU cours des siècles.

.0 / ..
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1~ lU1jolUln, il existe un certnin nonbre de fm~lles dites nobles. Elles
sont dc:signoes par le teme are.be de kabiln. Les g6néulogies renontent jus­
qu' aux o.nc~trGs qui vivnient n Bagdad, ù. Chiraz, en BD.dra.mn.ut. Au sens hnbi­
tuel du teme CG sont des liG"IlUB'es ou des fragi.,'lents de ligno.ge (1). Lorsque
les nobles co~oriens vont en p01erin~~, ils retrouvent souvent des ueubres
dG leur "fomille" derJ.eurGs au pays d'origine. C'est d'ailleurs pour pouvoir
retrouver leurs po.I'Gnts d'au-delù des InGre que les nobles tiendrnient ù. jour
leurs gunalogies et conserveraient, avec SGin, le nom de leur kabila.

Il existe ùgaleLlent un terue synonyI!le de knbila, slli.

Deux grandeo fruililles (kabila)son"b installc:es ~ DOL'loni, ancienne cnpitnle
traditionnelle d'linjouun : les Al f.'fadwn

les 4J>u Bo.kD.r ben Sa..llE,

Les Al l'bdwa ont dOIm8 un grnnd nombre de rois à Anjouun. Une autre fo.­
IJille noble don-b de uOIllbreux membres ont assurG nu cours des ttges la fonction
royale est celle des Al l:inseln. de Il'utsDL1Udu.

Al lIudwa eJc Abu Ba.kc.r ben Salim se retrouvent aussi ~~ HutsBliludu et Ouani.
Souvent les Abu Bo.l~_jJGn Salil!l sôiit dusignés sous le nom des deux branches
entre lesquellês se divise le lignage anjoUL~is

- Al &nidi
- DjarJ.o.1i Lalli

Il existe ~ Hutsumudu quatre nutres grandes fa.."'1illos l10bles eu lignnges
knblla :

- les Ibn Attuoane
- les Su1:l.Ù1u
- les Chihiri
- les Abeid El Hadj

Parmi ces familles, deux sont venues s'installer depuis Lloins d'un siè­
cle .:lUX Comores et l'une d'elle n étG ln propagation de ln confrùrie Riffay.

" Les familles nobles knbll~ fomaient le corps politique des principnut6s
édifiées par les oLl1grnnts arabes nu:x: Conores, autrenœl"i; dit une oligo.rchie
qui exerçait les fonctions politiques, nilituires, religieuses. Le roi COtlLlUIl­
duit, assisté d'un r:rir...istre. Pour ~tablir leur uutorité sur les Autochtones
qu'ils trouvèrent, les Arnbes ont pris leurs terres et les ont fuit travailler
cODme serfs sur ces terres.

.. / ..
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Nous avons actuellel:lent sur ce point quelques indice8

1° la structure agraire aotuelle des régions de l'Ouest d'Anjouan et les
modes d'erploitatiol1 ql"ti y sont pratiqués. Dans le premier essai socio-écono­
mique sur Anjouan (1), on a noté la prépondérance quasi exclusive des propriC:­
tés possédées par l'aristocratie arabe de Nutsanudu, l'absence des terres ap­
partenant aux habitnnts des villages, le site~~cr6teJdes terres "de réserve"
allouées par l'Administration, l'occupation de la zone basse des cocotiers
par les pro:priétés mutsamudiennes, l'exploitation de ces propriétés par des
systèmes de "métayage" qui consistent Do dor..ner une terre de cultu:res aux pay­
sans moyel'lIlélllt la livraison de pr~atat1ono en nnture dont le taux· est très
variable.

2° Nous savons aussi par des inforontetœs nobles que les esclaves et les
paysans cultivaient les terres des nobles.

3° Enfin, les habitants de villageo de la buie d'Anjouan affirraent
qu'autrefois, ils travaillaient les terres du roi.

La Sociétü anjounnnaïse se présentait donc cowme un amalgame de princi­
pautés rivales constituées, chncune, par une ville et les domaines ruraux qui
assuraient sa subsistance. La ville (et pax suite l'êtat) , était dirigée par
1.U1e olignrchie de grandes fE1L1i1les arabes qui se partageaient les pouvoirs
politiques et religieux et exploitaient les domaines ruraux en seigneurs féo­
daux. La présenoe de serfs et d'esclaves vivant dans les villages et les quar­
tiers réservés des villes et travaillant sur les terres dos domaines et dans
les demeures familiales permettait, de tenps à autre, à quelque aventurier de
l'aristocratie de lever une troupe et de mettre à sac sa ville natale ou les
principautés voisines.

Les rivalités entre Domoni et r.ïutsa.mudu à AnjOUD.Il ne n'expliquent pas
autreI!l.ent, de m&ne qUG les divisions en principaut0s de la Grande-Comore.
Jusqu'~~ la colonisation française, il y avait dans cette Uo dix Sultans
rivaux : Bambao, Itsandra, fiI'Budé, lfitsamiuli, BUl:lbg1ru., Hamal'J'funet, Wachili,
Dimani, Badjini, Hanbu. Dans ces petites principautés, il n'y avait pas tou­
jours de villes : par eXemlJle au Wachili. Ainsi quelques nobles s'installaient
en seigneurs féodaux vivant au rJi1ieu de leurs serfs, à la carapagne. En 1960,
à Dzo.hadjou, petit village du Badjini, vivait un desoendo.nt de l'ancierme
famille royale de la Grande-Comore qui Ik~lait de ses sujets. De m~me à Anj~
les nobles des trois principales villes, Domoni, HutsEll'lUdu et Anjounn ont es­
saimé : des exilés de Domoni auraient fondé la quatrième ville d'AnjOtJ.ml, Moya
e'~ d'autres groupes se sont insta1lus au villagE! de Dindri dans le cirque de
Bembao rl'T01Xn:t "Z1 lI'Ramani au Sud de Nioumakélé.

En outre, l'aristocratie arabe des villes se livrait au OOIllTlerce mritir.le
(trafic d'esclaves et de produits avec la C~te Orientale d'Afrique).

o. / ••

(1) "Première approche socio-éoonomique d'lmjou.~" (ORSTOH,T~ive, 1961 J
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Aotuellement, les membres des familles nobles sont des propriétaires ter­
tiens à Anjouan, ù la Grande-CoLlore certains sont des chefs féodaux de villa­
ges vivant au milieu d.es paysans, les faisant eX";?loiter leurs domaines suivant
les modes habii-uels d'intc:iressement. Ils détiennent aussi les principau:~ pos­
tes religieux soit comme che:i..kh des confréries dans chaque Ue : Chaduli,
Riffay, Kad.I:v;a, soit comme~ des mosquées du Vendredi et des principales
mosquées des villes, soit encore comme instituteurs coraniques. Les membres
des familles nobles foruent l'essentiel du personnel couorien de l'adminis­
tration. A lmjouan, l'Adjoint au chef de subdivision, le Second adjoint, le
Gouverneur, l'Agent spécial, les chefs de Cantons, les Cadis, les greffiers
des Cadis, le chef du "Secteur" agricole, le chef du Cantonnœent forestier,
le chef du "ijecteur" scolaire, le Greffier au trib'lmB1, le Receveur des postes,
les instituteurs "officiels" d'origine comorienne, les inf'irmiers de l'hopttnl,
tous les secrétaires des différel1ts services, les trois quarts des contrema1­
tres de l'agriculture 8taient en 1960 des nobles. Etaient tous nobles également
les Coneeillers génûraux ù l'lillserablée territoriale, le via~pré3ident du Con­
seil de gouvernement (1), le r:rl.nistre des Affaires sociales qui était Anjouan­
nais, et le séinateur des Comores qui était aussi llnjounnnais. En ce qui con­
cerne la GrEUlde-Comore, les deux députés à l'Assemblée nationale française
étaient nobles de Ll~me que, notawment, tous les ,ministres Grand-Comoriens, le
Seoond adjoint à la Subdivision de I-ioroni et le gouverneur. Les membres des
familles nobles sont souvent commerçanto ayant boutiques en ville. Des dépouil­
lements d'enquete urbaine permettent de préciser que la plupart des boutiques
installées dans les quartiers réputés non-nobles de MutslliITUdu : M'Jihcri et
Hapnnga (par opposition à Hamoubou) et dans les faubourgs hors des murs (Ilia­
siri, Gongorinoué, Band.a.ma.dji, Habomo) étaient tenus par des nobles. Etaient
nobles également les patronn de boutres.

Le statut social des noblQê,

Un vieillard de Domoni déclare : "A Domoni, il y a deu;r grandes familles
nobles qui sont une petite minorité. Elles descendent directement dos Chira­
ziens. Ces gens là se mariaient entre eux••••

"Ils avaient un costume particulier, des I!Ul.Ilteaux arabes brodés, portaient
un turban, à présent, ils portent ces v~tenents pour les f6tes religieuses,
1 'Idi, pour les mariages ••••

"On leur dorme le nom de princes, les derniers Sultans descendaient de ces
familles. Il y a un quartier spécial où ces familles habitent, au centre de
la ville. Elles lla.bitent dans des maisons vastes, à étages, à terrasses ••••

.. / ..
(1) La fonction de président du Conseil de gouverner..ùent était occupée à cette

époque par l'Aàministrateur Supérieur du Territoire, fonctionnaire euro­
poon représentant le gouvernenent français dnns 1 '.Archip~l.
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"Les domestiques? cela dépond, certains en ont, d'autres n'en ont pas, cela
dépend de la richesse, ce n'est pas parce que l'on fait partie de ces familles
que l'on est riche. Autrefois, elles avaient leurs serviteurs, ils n'hnbitaient
pas dans les maisons, mnis d.nns un qunrtier spécial à l'intérieur du Ll1ll' d' en­
ceinte, c'étaient des flJ:ricains ••••

"Dans ces familles les gens parlaient arabes, ils y mettaient un poin-l; d 'hon­
neur car c'est la langue des an~tres et c'est la langue du Coran•••

"Avant, les nobles avaient des terres, leurs serviteurs les travaillaient,
Au début du Siècle, cela existait encore : les terres proè.uisaient du mnnioc,
du ma!s, du paddy, des patates. Hais les "doooines" (la mIKL) ont tout pris.
Les nobles à prosent sont des fonctionnaires ou des paysans•••

"Les fonctions religieuses? les titres religieux ne dépendent pas de la
noblesse mais de l'instruction. La plupart du temps, les nobles ont détenu
les fonctions de cheikh•••

"Aujourd'hui, il y a des nobles au Conseil g~néral. Le ministre de l'Ensei­
gneuent et le sénateur sont nobles. Il y a un seul conseiller de la Subdivi­
sion pour Dorr,.rni, il est noble; il y a un notable de Domoni comme chef de con­
ton: c'est un noble".

Au travers de ces dires, on sent percer sinon la déchéailce, du moins le
déclin de la noblesse. Elle a perdu de droit le pouvoir politique, elle n'a
plus d'occupations militaires sauf dans les f~tes de mariage qu'à mimer des
rites anciens, à dmlser sabre en main la danse du guerrier qui revien"l; trom­
phant du combat. A Domoni, la proxinitG du domaine de 12 Société de NJ!IJ:KL fait
qu'elle n'a plus, non plus, de dODe'lines, elle e~'t une féodalité terrienne sans
terres, une aristocratie réduite en fait de terres à la position des paysans:
mais sur les petites parcelles de lIrésarve" que :leur II alloué l'Adrn:inistration,
les nobles de Domoni qui sont fonctionnaires, cqxnuerçants, employés des entre­
prises de plantation à Ajano (U.N.K.L.) et à Baribao tS.C.B.) ont toujours des
dépendants pour les cultiver. 1

Légalement, les nobles n'ont aucune prérogative, économiqucLlent, l'économe
féodale a été affaiblie par la colonisation sauf en ce qui concerne les propri&.
taires qui ont su: reconvertir leurs propriétés féodales en ex:!:'.:< ,..~ ... r-·" i ',-::".0"'-;'
les de plantations "riches" : coprah, vunille, {r,irofle. 11ais ce sont eux, t;;li,
jusqu'en 1958-60, ont capitnlisé l'instruction et, de ce fait, Se sont adjugé
les postes dans l'Administration et les places d,'employés dans les entreprises
européennes. Ils ont acquis des revenus monéta:t:r. es moyens bien supérieurs au
commun des salariés et aux disponibilités des pa:rsans, ils ont pu disposer de
ressources pour ouvrir des boutiques dans les q~artiers non-nobles ou pour
construire des boutres. Cela explique qu'ils jotiÜssent d'un statut économique
privilégié pnr rapport à l' ensenble de la populmtion en m~ne JGemps qu'ils con­
tinuent à concentrer entre leurs lIlD.ins l' autorité religieuse et l'instruction
tant religieuse que profane.

.. / ..
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- En ce qui concerne l'instruction "officielle" et profane, les trois
premières écoles officielles (enseigneLlent primnire élémentaire de type
"indigène") étaient situues dans les trois principales villes, l'ocole ré....
gionale (avec internat) était à Moroni, enfin les cadres de l'Administration
gouverneurs, écrivains-lllterprètes, comptables, sortaient de l'Ecole Le }tr.re
de Villers de Tnnanc.rive. Cet enseignement dont le but utait de combler les
besoins de l'AdL~stration coloninle en personnel. indigène et qui aboutis­
sai~c à créer une bourgeoisie do fonctionnnires, ne s'ouvrait pratiquement
qu'aux enfants des villes et en particulier aux nobles. A Nadngascnr, l~ sys­
tème colonial dl enseignement a commencé à ~tre ent0n6. nprès 1946 et les évè­
nements de 1947·48, c'est-à-dire vers 1950, lorsque l'on a commencé El adt1et­
tre dans les ocoles européennes (écoles priQuires publiques dispensant l'en­
seignement primaire françaiS) et au lycée Galliéni des lIalgaches qui avaient
conservé leur s"catut civil personnel. (Ce1..1X que les Europoens à.e Tnnnnarive
continuaient à appeler, en dopit des dénominations officielles des "~on-Ci­

toyens"). nais aux Comores, la puriocle 1946-1957, a êta occupae Par 11Adminis­
tration à o.cqu:Jrir clans les fnits son autonomie vis-à-vis de IIo.d.agnscar et ce
n'est qu'après 1957-58 avec le statut confvré par la Loi-cadre qu'une politi­
que scolaire a commencu c.. oc dsscb.~r-' (1). . ~~ '.: En outre, la décision de
cantonner l'enseignement officiel le nntin et l'ensQignement co~onique llaprès­
midi était acceptée par la population, chefs religieux et ~1tres cora~ques

en tSte, et en 1961, de nOLlbre1L~ enfants fréquentaient quatorze ucoles ~

Anjouan.

- En ce qui concerne l'enseignement religieux, les écoles coraniques ne
dispensent qu'un rudiDent d' ins~cruction : lecture du Coran, écriture de 11 Ara­
be, enseignement des obligations esser.tielles des HUSlllmans. Ce sont les cheikh
des con:fréries qui dispense l'enseignement religieux à un degré un peu supu­
rieur. Mais le cheikh noble ne va rounir autour de lui que des ulèves dont ils
apprécient les capacités et comue il fréquente surtout des familles nobles, ce
sont des enfants nobles qu'il connnttra le meux et qui fréquentent son ensei­
gnement. En outre, ces enfants vivant dès leur plus jeune llge dans un milieu
où les valeurs coraniques, ln culture Llusulmn.ne et les connaissances religieu­
ses sont à l'honneur, seront plus ruccptif's que d'nutres à recevoir l'ensei­
gneuent coranique qui leur sera dOlmé. Cela explique égalera.ent pourquoi les
nobles recueillent, de fait, les postes religieux. Il y o., aux Comores, en
ma-cière de culture religieuse, un processus cULlUlatif' qui fait quo le. (~irec­

tion de la religion et son enseignenent demeurent entre les mains du L1~Iile

groupa social : 11Aristocratie urbe.ine.

Ainsi, les nobles possèdent un statut économique actuel hors de pair
avec celui de la population cOLlotienne en génvrnJ.; ils sont les L:l<:l!tres de la
religion et de ln culture; ils sont encore souvent des dtres de la te:::Te
et des féodaux qui disposent de le~ clients, de leurssorvL~et de leurs

.. / ..
-----_._~---~-- -----------~-------~---~~-
(1) Los 6coles se sont üultipliues on br~usse.
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serfs; ils détiel~ent les parcelles d'autorité que l'administration coloniale
avait abandonné aux populations autochtones jusqu'à la loi-cadre. Il n'est
alors nullement étonnant qu'ils continuant ù jouir auprès des autres parties
de la population d'un prestige important, et à bJnéficier d'une crainte révé­
rentielle analogue à celle dont ils bénéficiate:c.t:, durant les temps comoriens.

Jusqu'à ces dernières ann8es, ce prestige était demeuré intact : à l'Ioroni,
des infornateurs (nobles) assurent que les plus grands personnages arrivant
les derniers à la prière du Vendredi à ID.d..radji.moa bousculent les esclaves
pour se mettre au premer rang. Et des infornlllteurs mat~., de Mutsamudu as­
surent aussi qu'il y a une dizaine d'années, il était interdit à ceux qui nIé­
taient pas nobles d'aller duns le quartier de Nkirachoni. Il ne semble pas
que la dora:i..nBtion coloniale ait, pa' elle-m~me et du fait que les nobles aient
été dé:?ouillés du pouvoir, amoindrir ce prestige. C'est que vis-à-vis des IfiU.­
sulmans traditiona.listes, des non-VlUSulmans sont un l)eu des lIinférieurs". En
revanche, il n'est pas sfuo que la situation socio-économique actuelle, que
la misère p~sonne affrontée à l'opulence relative des citadins ne remette ce
prestige en question.

Vis-à-vis des autres ~~rties de la population, les nobles vivent en groupe
fermé. Cela est valable pour les manifestations sociales et religieuses, les
mariages, les prières solennelles à ln lIosquée. A Mutsnmudu, les nobles ont
des mosquées à eux : NkirDchoni, 11roni" Chn.bnbiddia _. Ils se TilD.I'ient entre
eux, du moins pour le "grand Ll.[U'iage". Du fait de la polygamie, il n'y a pus
stricte endogamie à l'inMrieur du groupe; cela explique les m6t1ssages du
passé et lu consti~GUtion, au-delà des esclaves d'un troisième groupe social,
mois comme la noblesse s'acquiert pcr le père, en sont Gutoontiquemant exclues
les femmes non~obles et les enfants de mère noble. Ceux-ci d'ailleurs étaient
rares, des unions pouvaient se produire avec des hommes libres, non des escla­
ves. Ainsi le groupe noble se perpotuait lk-:X endogamie : on ne pouvait pnB
accéder à la noblesse que par lu naissance. Il était une caste.

La définition des nobles

On est noble parce qu'on descend par le père biologique, le père du père
et ainsi de suite d'une des familles qui s'intallèrent ~ Anjouan. En plus de
leurs noms propres qu'ils font suivre du nom de leur père, les nobles portent
le nom du lignage auquel ils appartiennent.

Dans les kabila., la filiation est donc stri<Jtement patrilinéi.U.re.Les fem.­
mes ne font pas partie de la kabila de lcmr mari. mais de celle de leur père.
Le caractère püt-.cilinoaire des lm.:bYla. est absolu.

.. / ..



direction du roi ~!.ui-ill6me 4:tdalla.h (II ou III) (1)
.. .f o.

L

- G9 -

En quoi consiste exactement llendoguwie de la noblesse?

D'après U-'Yl informateur d'Anjouan, les nobles peuvent épouser des esclc.ves,
et leurs enfants sont nobles. Si une felillcre noble épousait un descendant d'es­
claves en revanche, leurs enfants ne seraient pas nobles. Cela correspo~d au
caractère patrilinéaire des ~~. l·rais, dit l'informateur, cette dernière
hypothèse est gratuite cnr une ferJJD.e noble n'a que du :mùpris pour un descen­
dant d'esclaves.

Un autre infoI'IlL..'":.teur d' ilnjouan, mais de Domoni, déclare que les enfa."'lts
provenant du I1mét:i.ssngc" des nobles avec les esclaves forment un groupe in­
termédiaire dthowr,~s libres.

Par ailleurs, l' :i.llfoI'Iilntèur de rIutsa:::rudu déclare d'une part qu'il était
interdit aux IiIa1cwa (cf"U3.koo., nOLl donné aux esclaves mozambiques amenés
d'Afrique au Qilieu du XJJCe siècle qui formèrent des groupes de population
comptacts à Pœ-Joni et Bambao J:l'Tsanga notar,nent, sur les domaines de plnnto.­
tio:l) de se marier avec des fe!:El.es nobles, d'au"Gre part qufun enfant qui nté­
tait pas né d'une feUille noble, s'il était né noble pal' son père, était cepen­
dant !.Joins bien considér6 qu'un enfa'lt de père et mère nobles. Et cola, ajoute­
t-i1~ est encore v.l.'ai 8.ujoill'd'h·cÙ. AutreŒ.ent dit, les tolurances que le grnupe
permet~~ait SUQ' le ~lan des relations formelles, il les compensait en intro­
duisont des nuances dans les COITl'o:::,tenents 1r:i.s-iJ.-vis des o16ments toléro3.

2 - Les escl~~~.-

Les traditions histor:tques parlent à Anjounn de ~. Il ne s'agit; lXl.S

là d'une catégorie sociale de la population mais de la désignation d'une
ethnie : ).es esclaves nfr:'cahs qui vivnien~G au XIXe siècle à Anjouan é-'.:;ü.:ï.ent
des Mbd::'f.. (cf.le groure mn)Ga~he Pfalco,v.

Ala Gron1e-Comore le termo pour désigner les esclaves et leurs descen­
dants est~. A Anjcuan, ce mot désigne les esclaves qui venaient direcJce·~

ment d'Afri(llle. Il :J'applique donc aux rw:"!fl:. qui formèrent la main d'oeuvre
pour cC::lStituer les preIilier:3 domnines de plantations au rùi1ieu dl'''. XIXe siècle
- A POI:loni, som la direction d Î un Chef de factorerie anglais qui était on
m&1e tem;?s Cons-:.-.. de 30. VJajestü britnnnique e~ aurait travaillé à établir
le protectorat ang13,is sur l' Ue.
- A Patsi, sous ia direction d'un müdecin D.!llGriCc.:i.ll du roi qui devait se
sentir l'dme d'lèn colono
- A Bam"boo M'Tsanga, sous la

(1) Les Al r!Jad:vL~ ct les Al ~E?J.a sont diviBés q1k'lIlt à attribuer un rang ;;:cr­
Sultf)Il-S dont le nom est Abdallah. Les l'l1B esti~ent qu'il Y eut à Anjouan
trois souverains qui slappellèrent Abdallah, les autres n'en admettent que
deux. Cet'i;e incc!'titudc vient du fait qu:un des deux lignages n'admet pas
la '!l'nlité royale déIJe:r:lée à un prince dénommé Abdallah à l'autre groupe D
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- A~~, à cOté de Bamooo sous la direction d'un frère du roi.

Le terme m'chambara qui veut dire aussi: esclc..ve aurait un sens péjo­
ratif à Anjouan. Pour les descendants actuels des esolaves le terme utilisé
est WadzaJ.iya (singulier : fi' d21ali.yn).

La complexité de la terminologie concernant les esclaves vient d.u carac­
tère hétérogène de cette cat6gorie sociale : les esclaves d'Anjouan ont trois
origines différentes :

Ou bien ils sont nrrivés avec les premiers immigrants Axabes. Ceux-ci
amenaient avec eux des esclaves.

Ou bien, ils ont été amenés à Anjouan par traite par' los négriers qui
sillonnaient la c6te Orientale d'lûrique et le nannl de r-Iozambique, au COUle
des siècles.

Ou bien ils ont été nmenés à Anjounn par traite en vue de la colonisation
à partir du milieu du XIXe siècle ~Iakwa).

Dans les villes, il Y a des qunrtiers d'esclaves : à Domoni, parmi les
trois quartiers de l~ ville, il y n un ~èier où habitants les descendants
d'esclaves. LWadgalbya) A Mutsamudu, le ~tier des esclaves s'appelait Ra­
bomo; c'est un faubourg hors des murs de la ville.

3 - Ln troisième catégorie sociale : l3s hommes libre~.

Ces catégories sociales, nobles, esclaves correspondent à des groupes
historiques. Ils ne sont pas les résultats d'une recherche objeotive du cher­
cheur, mais les oléments ~ar lesquels une société comorienne, la Soci6té an­
jouannaise, se percevait let se perçoit) de Pintérieur. Les termes nobles,
esclaves, reflètent évidemment une domination sociale d'un groupe ethnique
particulier, d'un petit noyau d'iLlmigrllllts arabes sur le reste de la popu­
lation.

Ces divisions sont marqudes de l'ethnocentriaeo des Arabes d'Anjouan, et
il paraitraH; "objecti:fl\ de s'en détacher et cl':i.mnginer cOlllTI.cnt les "esclaves"
voyaient les choses. ~hlheureusement, à force d'objectivité on finit Jar déna­
turer la réalité et au demeurant, il est légitime de se fonder sur les peroep­
tions des Arabes puisqu'~ cette époque c'est eux qui faisaient l'histoire de
l'ne. Et il est vain de demander nux esclaves lour point de vue puisqu'ils
subisso.:tent 1 t histoire, qu'ils étaient réduits à l' isolement et qu I ils ne
pouvaient donc pas avoir une vue générale mais paroellaire des choses.

La troisième catégorie reflète les nnbiu~tus de vision de l'aristocratie
,.
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Les informateurs actuels parlent tan'c6t d'une troisième catégorie composée
de demi-nobles et des descendants d'esclaves affranchis, tant6t des originaires
du pays, les paysans l'Ta-matsaha ("homes de la paillell ). Cette ambiguité vient
de ce que l'aristocratie arabe se pose tant6t comme groupe ethnique, tant6t
comme groupe social différent du reste de la popul~tion et qu'elle est les deux
à la fois.

Lorsqu'on parle ~ttx informateurs de cette catégorie inter8ùdi~ire, on n'ob­
tient rien de très clair, rien d' aru::.logue aux vilains ou aux .h9.:œ:. dont parle
vOlontiers u.~ chroniqueur de l'Europe mGdiévale ou un informateur malguche de
l'Imerina. Aussi, allons-nous examiner 1\3 contenu de ces deux notions, la
"catégorie interr..ll8dia.ire" entre les nobles et les esclaves et les vla.-Illlltsaha.
Il s' agissait dans les deux cas d' hommes libres. -

a) La catégqrie intermédiaire entre les nobles et les esclaves.

A Domoni (Anjouan), il y avait, disent les informateurs, trois quartiers :
celui des nobles, celui des esclaves et celui de la population intermédiaire.
Ce gToupe social intermédiaire était composé de I:1cJtis, gens issus de l'union
de nobles et d'esclaves" "Ils commandnient les esclaves, ils s'occupaient de
l'agxiculture, de ln construction des ITk~isons, ils étaient plUD libres que les
esclaves, respectés par les princes, ils fruquentaient les maisons des princes,
causaient avec eux". .

"Lorsqu'ils étaient riches, les particuliers de la classe intermédiaire
avaient des boutres et faisaient le cOmQcrCG : ils emportaient des denrées
alimentaires, des épices pour les ochanger contre des tissus à Zmlzibar et
sur la cOte africaine".

Ce statut des inteZ'ffi(diaires entre nobles et esclaves n'est pas contradic­
toire avec ln condition actu.-.wlle des de;,1i-nobles, fils de nobles et de fel'llLles
non-nobles. Il correspond à la place réelle offerte actuellement par la Société
à. ceux qui se trouvent à cheval sur les deux groupes sociaux. Remarquons aussi
que ce groupe intermédiaire est une catégorie de 10. sociéM urbaine. Pour 10.
sociét6 rurale, les informateurs parlent de nobles, d'esclaves et de wa-matsaha.

b) Les paysans.L vla-matsahu

Selon certains informateurs, les Wa-matsahn sont les originaires (autoch­
tones) du pays" Actuellement~ le terne possède l'acception de paysans. néanmoins,
on distingue les wa-matsaha (paysans) cles uc.dzc.J.J.~n. (descendnnts dl esclaves).
On dira que tel village, tël quartier à.e i.fu.tsOlJludû ;st matsaba, tel autre
.u;~::l~[1..

A l'époque précoloniale, les wa-matsaha étaient des hommes libres. Cer­
tains informateurs disent mêne qu'ils avaient des esclaves.

.. / ..
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La société onjouannaise pré-coloniale que nous avons pris comme exemple
se composait donc d'une classe noble d'origine arabe, disposnn:h du pouvoir,
dirigeant la religion, vivnnt clans les villes et possédant des domaines féo­
faux et des esclaves pour la servir et cultiver les terres. Elle se composait
aussi d'un agrégat de petites cOlTILIUIlautés villageoises hD.bitées par des pay­
sans wa-matsahaJ tenus ?our ~tre les descendants des premiers occupm1ts du
pays, soumis à l'aristocratie arabe des villes et aux principautûs qu'elle
avait édifiées.

Le pays se trouvait donc divisa en principaut8s au centre deoquelles do­
minait la ville, centre des pouvoirs et habitat de l'aristocratie arabe, et
autour de laquelle gravitaient les petites cO:uJcrUIlautés de wn-matsaha vivant
en auto-subsistance et s'étendaient les domaines foodaux de l'aristocratie~

Ceux-ci utaient exploitéa pour le compte des nobles sous la direction de
deui-nobles p~' les esclaves vivtU1t soit en ville dans des quartiers ou des
faubourgs réservés, soit sur les lieux de culture dans des campements sem­
blables aux villages des wn-mtsnhn.

La ville ell~ême reproduisait dm1S sa disposition la division tripal~­

tite de la société urbaine avec ses quartiers de nobles, d'esclaves et derli­
nobles.

Telle étnit l'organisation de l'espace dans u.~e société comorienne tradi­
tior...nelle. Cet ordonnancement ne doit pas faire illusion: il y avait d'M
point de vue rationnel une faille dans l'organisation, car pour être logique
celle-ci am'ait d'ft prévoir pour l' é18rr.ent natsa.hf:, une place dans la ville.
Cette place, une petite fraction de l'élément matsaha lié par des mariages
à la noblesse, est venue la prendre à l'époque coloniale, mais tout le gros
des paysans n'a pas suivi. D'une autre manière, on pouvait voir 10. sOrliété
anjouannaise de l'él)Qque pré-coloniale COWBe présentant une d~~hotomie radi­
cale entre la ville, son organisation et ses domaines construits par l'al~is­

tocratie arabe et les caLlpagnes qu' on "exploitait" plus ou moins mais qu 1on
laisseit à l'écart.

Lorsque les esclaves comme les wa-matsalw. vont ~tre e:"bauchés sur les
plantations, lordqu'avec l'accro1ssement démographique et le gant'lement d8s
villages qui en résultent, esclaves et wa-mntsaha vont manquer de terres,
lorsqu'enfin le statut juridique d'esclave, dernier trait qui séparait les
uns des autres, va ~tre aboli, esclaves et wa-matsaha se trouvent placés
dans la m~me conditionsoo:i:0-6conomique, celle de paysans pauvres •

•• / .0
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LE BOULEVERJ:1ENT DE L'ECONOMIE TRADITIONNELLE ET LE CF.AN~TT gUI.!N.

RESULTE POUR LA SOCIETE.

La pre~ère atteinte à l'organisation économique et sociale traditionnelle
appcra!t avec les grands domaines de Pomoni, Bambao, Patsi et J.:farahani. Le
domaine de plantations est un nouvel espace économique et sociDJ. qui, là où il
s'installe, fait comme fondre l'organisation traditionnelle pré-colonïale que
nous avons essayé de décrire dans le pc.ragraphe prucédent. Villages de~
matsb'l:1a ou campements d'esclaves qui se trouvent dans la zone que le roi donne
à bail aux planteurs tombent dans la mouvance du domaine qui se constitue et
peu importe au directeur de plantations qu'il s'%'l'Î.Sse d l esclaves ou de pay­
sans, il n' y voit que des travailleurn.

En ou"bre, le domaine de plantations absorbe les propriétés féodales comme
les terroirs de villages qui se trouvent dans aa zone d'installation. Au début,
les grands domaines ont &té installés dans des régions ù peu près vides :
Pomoni, Bambao, Patsi, encore que 10. ville de Hoya pouvait avoir des proprié­
tés à Pomoni, encore que les noblos de Onani pouvaient avoir les 1k~bitants

de Patsi pour esclaves. ihis avec les grandes Sociétés de colonisati~ (S.C.B,
N.rI.K.L.) et les colons, toutes les organisations urbaines sont atteintes:
A Domoni, la S.C.B. s'installe au Nord, la N.I'I.K.L. à l'Ouest et vers le Sud;
à Onani, la S.C.B. crée des plantations jusqu'aux abords de la ville, s'ins­
talle dans la plaine alluviale et s' étend m~me en direction de IIu"csamudu; à
Nutsamudu, un domaine de colons sc crée sur les arrières de le. ville.

Les rés~ùtats de ce-etc poussée de ia colonisation sont très nets:

- Sauf u l'Ouest d' .Anjouan, c'est le déLmntelle:.J.cnt de l'assise terrienne de
l'aristocratie arabe et des villes. Les propriétés de Domoni se réduisent à
présent à de petites parcelles cdtières disséminées le lo~'du lit~ ESt
d 1Anjouan. Les esclaves des villages et los wa...ma:tsaha vont travailler sur
les do:--:a:ines et échappent de ce fait à l' autorité des anciens fôodaux. Resj;ent
au service des nobles en revanche les esclaves qui vivent en ville et travail­
lent b~ des terres non appropriées par les colons et los sociétés.

- C'est aussi l'a)parition d l une catugorie nouvelle de paysans dont les villa­
ges sont à. présent situés sur les domaines dG colonisation, qui vont travail­
ler sur les ,lantations et ~ui cultivent pour leurs besuins les pnrcelles de
terre que les entreprises leur concèdent. L'esclavage est juridiquement aboli
avec l'annexion des fies 21. la France qui intervient e11 1912 pour Anjouan, en
1918 pour la Grande-Comore et anciens esclaves et Wa-matsaha ont le m~me

statut uC0noQique : ils ont les ill~mes ressources vivrières et mon6t~iY'es,les

L1~mes tflches, ils subissent la 1:16LlO domination de la. part des firmeo, et les
problèmes matériels de l'existence se l)Q~ent ~ eux dans les m~es ternles •

.. / ..
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A l'Ouest d'1~jouan, où la colonisation agricole s'est comparativement
moins düveloppée que dans le reste de l'Ue, le système de domination instal­
lé par l'aristocratie arabe de Ilutsamudu reste :ll1tact dans la mesure où les
nobles ont une b~nnde partie des terr8s. Les anciens esclaves cultivent comme
métayers les terres de leurs pwjtres. i~is l'aconomie monüt~ire introduit un
boulevernement social.

En ville, gouverneJ.ilel'lt et entreprises embauchent, pour leurs bureawc, des
nobles et des demi-noblos, la station agricole, l'atelier des travaux publics
embauchent des mntsnha. Ce personnel salarié trD.IU!forne Eies revenus en achats
de biens et de services et injecte des ressources monôtaires è de nouvelles
cat~gories d'l1abitants :

-ils achètent des denrées vivrière8 aux paysans des enviroruJ de rlutsamudu, du
bétail aux. paysans de SiL~, du poisson aux p~cheurs Wa~tsaha de l~tsi ~

cOté de I:fu.tsaDUdu et de B:i.m.bini à Il extrémité Ouest d'Anjouan.
-ils achètent des objots fabriquGs et des services am:: artisans : menuisiers,
forgerons, :JLlÇons, chn.:r-pentiers.

Des demi-nobles, des wa-mctsahn qui vivent ainsi en syrrlbiose avec les
salariés de le ville s'enrichi~sent. A Sima, des wa-Dats~ achètent des ter­
res aux nobles, qui, n'étant pas salariés, n'ont pas b~up de ressources
et s'en défont. Des wa-natsaha abandonnent leurs terres à des parents, où à
des métayers anciens esclaves et s'en viennent à. le ville 01.1 ils deviennent
artisans, boutiCluiers et envoyent leurs enfants à l'école. A leur tour ceux­
ci entrent dans l'Adninistration, se font employés des entreprises de planta­
tion ou de commerce et pénètrent dans l~ catégorie des salariés.

Il s'édifie a:L.'1.si à Anjouan - et la construction se poursuit toujours ­
une nouvelle catégorie sociale où viennent se fondre nobles, demi-nobles,
wa-matsaha. qui ont quitté leur village. Cette nouvelle classe tire sa force
des compétences professiol1nelles de ses lilcmbres et des revenus en mOl~ie

qu'elles leur procurent. Elle exploite aussi ses terres et en obtient des
revenus supplémentaires soit en nature (cultures vivrières), soit en argent
(cultures "riches" dtexportation), Elle se lance enfin dans des entreprises
commerciales : un noble de Domoni se met ù collecter de lu. vanille, à la pré­
parer et à l'e~rter : il deviE:mt le plus groe exportateur d'Anjouan; un
autre, de liutsamudu, construit un boutre à moteur Clui voyage jusqu'à Zanzibar,
un de ses parents par alliance "renforce" un exportateur-mportateur indien
e-l; le soutient fi.ru;ncière;;lent.

Une bo~geoisie de fonctionnaires, de propri0taires terriens et de mar­
chands se crée Clui bouleverse sur 10 plan économique les vieilles classifica­
tions. Celles-ci conservent en revanche leur valeur dans le domaine des rela­
tions spciales traditionnelles : relations lnctrimoniales, associations et
fraternités coutumières, associations religieuses. Cette bourgeoisie laisse

.. / ..
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aussi de cOté une petite partie de la noblesse qui touche de près aux affaires
de la religion (m.1tres coraniques 9 chefs rc:J1igie'IL<:) mais qui a plus de pres­
tige que de revenus monétaires. Composée de nobles ct de deilli-noblos, elle
agrège aussi ~ elle des Wa-matsclln aisés qui se sont installés en ville et
exportent leurs telTes en propriétaires fonciers. Elle slidentifie avec ln
ville face à la campagne et aux villages. La ville exhibe ses maisons de
pierre, ses ressources monütaires, son riz quotidien, ses propriétés. Les vil­
186es, eux, montrent leurs paillottes su~tantes d1humidité, leurs bananes
vertes et leur manioc, leur fain, leurs parcelles exigues et aux: sols surex­
ploités. Pas plus qu'à présent, les paysans d'hier wa-ma~ntétaïent inté­
grés à la vie de la ville : seuleMent il n'y avait pas de dialogue entre une
Aristocratie toute-puissante et des petites cor~utés vivant en état d'auto­
suffisance. A présent l'autosubsistance ne suffit plus, la terre manque et le
dialogue va devoir s l engager entre deux classes nouvelles qui se constituent :
une paysannerie d'un c~té, une bourgeoisie de l' autre.

o
o 0

A la Grande-Comore, 1 '0volution es·t loin d1~·tre aussi pcussée. Le
développement d'une bourgeoisie urbaine de fonctionnaires et de cOillBerçants
est peu avancé, IGS domaines féodaux demeurent llltacts, deo relations tradi­
tiOlmelles de dépendance entre f60daux et lXlYsans égaleI.'lent. Le manque de
terre des paysans est moins accentué, la colonisation agricole s'est canto~ée

seulement à certains secteurs de l'11e. Les l)hénoIlènes qui ont conduit sur le
plan économique l'aristocratie traditionnelle ~~ se ~ en bourgeoisie et des
dcoo[ndnnto d'esclaves et d1agriculteurs traditio!ll1els en pnysannerie, ne se
sont produits qu'avec peu d'intensité.
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CHAP!TRE V.

LE SYSTEI·JE FAHILIAL ET HATRINOIUAL

Dans l'étude d'une Soci8té, dans la description et l'analyse d'un groupe
ethni'lue, les considérations touchant le système familial et matri.Llonin1 occu­
pent une place fondamentale. Pour RADCLIFFE-BROSWN (1), "on peut considérer
un système familial et matrimonial come un ensemble, de dispositions permet­
ta~t à plusieurs personne3 de vivre ensemble et de coopérer selon des règles
de vie sociale".

L'étude du système de parenté pal~n.it ~tre un élJment essentiel concernant
la connaissance des Sociétés comoriennes. Dans les Sociutés r~ohinistos ,
les relations dG parenté sembleraient constituer la pièce mUresse de l'orga­
nisation sociale. La production et la circulation des biens, les manifestations
de l'autorité, la cohésion de la société reposent sur le système fa.@ilial ou
dar.ivont de lui. La famille élémentaire, le gToupe fomé par un hODJL1e, une fem­
me et les enfants 'lui en sont issus demeure ln plu::; petite cellule sociale à
partir de la'luelle s'élaborent les ensembles sociaux plus vastes. Deux points
paraissent essentiels :

10 La COI1.naïssElllce dm système farai]Ji a] et matrimonial contribue à résou­
dre les problèmes posés par l'ac'luisition, l'utilisation et la tr~wission

de la richesse, en particulier danG des économies agricoles ou pastorales, des
maisons, des terres et du cheptel. Elle permet ensuite de pénétrer la signifi­
cation des unités économi'lues 'lue nous définissons par des termes tirés de no­
tre appréhension des Sociétés occidentales: ménage, famille, foyer, etc •••
Aucune action de développement nI est concevable si l'on a pr.-J~l~ble,lent d'ui'iIii
le contenu de ces notions. Qu'entendre par e;;;eloitation pg:r:icole, q,uelle en
est la com~osition du point de vue des personnes 'lui en font ~~tie et des
biens 'lui y sont affectés? Qui, au sein de l'exploitation, prend les décisions,
de produire, de répartir les biens produits, de les échanger, de les vendre et '
'lui, ensuite, exécute ces décisions? Une réponse à. chacune de ces q,uestions
doit nous amener d'une part à conn.attre le fonctionnement des "explOitations
agricoles", d'autre part, à déceler les obstacles de structure 'lui D'opposent
au développement des innovations et des progrès ~ochniq,ues ou culJGU.!'els •

../ ..
(1) RADCLll'FE - .dROWN et D.ARYLIJ FORDE "Systèmes familiaux et matrimoniaux:

en Afrique il (P.U.F., Paris, 1953)
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2°Le mariage entre deux personnes appartenant à des groupes sociaux dif­
férents peut ~tre, pour ces deux groupes, le moyen de s'allier et de renforcer
la cohésion interne de l'ensemble qu'ils constituent. Les phénomènes d' endoga­
mie favorisent la cohésion d'un groupe social, l'exogamie favorise le dévelo~

pement des relations entre groupes. Ces institutions ont des rapports avec la
notion d'intGgration sociale. Il est évident que des traditions de travnil com.­
munautaire que les promoteurs du développenent économique s ' efforcent de sti­
muler doivent 8tre confrontées avec les tendances à l'intégration où à la désin­
tégration des collectivités-pilotes. L'existence, à l'intérieur d'une collecti­
vité-pilote, de petits groupes endogames, cillJ?~che la réalisation d l alliD-'!1ces m­
:tr:i.oonialoà souhë.i.to.blCSlsusceptiblcs de favoriser la circulation des biens de
production à l'échelle de la communauto; elle ne permet pns à tous les membres
de la communauté d'aborder les problèmes de l'existence avec des chances égales
et en définitive, elle prive la communauté des aptitudes de quelques un de ses
membres.

Nous allons aborder l'étude des structures familiales par la description
du système de parenté. Nous poursuivron3 ensuite par l'ahalyse des règles d1en­
dogamie et d'exogamie et Cl.e l'ins-citution de la polygamie. ~Jous aurons enfin à
exposer les grandes li~1es du régime des biens et de ses effets sur le système
fn.mi.lial.

Une telle maruere d'exposer los faits peut para1tre d6routElIlte. Elle est
cep:cndnntlogique. Il nous intéresse sans doute de coDIlll1tre les règles d'endo­
gamie et d'exogamie qui prosident aux relations matrimoniales, mais plus encore
d'en définir les effets sur la cohésion des cowmunautés villa~geoises, ou des
groupes ethniques et des classes sociales. Dans cette pers}?Gctive, la conn:ds­
sance du "droit" des biens va permettre de déterminer à qu::i. vont correspondre
au point de vue de l'accumulation des richesses et la formation du capital les
alliances matrimoniales que les coutuMes favorisent.

Pnreillenent : lu polygamie a des effGts directs sur la circulation et
l'accumulation des biens au::: mains des individus et des groupes de parents,
effets qui dépendent précéder:n:n.ent des règles de "droit" concernunt les biens.

Il ~~JOrte de préciser dès l'abord le sens donné au terQc : polygamie qui
sera utilis6 par la suite. Ce te~e est employé dallS l'acceptation de polyey.p~o

qui décrit le fait pOUi' un hOLlIlle d'~tre œri6 simultanément à deux ou plusieurs
femmes, les mariages étant considérés comme légaux au regard des institutions
sociales du groupe dont les uns et les autres font partie.

.. / ..
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LE SYSTEr-IE DE PAREN~.-

1- Terminolo~e-

n) Terwinolo~e des relations de Earenté

Le tableau ci-annex0 donne la nomencln~ùre des termes pur lesquels une
persOlme mID.e d'Anjouan nomme les différents parents par le sang ou par alliml­
ce, soit en s'adressant à l'intéressé (terme d'adresse) soit en parlant de lui
dans une conversation avec ~ tiers (terme de référence). La plupart de ces
-l;ermes sont, dans le langage courD.1lt suivis du suffixe - ANGU qui désigne la
première personne du possessif. On a supprimé dru.w le table!1u ce suffize.

Cette ter,'1inolog-ie a pu être constituœ en demandant d'abord à plusieurs
informateurs de donner les différents termes qui désignent les parents, puis
en constituant les gGnéalogies de ces informateurs et de leur famille de défi­
nir ces différentes termes (chaque parent 6tant identifié par un terme de paren­
té en langue comorienne, la place de ces parents par rapport à 8g0 a été décri­
te exactement : X est mwanan~~; il est le fils de Y qui est lui-mâme le
frère de mon père biologique Z •

Ensuite, on a procéd& à une vérification en établi~sant à partir des
termes obtenus pr6céde~ent des généalogies (et en complétant par des descrip­
tions lorsque les terres ne fournissent que des relations de parenté imprécises
c'est-à-dire intéressm1t plusieurs individus à lu fois: c'est le cas des ter­
mes classificatoires).

L'examen des relations de pr~'enté met en question un certain nombre d'ins­
titutions : mariage, di~rce essentiellement. Les anthrç~ologues qui s'occupent
de 1'étude des systèmes matriLloninux insistent sur la distinction entre mariage
et concubi.nae,'"G.(1) Il Y a wnriage quand l'union des partenaires a ûta réalisée
dans les fOI'LleS et les conditions prévues par le droi"l; ou les coutumes du grou­
pe social atL~quels ils appartielli1ent. Une telle union reconnue pur la Société
emporte les effets prévus pa~ le droit et les cou~~es : reconnaissance de la
paternité, transmission du nom, dév0lntion de l'autorité ou des biens quand le
principe h6réditaire est reconnu. AtL"'{ Comores, le œriage conçu COlI:1Jle l'union
de deux partenaires reconnu socialement (2) exige la réalisation d'un min:im:un
de forme::::·· : 1 : déclaration de volonté devant l.Ul délGe'lé local du cadi juge

.. 1 ..
(1) RADCLI:FFE - BROWN : "Systèmes f ù;r,ù1inux ..... " (op.cit.)
(2) Il convient aux Comores de distinguer deux mariages légaux: l'un dit

"grand mariage" qu'on ne célèbre qu'une fois dans sa vie et les autres
mariages qui souscrivent également aux conditions de forme et de fond
du Droit musu.1mrol.
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musulman du canton (1). Les formes du divorce et de répudiation sont aussi
très s~2les. Il en résulte que toutes les unions un peu durables constituent
des mariages socialement reCOTh~us.

Il est toujours possible de faire repérer à un Comorien un de ses parents,
en décrivant leur relation de parenté. Par exemple, un ~Jpeut ~tre désigna
par la locution rnwona.nïu wa-b§l.Il.gQ m'tubaba, c'est-à-dire un frère de mon père.
(frère = sibling (2) mID.e : I!!!'!.anania m'tubaba), mais dans la conversation cou­
rante et lorsque le neveu voudra l'appeler, il sera dit :~ (père); ainsi
d.an.s 10 système comorien, la parenté avunculaire n'est p1::.S descriptive, elle
est classificatoire, en ce sens que tous les frères des parents biologic:i.ues,
tous les maris des soeurs sont dits ~ ou bangu, (lIpère ll ou limon père") ,
toutes les soeurs des parents biologiques, toutes les fcwmes des frères sont
dites~ ou~~'mère" ou lima mère").

A partir de EGO.. individu de référence par rapport auquel s'établissent
les rapports comoriens de perenté et d'alliance, nous obtenons le nom des dif­
férents parents et alliés.

1ère génération d'ascendants

Le père de EGO se dit ba ou baba (ou père) ou~ (mon père). Ce -terrae
est vnlable COmille terme de référence et terme d'adresse. Il en est de ~~e pour
la mère de EGO : ~ ou~ (mère) ou~ (ma Llère).

Le frère du père se dit aussi~ ou~ sauf' lorsque l'on veut prési­
seI' qu'il s'agit exactement de l'oncle paternel. EGO dit alors: mwanania~­

baba wa bangu (littéralement le "sibling" rame de mon père = le frère de mon
père).

La femme du frère du père se dit~ ou lIla.!}g'U et lorsqu'on veut préciser
on dit: !!.! truIilche wa IllWanania wa bangu.

On utilise des termes identiques du c~té paternel pour d~signer la tante
paternelle ct son mari (oncle paternel par alliance):
tante paternelle :~ ou mwanania m'tumama wa bangu
oncle paternel par alliance :~ ou m' trume wa mwanania wu b~

Du c~té maternel on a t
oncle maternel :~ ou mwana.:nt6.:.' m'tubaba wa ma.pg.l!
femme de l'oncle mateœel : mama ou l21'trumche lTa :mwan8ni8 wa~
tante maternelle :~ ou~~ m'tu.mamu wu "ma;ngu,
mari de la Jcante maternelle :~ ou m' trume wa lI1I/IanAnÏ.a wa mangu

Le mot mwa:nania. signifie "sibling", m'trumohe femme, m'truLle mari.
m'tubaba et m'tumama ont le sens du mtUe, masm.ùin et féminin. m'trumche et
m'trume peuvent ~tre employés dans le m~me sens: la tante paternelle peut se
dire : mwa.nania m' trumche wa ba.ng;u. /.. 4-·

(1) P. GUY : "Cours d""e- ])roit Ln1S~1I(Universit6de l'IncL'l.guscar,Tanonarive,1961)

(2)~ : les frè:r;ee et soeurs.Deux sibl:i.ngs : deux frères et(ou soeurs)
sans precJ.Ser de sexe. '
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Nous constatons l'existenco pour désigner chaque parent d'une dualité de
termes : termes classificatoir05et termes descriptifs.

Les termes~ et~ slap~i)liquent non seu+ement aux paren-l;s biologiques
mais aussi aux frères et soeurs de ceux~i et à leurs conjoints. Ils s'appli­
quent également aux cousins au premier degré des parents biologiques. Dlaprès
les informateurs, ces termes s'appliqueraient cl tO~l les parents par le sang
(et à leurs conjoints) qui sont de la même génératio~ que les parents biçlogi­
ques. En fait, cela est valable lorsque EGO connait exactement le lien de Paren­
té qui s'établit entre lui et un parent de la génération de ses père et mère
biologiques. i1'ais lorsqu'il s'agit dlun cousin éloigné dont 10 lien de parcnt8
n'est pas exactement défini, une assimilation aux parents dont la situation est
bien connue est e~fectuée. Il est dlusage d'appeler~ ou~ mle personne
étrangère que l'on respecte et qui est plus vieille que soi d'une génération.
Ceci est un fait qui ne peut témoigner de la structure du système de parenté
mais de ln projection des relations familiales sur les relations sociales en
général. r·Tais les intéressés qui veulent situer un parent dont ils ne commis­
sent pas lé:. position exacte se fondent sur le fait que ce parent est par exem­
ple approximativement du m~me ~ge que la plupart des Parents qu'ils appellent
~ ou~ pour 11appeler ainsi. Et le terme qu 1ils utilisent dans ce cas
est aussi, en général, le m&1e que celui qu'iJs auraient utilisés pour déoigner,
par extension, un étranger.

Nous pouvons formuler déjà plusieurs hypothèses que la description de
l'ensemble des liens de parenté va vérifier.

10 Le système de Parenté comorien est classificatoire.

2 0 C'est un système indifférencié : on ne dist:ingu.e pas par des termes
appropriés les parents du cOté paternel de ceux du cOté maternel.

3° ~~me les alliés (conjoints des parents par le sang qu'ils soient
consanguins ou utériJ::le) sont désignés par les TI~mes termes que les parents.

La distinction eni.-re les parents biologiques de~ et de~ parait
~tre uniquement une distinction sexuelle que l'on retrouve dans tous les cas
à propos des parents classificatoires et de leurs alliés.

2ème génération d'asoendants

Les grand-pères du ciSM paternel ou du ciSté natemel se disent: bokoko
(gr6ilQ,..})ère) ou beko wangu (mon grand-père). Les grandl·mères sont désignées
par les termes 1fo~.Q. ou lroko wangu..

.. / ..
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Les "siblingo" des grands-parents et leurs conjoints sont appelés aussi
bakoko et koko.-

On retrouve 6l."1core ici les qualités du système comorien: système classi­
ficatoire, indifférenciation des lic,onées, distinction des sexes, assimiJatioh
des alliés aux parents par le sang.

Un vieillard se dit : &.ko, une vieille fe!:.JlD.e koko.

'ème génération d'ascendants.

A MutsarJUdu, il n r existerait pas de termes, selon les informateurs con­
sultés pOlU' désigner les arrières grands-parents. On utiliserait los termes
bakoko et koko. La mère du grand-père paternel serait dite : dauangu..

A Nioumakélé, au contraire, les termes concernant les arrièros arands­
parents existent :

Les arrières grands-parents sont appelés boko kwahe et les arrières g.t'8Ild'
~ères kokwahe.

En termes descriptifs, les arrières graJ.1ds-pc.rents paternels, 'lU'il s'a­
gisse des ascendants du grand-père ou de la grand 'mère paternelle de EGO se
disent: p01U' les arrières grands-pères bakokwlllle wa bangu

pOlU' les arrières g:I'aJ.ld' mères kokwahe wa bangu

Les arrières grands-parents materr~cls se diser-t
polU' les arrières &,Tands-pères : bako k:wahe wa mangu
pour les arrières grand 'mères boko kwahe wa mangu

La génération d'EGO

Le terme général pour les "siblings" est mwana.nia (frère et soeur),
mwanania.ngu (:mon frère, ma soeur).

Frère se dit: mwa.nania. m' tubaba OU mwanania m' trurq,~ et soeur : mwava.nia,
m' tumama ou mwa.na.nia m' trumche.

La. femme du frère d'EGO se dit: mche mwana.ni.a.ngu m'tubaoo (littéralement:
femme de mon sibling ll1dle). Ce terme a ôté donné par des infornateurs wa-mntsaha
de r-iutsatIUdu et de Uioumokélé. Hais des informateurs nobles de le.. ville ont dcn­
né le terme Chemedji.

Le mari. de la soeur d'EGO se dit m' trume mwnnaniangu fi'~ . ou bien
chemed.:Ji.

.. / ..
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Les termes mwa.na:nia, chemed:\!i SI appliquent aussi aux enfants des siblings
du père et de la mère, aux enfants des enfants des siblings des grand-pères et
grand 'mères autres que le père et la mère et etc ....

Un ami, Ul1. camnrade qui n, à peu près, le m6Iùe ~ge que EGO est appelé
mwanania, mwana.ni.a.ngu.

Comme po~' le père et la mère, nous retrouvons pour les siblings les ca­
ractéristiques du système: classificatoire, indifférencié, cela se vérifie
aussi pour les descendants.

Enfant (fils ou fille) se dit œana ..... lIon fils, IJa fille :~~.
Pour préciser le sexe on dit : mwanawangu ID' tubaba, mwanawa;ngu, III t tuma.ma.

Les neveux et les nièces (fils et filles des siblings d'EGO) sont aussi
appelés~ (:}luricl de L1Wona.) par EGO. Pour préciser, on dit :
mwana D't-ubaba w.fl. mvmnanianB'U illt~ (tUd o'trunn) .:.
mwana m' tumru:J.a wa mwo.ngn.i.a.ngl.t m' trumooe (âld." n' trta:Jana.) (Jot.....

Il en vu de I:1~me de tous les nevetcr et nièces clasoificatoires.

D'un autre cOté,~ signifie très généralement enfant, petit homme,
et par extension tout ce qui est peut.

A Mutsamudu, on utilise le terille niadza pour désigner le gendre ou la bru,
les conjoints des fila et filles descriptifs et classificatoires.

Le conjoint

Il est dit : :'PTrumche ou~ (femme), m'trumche wangu ou m'chewa:n.gu,
Bweniwabgu (na femme).

Quoique la famille de la feume ne fasse pas partie de la faDille de EGO,
par politesse, les termes classificatoires bakoko, koko, baba. IQ!3JI!tl;, mwanania,
mwana, sont décernés au."C grands-parents, parents, siblings et enfants classifi­
catoires de la femme de EGO.

Par ailleurs, le terùe niad~ est utilisé pour désigner la mère de la
femme et les soeurs de la mère (belle-mère vraie de EGO et belles-mères olassi­
ficatoires). Il est [!Ilssi utilisé pour désigner 10.. nère du tl...'1l'i (l.. rèque ego est

le Cr)njoint) et les sueurs de le. nère (bclle-rJ.ère vraie de ef,J'Q f&rl.nin et belles
tlères classificnt,~ ires) • ,

Caractoristiques génerales du système

A défaut d'autres précisions qu'il rreet pas possible, dans le cadre de ce
travail de fournir, mais don'~ il serait nécessaire de faire état par une amde
plus approfondie des systèmes de parenté comoriens, nous pouvons esquisser les
remarques suivantes :
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Tel qu'il nous apparatt, ce système est extr~e~cnt simple: il est clas­
sificatoire au m.:lXimurJ. puisque le miniIJ.um de teI'"BeS s' applique ~L un ll...-..x:i.muB
d'individus; il est indifférencié, c'est-a-dire, Clu'aucune des lignes pater­
nelle ou maternello n'est individUk~iséc ct privilogiue par l'emploi de ter@es
p~ticuliors pcr rapport à l'autre.

Nous constatons aussi quo les termes classificatoires de parenté que nous
avons d6fini s'appliquent aussi, aux rel~tions interdividuelles qui dupassent
le cadre de la parenté ou des alliances natrimoniales : relations d'aoi à ami,
camz..rade h clllillU'ade, ~ulte à enfnnt, jeune homme à persorme cl'~ Ll6r, adulte
ù vieillard.

Il y c., de par l'identitS de ln terminologie, une corrélation en'~re les
deux univers de relations, celles de la parenté et celles qui s'établissent en
dehors de la parenté. l1ais nous ne pouvons pas dire Di le second constitue une
extension du prenùer ou si celui-ci n'est qu'une particularisation du second.

b) D6siggation du ~uJ2.e familial

Les Comoriens disposent de plusieurs ternes qui correspondent à des
groupements d'étendues différentes.

~ladzade. Ce sont les parents au sens biologiCluer: du terme;
'l"lad.iemadzn. Ce sont les parents au sens large. Cela s'entend

1° du père et de la mère
2° de tous les grands-parents vivnntG paternels et lJuternels et

éventuellement arrières grands-parents
3° des frères et des soeurs biologiques, germains, consanguins

et utérins
4° des père. et mère classificatoires (frères et soeurs biologiques ger-~~ins,

consanguins et utérins).
5° des frères et soeurs classificatoires etc •••

Wad.iemadza recouvre donc tous les nscendants par le sang, vivants, du
c6t~ paternel comme du c8t6 maternel et tous ceux qui on descendent, colla­
téraux d'EGO, ::. condition que ce soit par le sang.

Le terme Si applique aussi ~ un certain nombre de parents par all:L'U1co,
les conjoints des parents classificatoires (tantes et oncles par alliance).
On peut cependant se der~der si les alliSs des sibling (classificn.toires et
m~r.le descriptifs) sont des wadjenadza. Ils sont quelquefois appelés Chemedji
au lieu de Wanania (pluriel de IITI'I"ananin) et le mariage (l'EGO avec les Che1Jledj4i
serait possible. Au contraire, les oncles et les tantes et leurs conjoints sont
appelés corm:ae le père et la mère,~ et ~.
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Vladjer:m.dza ne s'applique pas du tout c.uz pnrents pnr le sang et par al­
liance du conjoint d'EGO.

A Ilutsrunudu, un autre groupe fDLlilial est constitué pur les kabiln ou
sili : Nous avons vu qu' il s ' agit de lignages nobles. Il n' y Il que les nobles
qui nient des &'l.bila. Nous n'avons pas ~ nous en ùtonner du fait que les popu­
lations non nobles sont souvent conetiJGU0es par des descendants d'esclnves
amenés plus ou Lloins rucemrù.ent de la COte d'Afrique. Ibis à Anjounn, J'-C.HEBERT
révèle dans son 6tude our les f~tes agraires de l'1le, l'existence de lignages
Batrilinonires. Ces f~tes sont organisées exclusivenent par des familles atti­
traes portilllt des noms non-arabes Berja. Konbo", reBontant à la pcfiriode pré-is­
lamique et dont l' apparteIk'l.IlCe au groupe se fait pnr les felilmes : un Kombe de
Ouani se marinnt avec une Büja devient Bû,ja. Cela correspond aux lignages ou
clans nobles de 10.. Gro..nde-Comore qui sont construits eux G.ussi sur unebnse
mtrilinéaire.

D'une manière g6n6rale, nous constntons aux Comores la coexistence do
deux systèmes de filiation diff6rents : un systèLle r.m.trilinuaire qui Ctoit
peut-~tre celui des Comoriens avant l'arrivée des grandes farrilles arabes du
XVe siècle et un systèLle pntrilinaaire qui parait li~ à la venue de ces grandes
fDLlilles. Le systèLle d'une filiation nntrilinuaire a su.bsisté ~ Anjounn chez
les WD.-mat~. Il n'est pas connu dans l'aristocratie arabe des villes. A la
Grancle-Comore, il existe chez les nobles, rJn.is il faut pr~ter attention nu fait
que les nobles de lu Grande-Comore pnraissent tenir leur origine de la fusion
des Arnbes avec les Chefs autochtones de la période pré-islaoique. Nous avons
à cet ùgard un certain nombre d'indices :
-indices d'ordre anthropologique, tellE:' la couleur de la peau de la plupart des
nobles de la Grande-Comore sauf de Cluel~ues fawilles demeurùes arabes laissant
présager un m~tissage profond.
-l'interprutation de l'institution du munyawule (magng.houl6) sur laquelle nous
reviendrons un peu plus tard, mnis que nous pouvons dojà définir cOLlIile l' inser­
tion dans le corps du droit des biens musulmans d'un r6sidu de droit matriarcal
qui parait destin60 n favoriser à l'égard des maris l'autononie économi~~e des
feDL1es.
-la dunonina:cion des groupes sociaux CJ.Ui ne pnrait pas ~tre d'origine arabe.

Le système patrilinGaire omle fait des fDIJillos dont les Ed;taches arnbes sont
demeurées très fortes : ainsi à Anjouan, l'endogn:Iie de caste a prot6gé l'inté­
gTitu du groupe et emp~ché une fusion avec les chefs wa-mntsuha. Ceux-ci ont
ét~ ou raval~s au niveau des paysans, ou assimilés par les knbila arabes. Sur
cette différence de comporteuent à Anjouan et à la Grande-Coliore, on en est

'r6duit à conjecturer. Il se peut que les Arnbes qui arrivèrent aux Comores au
XVe siècle étaient proportionnellement à la population autochtone qu'ils trou­
vèrent plus nombroux à Anjouan qu'à le. Grande-Comore. Ainsi, il s'expliquerait
que dans la preI.lière 1le, ils se soient iLlposos pD.X les aI'llles avec reLlisc des
filles de chefs autochtones et so'Ullission des anciens, o.iJ.1.Si qu'en t6o.oignent
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les récits éorits sur oe sujet, tandis que dans ln seconde, ils aient d~ faire
alliance avec les ohefs et ont fini par adopter les coutumes matrimoniales de
ces derniers.

2- Les critères seconds gui permettent de caraot6riser les systèmes
de parenté comoriens -

Après la terninologie, un certain nombre de données devrait fournir des
caractéristiques supplémentaires du système de parenM que nous étudions: co
sont la dévolution du nom, la r6sidence des époux et des enfants-, l,e régir.le des
biens des éipoux et des enfants en cas de modification du statut familial.

a) La dévolution du nom

Aux Comores, la manière de dénommer les ~rsonnes s'inspire des traditions
arabes. Cbaque iildividu a un nom suivi de~ ~fils de) et du nom de son père
WIBDAN BEN SAID aDiAR. c'est-à-dire "WIRDAN fils du Seigneur Of/JAR". C'est CG

qu'inscrivent les Cadis sur leurs actes. Le nom de lignage, pour les nobles,
n'apparait pas. On peut dire aussi BA-Nlill.JIB, c'est-à-dire "Père de Nadjib"
pour désigner une personne. Les nobles peuvent aller jusqu'à d6cliner plusieurs
anc~tres sur leur carte de visite : Said ALI ben EL AMIR Said MOHlU'Œm ben Snid
ALLAWI ben Said OIrI&R ben Sultan Said ALLAWI. - -

Le nom aux Comores ne constitue pns un trnit pertinent pour l'explication
du système de parenté parce qu'il résulte purement et simplement d'un emprunt
aux traditions arabes.

b) La. résidence des époux et des enfants

Les époux résident g6nc;:unlement dans le villnge de la femme et dans une
mnison qui lui appartient en propre. Les seules exceptions à cette règle se
produisent lorsque les époux émigrent à iV"Jndagnscnr ou dans une autre Ue, ou
lorsquo le mari, en tant que fonctionnaire, est affecté dans un poste diffé­
rent du village de sa femme. Encore, souvent, la ferme ne sui.$ pas son mari,et
l'usage de la polygamie peroet au mari qui a laissé sa ferrone dans ln maison
conjugnle de ];rct:.c1:ro 16~1Ugac.mt pour Gpo.use Du;' Gon nouveau :Liou d.:i.iiStalIatiçn.
t

Il n'y a donc pns tellement de dérogations à ln règle selon laquelle le
mari réside dnns le village et ln maison de sa femme. Les enfmlts rosident donc
chez leur mère et on peut dire qu'il y a, en conséquence, résidence matrilocale,
quoiqu'une fois adultes, ils iront résider dans le village et la. Illll.ison de leur
femme. De plus, COI:Jme nous le verrons, la première feLlI!le qu'ils doivent épouser
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doit ~tre or~"1aire du village de leur naissance et on peut parler, au niveau
du village, de règle matrilocale.

La conséquence de oette règle est que les lignages maternels des feUilles
demeurent fixés dans leur village d'origine : toutes leo feLmes du village des­
cendent par leurs anc~tres en ligne maternelle des fondateurs du village.

Il fau·c insister ensuite sur le fait ~ue chaque fe::me a, dans le village,
une maison à elle qui lui a été construite par son père. En ville, la construc­
tion des maisons pour les filles conztitue une très lourde charge pour les pères
de f~Œille et constitue avec la c618bration des mariages, les dépenses occasion­
nées par le RaïJaè..an et les fraio de polerinage le chapttre très lourd, des dé­
penses sociales des budgets familiaux comoriens, cha:>ttre qui "épuisel! la for­
tune que les gens aisés peuvent accumuler et a3sèche les réserves des pauvres
au fur et à mesure qu'ils les constHuent. En ville où à la cal~1pagne, la ferJI:le
ne réside donc pas, non plus, avec ses parents. En ville, il arrive que les
parents donnent à leur fille la nw.ison quI ils habitent ct vont louer ailleurs
un petit logement où ils demeureront. La maison est donnée ~l. la fille p.:1.r ses
parents au moment de son mariage. Dans la maison conjugale, le l'laXi et la feI1­
me mènent une existence indépendante de leurs parents, qtJ.' il s'agisse des pa­
ternels ou des mateIllllels. C'est dans le cadre du ménage et de la maison conju­
gale que s'effeotuent la consommation, les dépenses monétaires des familles, et
les dépenses sociales atntquels sont moralement astreints les Comoriens. Pour
les activités de la vie quotidienne, et dans les familles non-nobles pour la
plupart des activités familiales, c'est la famille élémentaire, réduite au père~

à la mère et aux enfants mineurs qui constitue le cadre social effectif.

c) Les disposition du droit musulman

Les règles du droit musulman sont observées dans tout l'Archipel et sanc­
tionnGes par les cadis. Certaines a~)partont_ ~ . sur les rapports de parenté
tels qu'ils sont actuellement vécus, un supplément d'indications concernant les
tendances "patriarcales" du système : elles concernent le caractère unilatéral
et non-réci~roque des droHs du mari vis-d.-vis de l'épouse (autorité du mari,
répudiation) et des droits de l'holJIlle par rapport 2. ceux de la feD1le (inégali­
té des parts de succession, p.::tr exeiJlple).

Ces divisions doivent ~tre rapprochées des autres éléments que nous avons
collectés : terminologie des relations de parentô, système patrilinéaire ou
matrilinéaire des kabila et des clans grand-eomoriens, résidence des époux chez
la ferJllle. Hous nous trouvons en présence d'un ensemble hétérogène caraot~risé

par une d11éllité dt apports
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apports africains : f:ililltion matrilinéaire des "clans" grand-comoriens et
des grandes fanilles wa-matsaha d'Anjouan
rosidence matrilocale
parenté classificatoire

apports AI'a~ filiation patrilinéaire des kabila ou sili, lignages arabes
des nobles d'Anjouan
prééminence de l'hoL:mle dans le droit matrimonial et dans
10 régio.e des successions (application du droit musu1mD.n
selon les dispositions du système jurisprudentiel cbaféite).

Pour la majorité des habitants, c'est-à-dire ho~clis les nobles et les
grandes familles wa-mats~ il y a eu constitution d'un système original em­
pruntant ses diverses institutions à 11 Islam ou apx cultures bwnh:iJ:l; • Dans le
choix de l'établissement du foyer conjugal ce n'est pas l' institution arabe
qui a prévalu alors que c'est le droit musulman qui a été appliqué au statut
matrimonial de la femme et au régime des biens. Dans la perception du groupe
familial et de son étendue par los différents parents, une solution mixte s'est
imposée en fonction de l'origine sooiale et et:bnique des intéressés 1

-lig.na.ge pa~Grilinéaire remontant jusqu'aux lointa:ills anc~tres d'Arabie
dont l'existence témoigne de la parenté des nobles d'Anjouan avec les vieilles
souches d'Arabie.

-lignages ou clans matrilinéaires pour les nobles à la fois arabes et au­
tochtones de la Grande-Comore et quelques vieilles familles wa-matsaha d'Anjouan~

-système indifférencié groupant autour d 'un m~e individu ses nscenda..."lts
paternels et œternels pour le reste de la population. On peut penser que la
terminologie de parenté utilisée .indistinctement par tous les groupes sooiaux
d'Anjouan, reflète plus partioulièrelllent les s-tructures familiales de oette
population.

LA. "POLYGAMIE"

.Du fait de la polygamie et de la résidence des femmes dans une maison ap­
partenant à chacune d relles, l' organisa~Gion familiale aux Comores rev~t un as­
peot très partioulier apparaissant comme une constellation de foyers ohacun
tenus par une femme autour de laquelle se groupent les petits enfants tandis
que les hOlDI!les vont et viennent entre leurs différentes maisons respectives.

Légalement, un homme peut posséder aux termes du droit musulman, jusqu'à
quatre femmes. Il doit subvenir El. leurs besoins, mais elles peuvent avoir une
activité indépendante dont les gains leur revierment en toute propriété. Ces
dispositions qui, dans un système où les feL1IJlas résident dnns la maison du mari,
peuvent demeurer le~Gtre morte prerment au contraire tout leur relief dans le
système comorien où oras~c la femme qui héberge le mari. Très concrètement, la
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répudiation, qui est ordinairement comprise comme l'abandon par le mari de
l'une de ses fe~es, signifie ici que le mari d'abord doit rechercher un nutre
toit e Et lorsque la femme héberge sa illGre c1eet-célle-ci qui commande dans le
foyer parce qu'elle est à demeure dans le foyer de sa fille, que celle-ci, en
tant que fille, lui reste soumisG, et que son gendre n'est que "de passaL,"G",
et sollicité pur ses différentea fe::.mes et leur foyer. Dans une telle Ij}8.ison­
née, le r61e du mri finit par se réduire 3. ses devoirs conjugaux envers la
fille de sa bell~ère et à pourvoir d'argent et do vivres le petit groupe
auquel il est, en tant CILle gendre, mn.:ritalement associé.

Cette vision des choses est évide~ent un peu schématisée pour rendre
compte du caractère très différent de la famille comorienne par rapport à la
famille occidentale. Elle vaut surtout pour les familles urbaines de l'aristo­
cratie arabe dont les femmes deLleurenJG en permanence dDns la maison. Ces femmes
ne sortGnt que voilées et encore le plus souvent le soir. Tout au plus montent­
elles durant la journée sur la terrasse de leur maison de pierre. Lorsque la
femme est encore jeune, c'est sa mère qui va au marché, à moins que ce ne soit
le mari; c'est la mère aussi':' .' _ . qui va laver le linge de la maison, Ln
feIrlI:le se borne à. faire la cuisine, faire le mér age à l'intérieur de la maison,
ù coudre, réparer des v~tements, broder. Tout au plus elle sort, par extraordi­
naire, pour aller rendre visite :J. une ar.rl.e : nu coeur de l'après-midi elle sort
furtivement de sa maison, se glisse dans les ruelles étroites ct serpentueuses,
s'escamote sous un porche, s'engloutit cinns une maison.

Hous avons dit quo les qu.n.rtiers de ]\lutsamudu se distinguaient à l'aspect
des unisonsiils sc différencient aussi par la fréquence des apparitions fémi­
nines dans les rues : dans les quartie~ non habités pur des nobles, les feill@es
sont souvent des paysannes, elles vont au marché, auz champs. A la campagne,
les fe~es vont travailler dans les chaups, elles ne sont pas voilées, mais
elles paraissent disposer d'une indépendance aUl3si grande vis-à-vis du rJari que
celle des fémmes de la ville.

Nous dépeignons littGralement, à l'intérieur des familles tant paysannes
qu'urbaines un régime "l1UJ.triarcal" véritable : autorité de ln raère de la feillIlle,
résidence du mri chez sa fe1JIl1e, le fait que c' es t la feiiline et sa mère qui élè­
vent les enfants.

Lorsque la ferrone reçoit une visite féminine, la belle-mère, les petits
enfants peuvent y assister, le mari en est exclu. A certains éga:rds, le mari
apparait COI:lli.Le un utro.nger dX1s la maison de sa f erJll1e.

Lorsque le oori est monogame, sa présence plus fréquente dans la r.1J.iaon,
lui donne plus d'autorité. Le schéma précédent est donc mrorginal d'autant plus
que les mariages monogamiques représentent d' apr~s l' enqu~te INSEE à Nutsamudu
69 %des unions. On pouvait cOIJ.Pter d'après cette enq:u~te qu'à 11utsamudu en
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- 69 %des hODmes mariés avaient une femme
- 25 %étaient bigaoes
- 5 %avaient trois fe~es

1 %avai t quatre femmes (5 sur un dénombrement de 624 maris)

Mais dans ce "matriarcat" de fait constitué pnr l'autonomie de résidence
dont la femme jouit, le fait que le foyer avec les enfants est centré sur cette
résidence où la fej~e se tient en permanence, le r~le de la mère de la femme,
l'instabilité matrimoniale produit les m~mes effets que la polygamie 1 elle
contribue à. rendre le séjour du mari 6ph8mère, celui-ci demure seulement un
nourricier.

Au point de vue socio-économique, le regJ.me des mariages ~olygamiques com­
biné avec le principe de la résidence autonome des femmes, complique de manière
extraordinaire les notions d'économie familiale. La définition du ménage dont
les époux se livrent à l' exploitation du sol se complique du fait que l'unité
de production et l'unité de consOl.'1Ination ne cOlllcident pas. Le procès de con­
sommation se déroule dans le cadre du foyer fnmilial matérialisé par 111 maison
de la fe~e et où résident toujours la farme et les petits enfants, occasion­
nellement le mari. La consommation porte sur les produits des challps, produits
obtenus par la fewme sur ses terres ou celles que son mari lui a affecté, sur
les produits apportés par le mari 0. sa femme ou obtenus en échange de l'argent
qu'il lui a donné, sur les dons de subsistances qu'un père a pu faire à sa
fille, un frère à sa soeur, un fils adulte à sa mère. Le procès de production
se déroule sur les terres que la femme cultive, mais aussi sur celles que le
mari se réserve et qui fournissent des subsistances à pltmieurs foyers à la fois
(ceux de ses femmes, éventuellement, ceux de ses soeurs, qui fOuri1Ïssent égale­
ment des produits vendables et transformables en argent. On imagine ainsi la
conplexité du réseau des échanges d'al:im~mts entre les terres et les foyers
qui ont pour ayant - cause une m&1e personne.

L'économie domestique comorienne présente alors à ce point de vue, et du
fait de la richesse du systène social lui-mOrne une certaine complexité qu'il
faut débrouiller pour arriver à obtenir des mesures de niveau de vie. Les en­
qu~tes de comptabilité familiale qui ont été menées à Nioumak8lé (Sud d'AnjOuan)
dn.."rlS le cadre de la mission sociQlogique se sont efforcées d'obtenir une phol;~

graphie, la plus fidèle qui soit, des processus de production, de conso~tion

et de circulation des produits qui caractérisent l'économie domestique. Une
pré-enqu~te sur le patrimoine économique (terres, maison, bétail) des familles
retenues, établissait les distinctions nécessaires entre les notions de proprié­
té (dont la signification juridique est connues et utilisée puisque, aux Conores,
le droit islamique s'applique, de gestion, d'exploitation, de travail effectif.
Elle aboutissait à conna1tre qui était propriétaire de telle terre, qui l'ex­
ploitait (pour soi, pour aut-rui), à quelles opérations productives OU consump­
tives se livraient les membres du foyer: qui exploitai-c les arbres, en cueil-
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lait les fruits, les vendcit, en tirait bénéfice; qui faisait les cultures vi­
vrières etc... Cette pr~~nqu~te était destinée à cOTI!Jattre la conposition
et la consistance du patrimoine, c'est-à-dire en matière agricole, les lieux
dG production, l' Gst:i.mution du capital productif, et les droits qUG les nem­
bres du foyer et p:l.!' extension des lignées paternelles et maternelles pouvoiant
avoir sur ce capital. ~Iais elle n'était - :;;>ossible qu'à la condition de si­
tuer les ne~bres desfoyers choisis dans le réseau des relations familiales et
IIL..9.trimoninles dans lesquelles ils se trouvent insérés • Ensuite l' enqu~te pro­
prement dite, s'efforçait sur une période d'observations d'une semaine ininter­
rompue re recenser les mouvements de prodUits

1° entrant ou sortant des champs.
2° entrant ou sortant des foyers.

SCHEI-TA THEORIQUE DES ECHlûmES
DE PRODUITS A L'INTERIEUR D'lliŒ FAMILLE

1° Il s'agit d'une faoille paysanne

2° On a adcis gge le mari avait deux feLwaes ~nnt chacune lG~ fc~~r

(foyers A et B),0 On a enrichi le "modèle" au maximum afin de mettre en lumière tous
tous les cas possibles.

4° Du fait que le systèI!le polygamique dont un homme est le dénomina­
teur commun se combine à un régime où les femmes ont cho.cune une résidence -
et un foyer - autonomes, le modèle doit ~tre envisagé ~1 deux points de vue :

a) du point de vue du rnnri qui dispose de l' autorité théorique sur
ses méY'...9.ges et, en principe, nourrit S0S différentes familles.

b) du point de vue des feL:nnes qui assurent cho.cune le fonctionnement
de leurs foyers et ont la garde de leurs enfants et le soin de
les nourrir.

Voir ci-contre le tableau des échanges.

Le mari exploite les terres l, II et III ..
Terre l - Elle appartient au mari q~li exploite les arbres, les cocotiers,

la vanille et a donné il. ses fera:mes A et B des parcelles pour les c'Illtures vi­
vrières.

Terre II - Elle a~partient au père du mari wais c'est le mari qui exploite
les arbres, les cocotiers, l~ vanille. Il garde pour lui, en principe, la part
qui vient en rémunération de son travail cle plantation, d'entretien et de ra­
massage et donne le reste au père, propriétaire. C'est la mère du mari qui c~ù­

tive les terres vivrières. .. / ..



ÉCHANGES à J"INTÉf)IEUf)
d'une FAMILLE

l
TERRES

posseae'es !J'i"
le mdr;

et 81lp!oltees f>"V'
11I1.

Cult. CiJII.
viv,.. v/V".

lem. A fem.S

JI
TERRES

possedees ~,.
le père du tndri
et eKf!hiMes!J'ir

le md";.

Cultures
v/vrlères

tnére du mari

JI[
TERRES

pos~ fJdr
l<!lllmlme A

efe1</:,lolfées fJdr
le /71<i"'O.

Cultures
vivrières
f'emmeA

FRÈRE
de lil

IèmmeB

--- --:lI. PEREIiNERI.
du

mdr;

--------~

----~

Rentrees de produits fldr le producteur

PT'esfdfions

Repartition fdT' le mdN' de 1~'9enf ou des produits.

Cult. II/v,.. = Cultures vivrières.

rem. = femme.



- 111 -

Terre III - Elle appo~ticnt à la fsrOo A, mais c'est le mari qui erploite
arbres, coaotiers et vanille. Les produits profitent au foyer A et sont er~loyés

à. la subsistance de la femme, des enfants et du mari (quand il est présent),du
fait que la feume A est propriétaire et que c'est le ~ri qui donne ses soins
aux plnntations. La fenne dispose du sous-bois pou.r les cultures vivrières
annuelles.

Terre IV - Etant possGdée par le mari nais eÀ'"Ploitée par un frère, celui­
ci donne au mari une part des coco et de le vanille en rémunaraticn de ses
prérogatives de propriétaire. Ce fait peut se produire si la terre es·l:; par
exemple une terre issue de l'hGritag~ paternel dont la succession est survenue
alors que le mari ll1téresso se trouvait en onigration dans les autres tles ou
à 11adagnscar. A son retour, le frère a continuo h exploiter la terre qLlÎ revient
au mari.

Terre V - Elle est possédée par la seconde feQme du mari (feUDe B) et ex­
ploitée par son frère. Celle-ci reçoit une part des coco et de vanille et ef­
fectue les cultures vivrières dans le sous-bois.

Le Bari élève du bétail, il donne ~ ses femmes des noix de coco pour leur
nourriture et vend vro1illo et coprah, il achète le riz et les ll~édients dont
les fennes ont besoin pour faire la cuisine, etc •••

Le chapttre relatif à l'Economie domestique, "approche socio-économique
d'Anjouan" contient les éluLlents nc.cessaires 2. l'explication des phénomènes de
division du travail, d'exploitation du sol, et de circulation des produits dont
il est, ici, fait état.

En résumé, toute l'économie domestique reflète, dans sa structure, la
situation des relations matrimoniales à l'intérieux de la famille et le régime
des différentes terres consacrées à. la production et des biens capitaux tels
que les arbres fruitiers qui s'y trouvent dessus.

L'EIIDOGAIUE ET LES AlJJIANCES IVIATRDiJ:ONIALES -

Rappelons très rapidement la définition des ter~es : endogamie et exoga-
mie.

Un groupe est dit endogat.e lorsque les hor.lmes de ce groupe prennent leurs
feillQes parmi les femmes du groupe. Il est dit exogame lorsque les femm~s sont
prises en dehors du groupe" Les fonctions du principe d'endogamie sont de min­
tenir l'intégrité du groupe qui l'érige en règle: intégritûarrcciale", intégri­
tû du pa.trimoine. La fonction du principe exogamique est contraire ; assurer
par des alliances matrimoniales avec des époux appartenant à. de~ groupes diffé­
rents des relations entre ces groupes. Le plus souvent, les deux principes sont
utilisés simultan0ment.. Ils permettent d'assurer l~ cohésion d'un groupe social

.. / ..
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en 0 bli.geant d'une part les familles qui le composent à établir des alliances
matrimoniales entre elles et à no pas s'isoler les unes des autres dans leur
perpétuation (exagomie), d'autre part, en interdisant les alliances avec des
familles étrangères au groupe (endogamie).

La connaissance des règles d'endogamie et d'exogamie observées par les
Comoriens oonstitué"'lin chap1tre important de la recherche sociologique. Du
point de vue pragmatique, la question est aussi conséquente parce que l'obser­
vation des règles peut constitùor une barrière sociale qui protège l'isolement
de groupes dominants, et portant leur perpétuation et la porénnité de leurs
activités. G. ~r.r.RDAL (1) considère que le fait de donner dans une société hu­
maine une certaine égalité de chances à tous ses membres constitue un moteur
pour le développement do cette société. L'existence d'une organisation en
castes qui constituent la négation de cet idéal d'égalité repose pour une part,
sur la stricte observation de règles d'endogamie. L'existence aux Comores de
règles endogamiques constitue un très sérieux obstacle à la réalisation de
l'intégration sociale de la population que souhaitent généralement les parti­
sans d'un déve10ppement économique.

Les règles ~'endogamie, d'exogamie et de mariage ~référentiel

1. Exogamie et interdictions de mari§ge

Les principnles règles d'exogamie se rapportent à la prohibition de
l'inceste.

Les interdictions de mariage s'appliquent aux proches parents: le mariage
est interdit ontre frères et soeurs entre~ mro.e eJi; la soeur du père et de
la mère (entre le neveu et la tante~, entre~ féminin et le frère du père ou
de la mère (entre ln. nièce et l'oncle).

Certaines interdictions sont des conséquences de l'institution pobygamigue
(poly€,7I1io). Il est interdit de se marier à~ masculin avec la femme actuel­
le de son frère, avec les femmes de son père, avec les filles de sa femme qui
sont issues d'une préc6dente union de celle-ci, avec les soeurs de sa femme
tant qu'elle est vivante, m~me répudiée.

Une interdiction vise les frères et les soeurs de lait, qui seraient selon
les dires des informateurs considérés par le Coran comme frères et soeurs. Le
mariage est aussi interdit avec les frères et soeurs du frère Ou do 1a&eeeUZ' de
lait qui sont nés après celui (ou celle)-ei. Il n'est pas interdit avec les
frères et soeurs qui sont nés avant le frère (ou la soeur) do-lait.

Les rn.n.riages entre cousins sont permis sans que cela soit "bien vu" ce­
pendant par l'opinion publique, selon cles informateurs "à cause du sang". "Ce­
pendant, lorsque les filles sont à marier et qu'il n'y a pas beaucoup de gar­
çons qui puissent les épouser, on ne regarde pas au cousinage". En fait le

.. / ..
(1) lmillAL "Une Gconomie internationale" (P.U.Fo, Paris)
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mariage des cousins a perois aux petites COW8UDautés arabes des villes de se
perpétuer au cours des siècles. Du fnit qu'une fille noble ne saurait 6tre
nari-Se avec un paysan ou un descendant d'esclaves et en l'absence de tout
e.utre parti dans 1 taristocrû.tio, 1 tunion avoc un cousin constitue un TlLU'ïage
préférentiel à propos duquel la cor]munauté arabe Qct l'accent sur l'endoganie
par laquelle olle prétend limiter les relations tatriwoniales avec le reste
de la pOPUlation.

2. EndoEAQie et mariages préférentiels

Le lévirat et le sororat sont pratiqués.

Le ooriage d'~ IilaSculin avec la feIJlJl.e de son frère a1né défunt ne se­
rait pas recoclDandé, mais seulewent permis (lévirat). Il est pratiqu6 parce
qu'il permet au frère dadot~de satisfaire son devoir d'élever les enfants de
son frère défunt. On peut erFliquer ainsi cette pratique : à moins dtenlever
les enfants à leur mère, le lovirat est 10 seul moyen de pouvoir pénotrer
dans la vie quotidienne des enfants du fait qu'un hOnBe ne saurait approcher
aucune fClme fut-elle une parente pu alliance, honais sa fe:'1llo et sos soeurs.

Le mariage d'~ LlaSculin avec la soeur de sn feLlLle défunte est égaleLlent
panais nuis non recommandé (sororat).

Une règle générale est que le pre~er Qariage doit être accompli dans la
ville ou le village dont le roo.ri est originaire. Du fait que la feFlIile r~sidera

dans la maison que lui a choisi son pàre, elle reste dans sa ville ou son vil­
lage dtorig:ine et ln règlc du pre,ùer L1D.riage pout~tre interprétée COTilLle fa­
vorisant la perpétuation des familles dans leurs villes ou villages d'origine.
La validité de la règle a été affiI'Llée par des informateurs tant urbains que
ruraux. Corùoinée avec le principe selon lequel la felillile réside ètans la ville
ou le village de sos parents quelle est sa signification ?

Nous avons vu 'lU' on peut parler à ce propos de "résidence TJatrilocale".
Toutes les fel.lL1os qui vivent dEllls la ville ou le village en sont, en principe,
originaires; elles descendent donc en lignae Daternclle des fondateurs de ln
ville ou du village.

Du fait que les houmes doivent acconplir leur prewier nariage dans le
village, il existe dans chaque ville ou village un petit groupe cl' hOIlliiles qui
descendent en lignée paternello des fondateurs.

Il existe aussi une endogao.ie qui vise à conserver la division de ln
sociuté en classes.

.. / ..
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A la Grande-Comore, los menbrcs dos fru-Jillcs dites cparif qui sont cen­
sées dcscendTe du proPhèJce d.e l'IslurJ. doivent se marier entre eux.

A Anjouan, il n'y a pas~ for.nelleLlent~ d'linterdic'bion de sc m.a.rier en
dehors de la classe à l.:lClUelle on appartient, à preuve, los uutissages qui
se sont produits entre les cO~2utés arabes et los populntiona africaines,
soit autochtones, soit m4en8es par traite, à preuve, l'existence d'une classe
de demi-nobles dans la Sociuté traditiolU1ùlle, dont parlent les rucits dos
notables.

Les inforwatcurs disent quo les nobles doivent se nnrier uvec des filles
nobles, I1pour assurer ln descendance", mis que p:l.r la suite, comne ils ne
disposent pas do la richesse nucessaire pour payer la dot et IGS f~tes de
mariage avec des femmes nobles, ils se onrient avec des femmes non-nobles.

Il n'y a donc pas stricte endogaNie à l'intérieur de l'aristocratie
arabe, mais pour apprécier la juste valeur de l'institution, nous devons te­
nir compte du systè~Je polygru;ri.que en usuge. Il est évident que dans un sys­
tèrae où la 30nogumie est de règle, tout IJUI'iaee effectué en dohors du groupe
social constitue une entorse 3. l'endogamie du groupe, tandis Clue dans un sys­
tèille polygnoique, il suffit qu'un nnricge soit acco~liQ l'll1turieur du
BToupe social pour que les effets de l'endogn.ülio soient sauvegurdés.

Les allianc_es matrimoniales

- ~'Ùliances entre personnes apparte~c...=\j.es

classes différentes.

Des infoI'lilllteurs jeunes de Nuts&ludu nffi.rI!Lent à la différence des per­
sonnes d'nge nür et des Anciens que la noblesse ne compte pas pour la conclu­
sion des alliances natrimoninles dans les faoilles. Ils prennent pour exemple
les différences sociales Clui existent entre fanilles dont les enfants sont
61èves au collège nor.wn.l de f1oroni (Grande-Conore) ou dnns les écoles secon­
daires de lhdagascar, secrétaires dans les services adninistratifs d'Anjouo.n,
coNmis aux écri"GQres dans les bureaux des entreprises de plantations et d'in­
port-erport, contreQ8ttres des chantiers de travaux pttblics ou des services
agricoles ou forestiers~ chefs de section des dorlaines des firmes (S.C.B. et
N.iI.K.L.). Les différences de classe qui existent entre ces fnu.illes ne sont
pas prises en compte et des alliances natriuoninles sont nou6es par les pères
de f omille. l·Iais les infOI'""..JEl/ceurs ne purlent . ni des petits cultivateurs
qU;ivivent à IIutSrui1Udu, ni des simples raanoeuvres des chantiers des travaux
publics, de l'Agriculture et du service forestier, ni des journ.cl.iers des en­
treprises de plnntation et d'iraport-export, ni enfin, de l'ensemble des nasses
paysannes qui vivent dnns les villages d'Anjouan. Autrement dit 10 cercle des

.. / ..
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alliances metriuoniales cité par n02 il1foI'lJll.teurs se l:i.r.ù.te à la bourgeoisie
de propriutaires fonoiers, de fondionnaires et d' euployés qui vit dans les
principales villes. Il exclue le prolutur:L..1.t des villes et les paysrols des
villages.

Il est intéressant de rapprocher cotte opinion de celle des Anciens
selon laquelle les da~i-nobles (fils de noble et de non-noble) ne sont pas
aussi bien "cQnsidorés" que les nobles. Il nly oJ. pas de contradiction entre
ces deux opinions. 1 1une expr:î..lle une attitude liue ~L l' orfu'e ancien des cho­
ses dans lequel 12 soci:té est divisue en classes étanches (presque des cas­
tes) e·~ édifiée sur des rapports de droit personnel. L'autre té:"loignc de l~
transfornntion de la société qui se rŒ~odèle sur des rapports nnrchands et
substitue ~ des valeurs de prestige et d'autorité actualisées drolS la dOLù­
nation d'une caste noble des intor~ts basas sur l'argent qui donnent naissan­
ce à une classe de bourgeois. Les jeunes décrivent la bourgeoisie qui s'édi­
fie, ~'ils perçoivent et dont ils se sentent ~ewbres, los Anciens sc sont
figés dans les cnt0gorics sociales dans lesquelles ils ont vécu et au milieu
desquelles ils prétendent enfer~er les jeunes pour tout ce qui est en leur
pouvoir: llexercice strict de ln religion, la conclusion des ~ringes qui
revient aux pères de fmlillos, la participation des jeunes aux f~Hes coutu~

mères de wll'iage, Cl est-21.-dire : toute la vie socicle traditionnelle qui
déborde le cafu'e faLÙlial. Ce décalage entre Anciens et Jeunes dans ln LlD.lliè­
re de voir les choses fait appara1tre une tension à llinturieur de ln Soci6té:
tension qui produit m~ clivage au sein des groupes citadins et vient slajouter
aux au·~es oppositions internes de la sociét6 COBoriezule : pn:rsana contre
propriéte..ires fonciers, pauvres contre riches, 1100 contre l1es.

2 - Les c.lliances entre :eersonnes d'or~es g6opaphig,ues
différentes.

On dispose à cet égard, des donn6es fournies par les dépouillewents des
docUD.ents cHablis par 11 W"SEE à 11 occasion du ~ 1'OOensem.ent do le.. population
en 1958. Les dOCUL1en·~s qui ont été exploitus concernent uniquouont la ville
de Mutsomudu (Anjouan) et 10 village de III J:i.rJanfu'a 21 1'Ouest de r'!lltsronudu.

Sur fJ7 adultes de sexe L1a3culin
3 sont célibataires

10 ne sont pas n6s è. H' Jinnndrn, pas plus que leurs ferrrù.es Dais sont
installés au village.

74 se sont @8riés à MIJimandra dont 34 nés ailleurs et ont pris fe~e

à EIJ:i.J:ID.:ndra
40 nés ~ M'Jimandra

.. / .
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Pnrni les 34 hOI:1IUeS nos ailleurs qui ont pris feiillJ.e à lI' Jimandrc., on compte
3 qui vionnent de Mutsru:mdu et do sa banlieue (villages de llirontsi

et de Pagé)
5 qui viennent des villages voisins : 1,. moineipAkibani, Bandani,
4 qui viennent des villages du dOtlUine de PODoni (au Sud-Ouest dG

1'11e : le sentier qui va de Pom.oni ~\ MutsaIJuë:.u passe par IPJ:i..:mD.ndra)
1 qui vient de la presqu' Ue de Sirm

'1 qui viont de BnLlbao M'Tsanga sur 10 littoral Est de 1'11e
19 qui viennent des régions surpouplées dos "Hnuts" d'Anjouan: lConi,

Nioumakélé et qui sont installés sur les propriétés agricoles que
les citadins de ~mtsnwudu possèdent à M'Jiwandra
qui vient de Ihyotte

Parni les 40 qui sont nés à M'Jimnndra :
28 ont pris uniquement fe~e à ll'J~~dra

12 ont pris fewme ailleurs: 3 dmls l'agglomération de lfultsauudu
5 dans les villages voisins do M'Jioandra
3 dans les VJillnges du dor.m.ine de Pomoni
1 à l'extérieur d'Anjouan

H'Jinandra est un petit village encerclé par les propriatés des citadins
de lIutsamudu et proche de la ville. Les propriétaires citadins eI:lplo~ent sur
leurs terres des journaliers originaires des "!buts" d'Anjouan et qui vien­
nent chercher du travail dans la rugion de Mutsamudu. Le village abrite des
manoeuvres qui travaillent à llutsamudu. Il se trouve sur le sentier direct
qui relie la région de l1utsamudu sur la baie d'Anjouan à la région de Pomonip
au Sud-Ouest de l'Ue. Il y a un tiers des habitants qui, originaires du vil­
lage, s'y sont marios. Cela dénote une certaine endogamie h l'iutürieur du
village. Il faut noter en effet que par la proximit0 de la ville, l'existen­
ce des plantations des propri~taires, le passage du chebin qui relie les ré­
gions du Nord et du Sud-Ouest de l'11e, le village est sounis ù un brassage
inportant de population. Le qun.rt des horo.es du village est fOIT.lé de gens
originaires des llhauts", qui sont attirés par les propriéto.ires fonciers de
la ville pour l'exploitation de leurs terres.

A ~fu.ts~

Sur :.urr. dénombrement .partiel de 624 hO:IDes ~J.,-,s on conpte :
- 386 (soit 62 5-0) qui sont originaires dE) la ville rJ.~.J1e
- 23 (soit 4 1~ qLti sont originaires des autres villes

d'Anjouan; Ouani et Domoni
- 181 ( 29 Ib,) qui viennent des autres villages d'Anjouan
- 34 ( 5 lb) qui viennent d'ailleurs:

des autres Ues de l'Archipel : l'layotte 12
Grande-Couore 10
l-1oholi 4

de lTadagnscar 4
de La Réunion 2
do la Ceto Orientale d'Afrique 2 .. / ..
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Si l'on classe les quartiers où résident les feQffios en quartiers nobles,
non-nobles (quartiers de wa-dzaliya et de mruma) et Llixtes (où n.'l.bitent deni­
nobles et wa-ontsaha urbanisés) on constate que 498 hO~les sur 624 sont mariés
uniquenent dnns leur qunrtior d'origine, c'est-à-dire qu'ils n'ont pas de felil­
mes ailleurs, soit les cinq sixièuos. En. tenant cOIJ.pte du fait que la quali­
fication de quartier noble ou non-noble deueure 1ulgra tout ~ssez lllprûcise,
une certaine endogt:lLlie de classe, sinon de caste aPPD.I'I11t.

o
o 0

On peut retirer l'impression que, du fait de la polygar.de, du fait aussi
des facilités que le droit DUSullik~ offro au D.nXi pour répudier sa feclme, los
alliances r~trimoniales aboutissent Q un brassage général de l~ population,
et les d0pouillelilents effoctu8s sur les docuuents de l'lliSEE confiruent d'uno
certaine manière ce point de vue. Il faut toutefois, ~ la lumière dos donn6es
que nous avons pu recueillir, considérer que certaines :i.~6gulc.rH6s existent
dans los relations l~trililoninlos qui visent à maintenir l'intégrité des'grou­
pes sociaux particuliers et à oIJ.pêcher los effots de ce brassage.

Nous avons vu qu'il existe, du fait des règles illatrirJ.oniales dans chaque
village, un petit groupe d'hor:nes et de forJLl.es qui descendent des fondateurs
du village.

Nous avons w egulenent comnent la classe bourgeoise en voio de consti­
tution écarte d'elle les ûlŒJonts qui n'en procèdent pas.

Dans la sociûtu comorienne, nous nous trouvons en présence d'une bour­
geoisie urbaine doQil~te, de lignées paysannes enracinées dans les villages,
et au dehol's de ces groupes d'une masse d'hoomes plus ou ;;lOinS ml fixas dans
les villages et les bas-quartiers et faubourgs des villes.

LE REGUlE DES :BIEIifS

Dans les fr"jlles paysannes, les biens essentiels se réduisent à peu de
chose : la rilllison, le lilobilier, surtout la terre. Les misons, le nobilier
acquièrent une certaine importance en ville où ils reprasentent des iJllllObili­
sutions <.1 'argent :iIr'portélIlto~.Aucontrnire, dans une "civilisation de vogétaltt

ces biens revetent une valeur lilOinS grande à raison de deu:: choses: de la
facilité relative d'obtenir des uatériaux sans débours d'argent ct du fait
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que chacun produit lui-r.l~.le les objets dont il a besoin, d'une part; à. raison
d'cutre part, du caractère peu durable de ces biens. Il n'en vu pas de L1~L1e

de la terre.

Torrü, maisons des villes, constituent les biens essentiels susceptibles
d'~tre tr~~snis à d'autres persoIll1es que leur titulaire actuel en cas de suc­
cession pur décès. Il faut y ajouter l'argent et surtout ~LS les faoilles
citadines les bijoux. Ces dernièros catégories de biens, s'ils ont un int~rêt

éconouique, en sont dépourvus pour notre propos. Le statut des terres et des
iJaisons au contraire est lié au statut de la faniUe. Constituant un élément
stable du pntrllùoine fnuilial, ils posent d l'occasion des problèoes de suc­
cession et d'horitage dont les rèeles Gcluiront un peu plus le fonctionnonent
des groupeL.1ents de parenté.

P. GUY rellllI'que duns son cours de droit r.msulman (op.cit.) que dnns tous
les caS -d'huritn~o, les fennes ne reçoivent jamais que la L1oiti~ de la pnrt
d'un houne.

Une autre règle, coutuLli.èrc, celle-lù affirD.e 'lue jœmis les hOIilDOS ne
reçoivent de l~isons en h0rit~ge, et que les Ik~isons sont huritées par los
fe;JOes. CeG deux règles dont l'actualité a été vérifiée auprès de noobreux
infon1ateurs des villes et des clXapagnes ont réunis leur unnni;:ri.té.

La notion de pro~riété

L'Islam a introduit aux Comores ~..a notion de propriété coranique. C'est
un droit individuel de propriété assez analogue grosso-Rodo au droit français
et comportant ses attributs traditionnels d'exercice de libre jouissance, de
libre adDinistrrlion et de libre disposition. En fait, une analyse juridique
est insu:ffisante du fait que si un individu est propriétaire au sens coranique
du terne, il a, du fait de ses attaches sociales des obligations qui font que
son droit de propriété est plus théorique que r6el. ·eo

Un père de fa.ùlle en ~ge d'explOiter ses terres, les conserve et affecte
ù ses fils adultes et nuriés telles et telles parcelles, de la ill~L.1e manière
qu'il en attribue ~ ses feillL1es pour leurs cultures vivrières. Lorsque le père
devenu vieux n'est plus en éta.t de les exploiter, un fils a1né s'il se trouve,
de toute façon, celui qui va prendre le père en charge dans la rnnison d'une
de ses feI1lllles, va s'en occuper et joUèru à l'égard de ses frères et so eurs
le r6le du père jusqu'à la mort de ce dernier.

Il arrive 6gal~lent que c'est une de ses filles qui recueille le père,
vieux et malade, auquel cas la direction de l'exploitation peut passer soit
au uari de ln fille (gendre du père), soit à un frère de ln fille. Cette
direction de l'exploitation est fondnue~tale, ainsi que nous l'avions vu à
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Anjouan car elle pomet de fuire fonctionner du point de vue économique tout
le groupe fœùi1ial oonstitué_par'les fils et filles du père et leurs alliés.

Cela consiste, tant que le père est vivant, à attribuer aux frères et aux
narisdes soeurs, les parcelles qui leur sont n6cessaires pour vivre, à répar­
tir les produits des arbres et des plantations entre les divers foyers qui par
un de leur membre aura des droits sur le patr:i.rù.oine paternel. Lorsque les par­
celles à distribuer consistent ù cultiver des plantes annuelles co~e la plu­
part des productions vivrières telles que le paddy, les léguQineuses, le
r.umioc, il n 'y a pas è..e difficultés. Au contraire, les projets portant sur
des plantations perennes dont le type le plus répandu est la vanille~ dénas­
quent le caractère précaire de telles attributions. Il faut en effet ~tre s~

que le possesSeltr de telle parcelle que l'on lui affecte en deviendra proprié­
taire à ;La. Llort du père, oventu.J.1itO qui peut se produire du jour au lendeIiiain
et dont un cultivateur doit tenir cOI;1pte lorsqu'il se lcnce dans une planta­
tion de vanilliers qui denandent (relativeilent) des investisse~ents en argent
et travail importants et une durée de quatre ou cinq ans.

Lorsque le père de fO@ille est dans la force de l'~ et exploite ses
terres, il lève lui-m~e cette difficulté en faisant donation à ses fils de
petites parcelles pour leurs plantatiOns de produits riches. Il ne s'agit
g:wl d1unc affectation, précaire, non reconnue juridiquement et qui, au fond,
ne prend effet que du jour où la terre est plantée mais d'une donation pro­
prement dite. Llint6r~t de la donation du droit coraniquo ost qu'en cns de
succession, elle n'est pas "réductible lt , c'est-à-dire que le dOIJaine, en
l'occurence, le fils qui en a bGn.éficié est, à partir du moment où il Il reçu
sa terre on donation à l'abri de toutes les vicissitudes de succession qui
peuvent survenir au patrinoino paternel (1).

Lorsque plusieurs frères et soeurs succèdent à leur père, l'héritage
peut deLleurer plusieurs années durant indivis, chacun des héritiers ayant
une parcelle correspondnnt à sa part sur laquelle il peut cultiver des pro­
duits vivriers et des produits riches, tandis que les cocotiers sont exploités
en COL1IilUIl. Quelques exemples concrets pemettron'\; de saisir le caractère
"familia11t de la propriété comorienne coranique sur laquelle se greffent di­
verses Itpossessions".

l - HOHlt"NED H.N. est paysan-propriétaire à Sima (Anjouan). Il a 4 par­
celles qu'il a acheté les unes après les autres aux propri6taires de Mutsa­
rJudu avec les économies qu'il a constitué lorsqu,,'il a été travailler à r:.Tada­
gascar. Il les exploite avec son fils adulte. Lu:t-D~me a deux fCr.IDles et le

.. / ..
(1) Lorsqu1il Y a successioJ;l, il n'est pas tenu o..e rapporter sa donation à

la masse des biens souuis è succession.
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fils est mariS c.vec 6 enfants en bas-~ge. Le père n eu encore 4 fillos, toutes
mariées, dont une est décùdée. Le père ct 10 fils plantent, entretiennent les
girofliers. Le fils rucolte los noix de coco et le père va vendre coprah et
giroflœ. Co sont les fO;~1es et les filles qui récoltent 108 floUl'S dû girofle.
FeIllies, filles ct bru (10. ferme du fils) ont cbacune obtenu du père une po.r­
celle pour les productions vivrières. lais le père ne veut pns enployer les
gendres sur ses terr.:::s ~~ cause des "histoiros" que cela pourrait crûer. Ainsi
nOHi'.JJED R.ll. est le Ilropriütaire corunique norJincl de terres acquises par
achat. Il en a btabli, cOnfOI'Lle)Llent aux couturJes relo.tives à la division du
travail le mode d' exploita.tion. Femmes et filles ont reçu la possession à ti­
tre précaire de petitŒ>parcelles pour f.:lire vivre leurs nSnages. Le fils qui
s'occupe de la marche do l'exploitation avec son père lui succèdera sans doute
et crest pour cette raison que les gendres ont üte) ocart0s. L.:l coubinaison de
ce système patriarcal d'autorité et de dévolution coranique des biens avec le
principe de mntrilocalité aboutit ici à renforcer le caractère patriarcal du
système qui devient plus exclusif qu 1il ne p.ll'ait d'ordinaire : non seulewent
~ ratt.:lcher les fils et leur fnmille à l'.:lutorité du père Llnis encore à ratta­
cher los filles et à rejeter le~ marj. c'est-à-dire ~ affniblir los liens
InD..tritloniaux. Il est évident que cet exe::J.ple lW peut constituer un schoma­
Jcype du feU que le statut dUllfils de fomille, par rapport 3. son père, n'est
p.:lS s~:.:. du stat"'Ut des gendres par rapport aux leurs. C'est le coef­
ficient personnel de IIl'JIOr:JED R.lIî. qui en cause, mais IJréciséLlent, il est re­
mrquable de constater la souplesse du systèLle fl.1.Bilial cOLlorien qui per-Llet
aux persop~~ités de sl~~f~er.

II - AHMEDTI:l' SVlALmI, d'Anjouan égaleè:1.ent, se trouve avec 'W.1 frère de
nême père et de illême uère en indivision. L'acte do propriété enregistré par
le Cadi porte le nOD des deux frères. CmC1.ID ont deux fel1illes et de8 enfants
en bas-~g~. Ils'ont en indivision six propriétés mais ce nombre ne doit pas
faire illusion: une seuLl a 12 :hoctares ot les autres oscillent entre des
tailles qui vont de deux à 1.ID demi hectares. Les doux frères exploitent les
cocotiers d coprah, plantent et entretiennent girofliers ct vanilliers. Leurs
feUilles travaillent de petites pa.rcelles pOUl' les productions vivrières.

o
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La terre a~)partient nominalenent à un ou plusieurs Parents, nais elle .:l
une destination fawiliale. Le ou les ti-rulaires au droit de propriété donnent
ensuite aux parents ou alliés des pŒrcolles en fO~le de possession précnire
et révocable ..

Il convient de re,~quer que ces prati~ues relüvJes sur des terres qui
ont le stat1.1t de propri6tù coranique sont aussi constatées sur les terres de
réserve donnues per l'Adüuu1istration aux Collectivités ~illageoises•

.. / ..



- 121 -

Dans la plupart des cas, ces réserves ont 6tu partagées une fois pour
toutes entre los chGfs de fawille et bien que le Cadi n'intervienne pas,olles
sont considéréeo, de l'opliLlon ganorcle des villageois couwe des propriut6s :
à preuve, les contestations qui s'élèvent sur les l:iLlites de ces "propri6tûs",
les transferts ~ titre onéreux (achats ct ventes) qui sont effectu6s, n~me
entre gens de villages diffûrents.

La dévolution des hérita1:es

Dans los succcssions p les il2isons sont attribuéeo aux filles. Ce point
découle de ln coutuliJ.e qui veut que les feillDcs aient une rusidence à elles pour
accueillir leur ruri (rùsidence IJ.atrilocale). S'il Y 11 plus de filles que de
lilaisons, les ~aisons vont à celles qui ne sont pas établies.

En pr~tique, et du fait du principe coranique de partage des successions
nux temes duquel la yart d'une fellne CS't -.) la moitiû de celle d'un hOLDe,
les terres vont aux hOTJLles. Ce n'est pas une règle absolue nais une constata­
tion qui tient au fait que; le meison constitue, surtout en ville, une part
considér~ble d'h5ritnge. Cependant, si les terres sont très nombreuses, ou
constituent Ulle très large fraction de le succession, les feïJLles peuvent ac­
qu~rir des propriétés d'héritage.

Celui-ci fait GXCelJtion pour une part au régiI:!e coranique des biens,
et illustre les institutions non-LusulDanes de le Grande-Comore.

Trente pour cent des terres et des habitations (surtout les construc­
tions en dur, Qaisons de pierre à terrasse des villes) constituent des
~EPD.houlé, c'est-à-dire en preDier lieu des biens dont la propriété collec­
tive appartient à un groupe de feranes (mère et filles, soeurs, etc ••• ) et se
trnnswet collectiveBent par les feDBes. En second lieu constituent des magna­
houlé les biens achetés peI' eXemlJle par un père afin de les donner en proprié­
té collective à ses filles. En revanche, l'exploitation n'est pas collective:
la direction en Gchoit à la Qère, si celle-ci est proprié~nire dans le~­
houlu ou à la lJoeur utnée laquelle chnrge le ll'1ri ou de préforence le frèro
de l'exploitation.

Le IJ..'1œ:'J;houlé peut ~tra vendu par lu soeur a1née après accord des co-pro­
priutaïres. Il perd dors sa qualité de magnahoulé. Il peut ~tre aussi partageS

.. / ..
(1) Nous écrivons ~Oulé parce que P. GUY, dans son cours de droit IiIU­

sulman (op.cit~thographie .:'l.insi co terw.e. Il faut transcrire en fait:
nw.n.yavrule.
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mais conserve toujours sa qua.lité de bien IilD.gga.houlé. sauf SI il est vendu ou
que pur suite de l'extinction des lignées fén.i.nines, des héritiers msculins
en deviennent propri8taires.

L'on a donc des exploitations agricoles extr~e~ent conplexes et inn·~~­

bles : un Ll~ile hoone peut exploiter un ma.g:nclloulé pour le compte de sa soeur
atné à clUlrg8 ?our celle-ci de subv0nir aux besoins des cadettes, des terres
coraniques pour le conpte de ses feLlLles, une tOITe coranique qu'il possède en
propre ~s qui serviront à subvel~ aux charges résultœlt de ses différents
foyers. Avec le temps, l'exploitation du I:1'l@lil.houlé peut lui échnpper, en
tout ou partie par partage ou vente, les biens qu'il exploite du fait de ses
feLlLlCG peuvent changer de mains en raison des alliances ~tr~oninles.

En revunche, ses fe11IIles ne receVTont pas seule..Jcnt des subsistnnces do
su :purt mis aussi de leur frère atné si elles ont des IilD.gnuhoul4.:.

Le mB"puhoulé constitue donc pour la fœJ1le grnnd-coiloriClme. une oucuritu,
compensation à lu répudiation qui laisse la feLllile sa.'1s ressources. Le mgpë.­
houli renforce singulièrenent la :position des citadines dans ln Société corno­
:denne.

o
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Ln connaissance du systèue fD.rJ.ilinl et matrinoniul comorien est fonda­
mentale pour l' 0tude de ln vio r.m.téricllc ct de l' économie traditionnelle des
populations de l'Archipel. Production, consoillQUtion, échaP~es mettent en cause
l'autorité du père dans le cadre de la vie fU3iliale, la répartition de lu
terre entre les hoU:1GS et les fellE1es, le caractère lillltrilocal du système ma­
trimonial. Sune doute, ces pl16nomènes éconorr~ques nettent-ils également en
cause les techniques oatérielles des populations et, en particulier, la ré­
:partition des t~ches entre hO]j]Jjles et femru.es. De toute façon, la vie Gconom­
que traditionnelle rev~t ainsi quo nous l'avons vu une très grande variété,
notamment à propo~ dos échanges, variété qui reflète la richesse des relations
sociales et des possibilités offertes par le systèu8 familial.

o
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LES NANIFES'l'1~TIONS DE LA vm SOCIALE

C-.dAP!THE VI

LE l[ARI;~GE

A Anjouan, conme dm1S les autres 110s de l'i~chipolf il est devenu de
tradition, pour cD.I'c.ct6riser en quelques LlOtS f le cycle de la vie :indivi­
duelle des COilloriens, d'invoquer les c:inq obligations IJr,jeu.:ree qu'ils sont
tenus d'accoupl:U:', si possible, durant leur vie : professer 1.:'1. foi, (faire
les prières quotidiennes), observer le jc'One du ranadan, célébrer un "grand
lùariage", avoir des descendants f aller faire f si possible, le péler:ïnnge do
La ~i[eeque. Ces "obligations" sont attost,~cs par tous los. :infor:.Jlltouxs et les
étrangers, peu GU fait des coutuL1es conoriennes ot do la vie Elociale, los
appréhendent très vite. Trois de ces obligations sont stricteuent religieusus,
la quntriènû (l'obligation de procroer) serait, selon les COBoriens, un pré­
cepte du Corrol aux~uols les fidèles doivent obéir : ainsi, dus fouilles au
fait de la vie modol~e, prùoccupues de préserver et consolider un standing
do vie fondé largeLlent SlU' des revenus monétaires, rompuesf par conséquent,
~, faire un calcül économiqu0 seLlblablo J. celui de Jj],onages occidentaux n'hési­
tent pas, en multi:91iant leur descendance, à se mettre dans des situations
pécuniè'rement los ::üus eDbarrassantes. La solution qui consisterait à liniter
los naissances à quatre ou cinq enfants au lieu de huit ou dix est rejetée
parce <Lue "Dieu veut que l'on ait des enfanta".

Cot exenple illustre le décalage qui se produit, aux Conores, sous nos
yeux, entre los struc·~es économiques et les structuxes sociales. L':intro­
duction de le population dans unE: économie IilOnétaire où l'argent devient es­
sentiel pour acqu0rir et disposer des biens maturiels qu'appelle une aspira­
tion diffuse mnis profonde à une am01ioration du niveau de vie, n'a pas pour
corollaire une modification des mentalités et des valeurs. Des croyances ou
des coutumes traditionnelles demeurent enracinées au plus profond des cons­
ciences, elles constituent bien snr la cl~ente worale qui préserve l'origi­
nalité de la Société cOllorienne. On doit n&1e se deLIDllder si l'assaut de mo­
dernisme qui submerge cette Société sous diverses fomes : qu'il s'agisse de
volley-ball, de c:inéIllD., de' coca-cola ou de transistors - et qui, dnns le fond,
en proposant è. ses nembres et notn:..ment ume jeunes des modèles de vie diffé­
rents présentés de illŒUière flutteuse f ne suscite pas un raidisseJj],ent qui se
manifesterait pl:'.r une plus grande ferveur pour les valeurs , les :institutions
et les modes de vie sociale de la tradition.
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Le "grand-mariago" constitue une de ces r.umifestntions qui paraissent,
en ces teBps de Ilodernisue assurer ln cohusion interne deo Soci~t0s cOllorion­
nes. Car l' i...'"lStitution d6bordc large:Jent 18 cadra du couple, ct l1~:Je celui
du groupe des pntemels et fi ternals, olle englobe tul qum'-i:;ier, tuL village,
une classe dOllS des DaIlifestations de 8CJlidnritéi, :lettnnt ainsi en ceuse la
plupart des struc-~es sociales.

o
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UN. HARIAGE A IIDreANODU

Nous allons ducrire en détail un mariage tel qu'il peut etre conclu en
ville. Il ne faut pas y voir seulement les curéuonies et les f~tes qui se
déroulent S"LU' la place publique et au long des rues de la ville : un mariage
est une réalité socialog~que dont les réjouissances ne sont ~ue 10 dOcorŒQ.
Le IJLlXiage est en fait, une affaire, dans la vie d'un horDe, un centre dtin_
tur~t dont la rualisation peut l'occuper de longues années. Précisons encore
une fois que le maringe dont nous po..rlons ici est difféirent de l'union "léga_
le" b. laquelle les Conoriens recourent plusieurs fois dans leur vio :nous ap­
pelons, pour la cOl~odité do l'expression union lùgnlc, l'union dufinie po..r
RADCLD'FE-BRm-m dnns "Les systènes familic.ux et Llc.trizloninux en lûrique Noire"
(opacit.) : "Le Dariage est une institution sociale par laquelle un enfant
acquiert une situr.tion légitiLle fuulS l~ soci0té, si~~tion qui est dùtenxin~e

par ses parents LoU sens social". Ce mariage est en pays musuJ.ru:m l'union que
le Llari d6clare GoU cadi, juge LlUSu1l.1.lIl.

Au contrnire, le "grand DD.ringe" est eosentielleuent cOLlorien et cou·l;u­
mier. A l'occasion ùe l'une de ses unions lé~lao, un Comorien cûlèbre son
"grond-Inriage", celui de sa vie. Il n'yen auro. pas d'autres. Le grund-mnrL.1.g0
est pour les Conorions, une obligation coutunière nu reB'ard d'une morale so­
ciale qui est étrangère b. l t lslau. ThéoriquCï1.ent, pour qu'un hOIJL1e ait voix
dans les nsseLlblée de village ou Qa ilosquue, il faut qu'il se soit nnrié se-
lon 10. coutlcle. En fait, quand il atteint v:i.n(~·t-cinq ou trente ans, il~lile s'il
n' D. pns encore cü16brû son gTand-r:LU'ic.ge, la collectivité du village, du quar­
tier ou de ln nosquée, lui fait crédit du wnriagc et l'admet dans ses ass8:J1blées.
De toute façon, l'intéressé est pratiquencnt engagé, dcns les associations de
lilL'U'ince que nolW décrivons, à cie "JD.l'ier selon la coutuno. Hourir sans s' ~tre
lik1.rié conduirait à ternir U~ B0lloire dans l'esprit des contenporainD et des
descendants.
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La conclusion du mariage

Dès qu'un garçon est à l'~e pubère, il est en d:'oit de se marier. Si
le garçon a de l'argent, disent les inforoateurs, il le fait. Dès les preriliers
mots de mes informateurs, le problème-c10 de l'argent surgit: comme nous le
verrons, lm :mariage est très co-a.teux, le manque d'argent recule la célébration
du mariage à des dates lointaines, bien des jeunes se plaignent de ne pouvoir.
se ill<,'u'ier faute cl l argent et il f2.ut peut-etre voir dans l'admission des non­
mariés aux assemblées d'adultes un assouplissement d'une règle plus stricte,
assouplissement qu'il n'est pas unique CODIile nous le verrons par la suite ..

Il peut arriver que le garçon soit ~ié par les parents bien qu'il
n'ait pas d'argent. De toute façon, le choix d'une jeune fille et la demande
en mariage vont ~tre effectués par les parents. Il faudra ~le la future épouse
soit convenable: pour l'aristocratie arabe de HutslllilUdu, il faut qu'elle soit
noble et vierge. Les parents fixeront donc leur choix sur une I~pouse idéale et
denanderont ensuite celle-ci en mariage .. Nous voyons tout de suite appara!tre
le clivage sexuel de la Sociotû comorienne : c'est le père qui sera seul qua­
lifié en qualité de chef de la famille du garçon pour faire la demande au père
de la fille, mais c'est la mère du garçon qui va, de IilUison en mison, à la
recherche de l'épouoe idéale. Le père ne peut pas se charger d'une telle be­
sogne: dans ces maisons, il ne pourrait voir que les maris et les fils, s'il
y allait en visite. Seule, une femme peut avoir accès aux mères et aux filles.
Le père et la mère du garçon vont donc au proalable, se mettre d'accord, sur
les familleo avec lesquelles leur fils peut s'allier et la mère va ensuite
rendre visite d.c'UlS lC3S familles retenues, ne dévoil8Ilt pas le but de sa visi-ce,
mais papotant de-ci de-l1l, t~chant d'cbtenir pllI' les uns le maximum de rensei­
gnements sur les autres et de vGrifier ensuite ses donnée~ en interrogeant et
se fais8Ilt présenter, sans rien dévoiler, les filles à marier.

Au fur et ù mesure de ses visites, la mère rend compte de ses investi­
ga-cions 2. son mnri, l'un et l'autre finissent par fixer leur choix ct le mari
va effectuer la derJ2.j.lde en r.w.riage au père de la fille : UI"lJIDiclzél:,. Si le mari
n'est pas vivnnt, c'est la feume qui effectue la démarche auprès de la mère
de le. fille : les pères classificatoires, baba, n' interviennen-c pas.

La demande est effectuae nu cours d'une conversation, entre hommes,
avant d'entrer faire la prière ou au sortir de la mosquae : les moments avant.
et après les prières, en particulier colles de trois heures de l'après-midi, .
et celles de la soirée, sont occupGes à deviser sur les parvis de mosquée ou
sous les manguiers ete l'IIroni, place publique de r-futsamudu.

Le garçon ne connait rien, par consSquent, de celle qui sera sa fiancée.
li n'en cormait pas le visage, tout au plus par les frères de celle-ci sau-
rait-il son nom, mais il ne l'a jn.mais vue et ne la verra que le mariage célé-
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18bré. Les jeunes se i11aïgnont aL1èrOllel1t de cette coutume, d' aut:mt que le
cinena et surtout ceux qui reviennent de Eudagnscar, l'OXOUll1e G.es IJlèlguches
et aes Européens leur proposent d'autres nodèles. Ils ne se font pas fcute,
non plus, do recueillir :?récieusement tout ce qu'ils Gavant en ce domine de
la Tunisie, de la Syrie et do l'Egypte pour s'efforcer de convaincre lep An­
ciens que les coutunes comoriennes n'ont rien È, voir avec l'Is1arJ. et peuveùt
~tre abandOlm~es sans danger pour la religion.

Les pères des futurs upoux conviennent du délai au bout duquel le mariage
sera c616bru : dans cinq ans, un un, dro13 l'iwnodiat... Cc délai dépend uvi­
deiJLlent de la situntion financière des parents, des souhnits du futur IJn.ri et
des dusirs dû son père, de l'~e act-ue1 de la future épouse. Par la suite, la
dato du mariage sern prucisée, le jour en sera fix~ : cela va dépendre du ca­
lendrier des ~iyges dnns la ville. Pour déterminür le jour, on va pouvoir
faire appel souvent au I1'i'lal.imu : celui-ci va "6tudiür les astres, regnrder
les 8'i:;oi1es, consulter "son" livre pour voir si les destins des futurs époux
s'accordent et il dira le jour favorable pC'1.U' 10 naringe".

Il Y a, en gros, à Anjounn des saisons de rJari.age : à. ln CIJLlpngne, c'est
le noment d0 l'annoe qui suit la récolte de paddy, à. la ville, c'est la p6rio­
de des vacances scolaires, de façon que les adolescents et les jeunes gens
qui poursuivent à. Moroni ou ~adagascar leurs utudes puissent ~tre pr6sents :
CeIlGndnnt, des mariages: peuvent ~tre célébrés tout au long de 1 1année sauf'
au monent du jet1ne du l1amc.da.n et au mois de Haulid.

La dot de mnri§g? : nnhari

Dès que le prit'lcipe du mnriage a été nccepto p<U' les deux fElLlilles et
avant Ll~me que la <k.tc de ln cé1ubration soit fixée, 10. dot est envoyüe au
père de la fiancée.

Dans l'aristocratie urbaino d l .fu"1.joUQ."l, la dot consiste ci'J.J.ls une SOl1illO

de 75.000 à 100.000 francs reraise en espèces au père de la fille. Si la fille
n'a pas de père, la dot est rewise à. la Llère. Il a été fait préoiser qu'elle
n'est j&Jais reruise à un frère. A défaut de père ct ~ère, la dot est remise
à un des oncles "vrain" do la fiancée, et en priorité à l'oncle paternel.

A la Grande-Comore, bien que le père et ln mère puissent ~tre vivants,
la dot est toujours remise à l'oncle mnterne1. "La-ros, dit un :l.ni'ornateur
d'Anjouan, l'oncle mntorne1 s'occupe de ses nièces et neveux plus que leurs
propres pa.:;.1 ents".

A ~,futsnmudu (Anjouan), c'est le père du fiancé qui portG la dot au lJère
de la fille.

.. / ..



-_127

Lu dot est a::?pelée tllihari. Le m~me terme est n~),liClUli poux è!.usigner les
bijoux qui sont données lors de ln célébration d'un ~riage noblG par l'hOrJBC
ù sa nouvelle opouse. 110 sont offerts p~ 10 nnri lorsque ln fille était
vierge. Il les npporte pour la nuit de noces et les dOlxue le londenuin après
consomr.mtion du mariage. Dans les J:JD.l'iages fortun0s, ces bijoux peuvent v::ùoir
entre 50 et 100.000 francs.

On COIDlnH les très savants débats introduits pc.r les juristes et les
islEUJisants sur ln nature (le la dot et du mariage en droit 11USUlnC.n. Pour de
nombreux auteurs accidentmù1:, le nnringe serait une vente (1). Il ne s'agit
ici nulleL1en-i:; de trancher un point de droit qui dopasse trè:3 large!:c!ent le
cadre co~orien, nais seule:wont c:.'apporter quelques remnrques. Il serait ::lSSe3
difficile, aux Conores, d' aà.uettre le. vo.leur des nrgunentûtions der.; deux Cco­
les du fait qu'elles repo,sent SeulŒJent sur un fondewent juridique. Par l'exi­
gèse, l'interprétation, le recours \ ln jurisprudence et à la doctrinG, les
juristes déduisont de l'institution des conclru:;ions snns doute vnlnbles da."1.S
le cadre d'un droit luusulman id6nl, PJnis qui se réduisent n n'~tre que des
hypothèses dans une SociCt0.'concrète donnée. Au suI']?lus, COlil:::JE' 10 droit ocrit
ne correspond pas forcem.ent ~ des habitudes et des pratiques v6cues, que le
droit effectif et concret Q'un gTOupe social, c'est-à-dire un ensemble de rè­
gles édictées et observées à peine de sanctions diffère d'un droit th60rique
et univereel, le. muthode juxidique devient sans objet faute de matériaux-as­
similables. Le recours à des références sociologiques est plus pertinent en
ce sens qu'il utilis8 des faits objectivement constutG3 qui t6:loignent des
habitud.es et den prntiques du groupe social.

Dans le cas du reriage noble d'ilnjo1l.'lIl, la dot est stricteLlent un oC:1DIlge
entre deux chofs de fiJllilles : celle du mri et celle de la fGlJ1"1e. Elle corres­
pond strictenent il une alliance entre deux époux qui vont vivre enseuble, S8­
parément de leuxs familles dans une oaison de la femoe fournie par le père de
celle-ci. Nous ne pouvons pas prétendre cOIDla1tre, en vertu de ces faits, de
la nature de la dot ct de celle du hnriage conorien. Nous constatons Si:'-lple­
ment detL~ prestations : llune - ln maison - du père de ln fille à cello-ci
qui, du fait du na.riage, tombe à,ous l'autoritG de son mri (et dans los rola­
tions entre époux, C 1 GO:3t le droit musulman qui est a~îpliqué); Pautre -- la
dot - du père du mari au père (le la fille COl!ll.!1e ni le prenier dodoiJlJlB.geait
le second dG la prestation de la Lk'i.ison. Or, c'est cet aspect de dSdorJmugemcnt
qui est perçu actuellenant par les infornateurs. Seulenent, il no faut pas,
non plus, prétendre 8laborer une nouvelle construction théorique : les cita­
dins vivent èl~j une écono~e Donétaire surtout pour do grosses dépenses tel­
les que la construction d'lUle ~ison de pierre. Et les fortuneG fallùliales
ne sont Pc.s suffisa:rùent étoffées en génoraJ. pour pouvoir suppor-i:;er svns COL1­
pensation des charges telles que la construction d'une naison. Cola ne veut
pas dire que la dot a uté créée, et est par n['.ture, une co:o.peno[1.tion aux dG'­
penses de la fnuille de l'épouse, Luis qu'aujourd1hui, elle joua ce r6le et
est perçue COJJLle telle. Autreuent èdt, les gens utilisent le. dot Et Poccasion

.. / ..
(1) Dans "Introduction à l' <Jtude du Droit illusuLunnll TSirey,-p;iis, 1953;,

L. TITLLJ:<DT a discutO le point de savoir si le illl.I'ingc uusu1I:.JDn ni.knh
constitue de part :::la nature unG vente. Il a conclu négntiveuent sur ce
point.
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des alliances rotriLloniales pour faire face aux problèmes de budgd que pose
la rareté de l'argent et la faiblesse des reverlUS non8taires.

A la campagne, la case de l~ fille~ construite en vég6tnl (cocotier)
co11te peu. Les parents achètent quelquefois des J::1oubles : le.. dot est en fait
une aubaine qua. fait rentrer un peu d'arg0l1t liquide c1nns la famille de la
fille.

De toute façon, dans le rituel du mariage anjouannais, la reillse dG la
dot a pour effet de consacrer los fiançailles en donnent à ce tenle l'accep­
Iltion de "proLleEse de mringe" • Dès lors que le père de la fille a reçu la
visite du pèrG de l'autre partenairo, que le principe du Llariage de leurs
enfClllts a 6té verbaleLl0nt retonu, et que la dot a été remse, il Y a fiançail­
les.

La célébration du mariage

Lorsqu'il propose une date pour la célébration du mariage, le fiuncé
prend avis de ses ~s qui, souvent, fréquentant avec lui ~ m~e mosquôe,
qui on-li éM à l'0cole ensenble, qui sont du m~rJe "nilieu" et qui vont forwer
~ l'occasion de son :1D.I'inge une association dite "chungu" pour 10 cülébrer.
La date qui est arr~tée entre le proms et ses aLlis do chungu va mar<1uer 10
début du cycle des cérémonies au cours desquelles vOüt se succéder danses et
festins. C'est à cette date qu'est faite l'annonce officielle du mariage dito
hamba bD.ru.si. A neuf heures du soir, au son des taLlbours, de la n'llte et
d'une sorte de cYQbale, lOG nuis de c~~ et les ll1vités se ~~UD4ss~n~ en
habit de f~te, à Pongrhari, place publique de rIutsaL1udu, où ils accueillent
le fiancé accompagné ·d'un de ses amis qui delüeurera à ses cOt6s tout au long
des festivités. Les invités ont é:tù choisis par les amis du futur nari et
c'est celui-ci qui offre à ses aois et à ses invitas le spectacle du hacba
harusi avec le fl'lltiste (fl11te : zumara), les gros tanbours,~, les
petits tanbours, tnri, ln cymbale composée du plateau de cuivre, R,atsu, et
de doux btttonnets constitués par J...'1. nervure :;;Jrincipnle d '1.1Il raueau de coco­
tier. Une ronde chnntée est exécutée par les manifestants qui dansent lilbhogoœo:
ce terme désigne la danse qui est exécutée, les exécutants se déplacent, à
très petits pas, latéralenent, de droite à gauche, tenant dans leurs nains
les pans de l'écharpe de soie appelée sarabi. De ter,lps È', autre, des pauses
sont intercalées entre les chants, au cours desquelles les taLlbours repren­
nent avec frén~sie leur roulement. Le :cichogo~o réunit seulCilent des hüIilIIles.
Des groupes de fenmes chantent et scandent sur les escaliers et les terrasses
des reisons qui entourent la pInce.

Les inforQateurs affin~ent qu'autrefois, cette f~te se passait s~' los
terrasses de la Iilaison du père du wa.rio. A present, un cortège est f0I'I18 après
le hBLlbal~ qui conduit 10 futur époux, les amis et les inv-ï.tés à la rùai­
son nuptiale, c'est-d,-dire celle qui ost la nouvelle ~ésidence de la f~.ucée
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et dans laquelle habiteront les opopx. Le cortège est fOrL10 de deux colonnes
qui nVDncent (~C front :p<tl' los rues étroites de ln ville en chantnnt et GXUCU­
tant 13. danse clite .chiKQw.'l. Al' int6rieur de ln rJG.ison nuptL.:.le, une nouvelle
danse e3t oxécutée aV0C dos épées et dos b~tons par los figurants : kimbizi.
Les ~c du finl1cG servent des rnfra1chisseBents aux invités : sirops et lino­
nndcs et, à ln fin de ln f~tG, le f~tur wari se retire dans la Baison de ses
parents. Au cours du Idmbizi, ]_8S fe:.unos sont absentes.

Deux traits apparaissent s~lpte~ntiques ~~s ces f~tes

de chungu et la séparntion des sexes.
le r61e des nL~S

Selon Gui (1), le clrungu ou chu~ "est un rO:!nD corùLlUIliel cl 'usnG'e dans
certaines circonstances jnportantes de 1;:. vic LlUSu1JJa.ne (I.i1c..'U'iage, circonci­
sion, ducès ••• )". Il le rél~}proche de ID. "moussa" d'Afrique du Hord et du
slaraetun ou seq.ekah de Java. Les pnrticipnnts nu chul1i@ sont fomés dans les
quartiers nobles de IIuts8.nudu de tous los hiriJ:a de ln IJ.Osqu8e Ù laquelle ap­
partient le wari~, hirim qui constitu@ut, CODille on 1'0. vu, les classes dl~ges

entre lesquelles se répartissent les fidèles d'une m~me lùosquée. COQUe les
fils appartiennent à la mosquoe de leur père, le pèro et les oncles se trou­
vent au nombre c~cs pnrticipants du chun.B:!!,. Tout au long des cEJrunonies, nous
voyons ap"[Jara1tro ce groupe du chunguo

L'autre trc.it aucsi consto..nt concerne 10. séparation entre los homrJes et
les feillQes. Dans ces cérémOnies, nulle part, la feL1ffie nouvelle~ent mariée
n'est présente et les autres fe;nes n'y sont que spectntrices et J. l'ucart,
groupées Gur des terrasses ou dos balcons.

Ajoutons pour achever la di8s~étrio ùes conduites le laisser-aller des
spectatours L1$.J.es qui von-!; et vienn,mt, bavardent p(..r petits groupos, sc dis­
persent, se roforQent en groupes 2UX cOtés cles ox~cutnnts tandis que los fem­
mes immobiles, muettes, se presse~lt en grappes figées hors du dOIl1:.1.il1e d'évo­
lution des danseurs et des S?8ctnteurs.

On ro! lc'1.rquera enfin la richesse des corérJ.onies qui ;:;0 LU1.rquen-c par la
profusion des ins-~ents do illUsiq~e et des C!k1.llt~, ln MultiplicitG des pas
de danses et l'abondance (lu vocabul.:::.ire pOlll' en (lScrire les effds. Ces traits
Mmoignent de l' 2.ttacherae:.lt des habit[l-rJ.ts à ces c érè,lonies qui regroupent
entre participants et spectatelll's toute la ville.

Le lendeooin soir de lwnba-1YJ.rus:ï;, aulis et invi'c~s se rotrouvent dans
ln mcison des parents du firolcu pour le msingo. Cette sC'irue est consacrue
à un rite très curieux qui consistù à oindre d'huiles p~flli~UOS et masser le
corps du fiancé et de ses amis. Le massage ost effectué par de vieilles matro­
nes envoy~es ~ cet effet par ln fiancée dans la ~ison des parents de son fu­
tur époux. Chants, danses et festin accOlJ.pugnont l'accomplissement de ce rite.
Les informateurs le considèrent co~e une préparation corporelle nu unriage

.. / ..
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(1) GUY : "Cours de clroit LlllSu1rJ.an1l (op.cit.)
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en vue de lu n~t de noces, le fianco s'appr~te, se parfume de fuçon \ se
parer de plus de gr~ces uux yeux et aux sens de Sa fiancée. L'initiative de
cette dernière d'envoyer à son fiance des matrones dans ce but est d'ailleurs
rév~latrice. Les huiles qui servent à oindre le corps n'ont pus de nom parti­
culier : zintru. za hu s:i.nga, c'cst-à.-dire "ce qui sert ~1. masser le corps".
Plusieurs essences sont utilis8es. Les premières n6cessitent un bain d'euu
chaude qui suit le massage. Après le bain, le corps est oint à nouveau d'au­
tres essences. Pendant ce temps, chants et danses se succèdent. Les femmes des
amis et des invités, groupées en choeur dans un endroit S~?ur8, soit une cbau­
bre adjacente, soit un recoin nasquG par des paravents, chnntent et rytl1Bent
les danses. Les hommes, de leur cOté, se livrent ~ des danses. Lorsque le wns­
sage et ball1S sont teroinés, au LLilieu de la nuit, un fostin corunonce : cafû,
biscuits, geteaux sont servis. Les restes de ces agupes seront terminus le
lendeL1El.in mntin par les gens qui pe.rtici?ont au chungu. A présent, les faLlil­
les considèrent que ce second festin du lendeilllin mt:in de ~_:iJlœ. ost du
gaspillage : signe de prüoccupation mon~taire O~l la nO-Gion cl' "vconome" fait
son apparition et c:) seconci festin est supprimé.

Le lendeuain, le fiance est aneniS en grand cortège à la maison nuptiale
chez Sa fimlc6e : zifafa. Des rafra1chissements sont servis par les soins èe
ln fiancée, dans la mc,ison nuptiale, aux aLun et lllvitüs qui se retirent après,
tandis que le gvxçon reste auprès de celle qui lui est destin6e pour passer
la nuit. Le uariage est alors consomué. Lorsque le L1D.riage est iBportant et
groupe de nombreux invités p la r6ceptiml donnGe pur l~ fiancée est offerto
hors de la mnison nuptiale : sur la pInce publique "traditionnelle cie P§;nb.ah51ri
sous des branchages de cocotiers; au paluis du Sultan h U,îUlùbe. Au cours du
z.ifafa" le fiDnco est Blors amené do 2.0. mison paternelle au lieu de rocop­
tion : PêPdohori, U,iUIlbe. Après la f6te, il se rendra discrèteIJ.enJe et sans
tuuoin, rejo,indre dans la mison nuptiale celle qui devient sa feIlIle"

Le cortège de zifafo. conprend un orchestre d'un gros tuw.bour (ft'ID.ba,
de petits tllBbours nnalogues au.."C~ mais qui sont appelés pmaf-ll; (singulier
dafu), des cymbales E1tsu. La danse, appelée elle-lll~I:le zifafa s'effectue com­
ne pour ch;i,ggwra en colonnes sur clGUX rangs uvec un pas différent. Les dan­
seurs n'ont pas de sambi mc.is ont en œin un tsmbo analogue h une badine
d'officiers qu'ils manient en exécutu..'1t des llloul~etso

Après la" nuit de noces, le m..'U'i demeure sept jours dnns le. ooison nup­
tiale sans sortir. Sa sortie publique sleffectue en principe le venùxedi sui­
vant h la prière de ~di de la grnnde-mosqu6e : mkiradjicwa. Durant ces sept
jours, festivitüs et repas se succèdent ~ lQ maison nuptiale. C'est à ce mo­
ment que sont donnés les repas dG ~hupgu, des festivit~s comme twarabu con­
cert chnnté, cb,;igqülll. danse cie t8L1bour, gabusi. Une l'prière" est aussi dite ~

la maison nuptiale, mnlidW.. qui est ü.nalogue au maulid : durant une nuit,
les assistants clllUltent et récitent les louanges et ln vie du prophète•

.. / ..
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Avant la cél~bration du lD..'U'iagei, le fiancé envoie Q. sc. future 6pousc
une valise renfermant des tissus, des so.ndnles, des parfums, des bijoux, ou
bien lui offre un soJ.on, un poste de radio, une IllUchine à couclre, une prétro­
I:l.OX , une pendule.

Le vendredi, après la noce, le Dari rasse~ble chez ses parents, des
victuailles.qui sont envoyées chez Sa ferll~e : le présent est appelé unsurufu.

Les parents du garçon ne participent pas aux f~tes, sauf le père J titre
de participait.nu chungu. La ~ère de la fille invite ses amies, ses parentes
et b. mère du fi:mcé.

Le rituel du mariage peut revêtir certaines altérQtions : le lendenain
soir du ~ingo, le fiancé, ses amis et ses invités, eX8cutent le long des
rues de ln ville et au milieu d'un grand concours de spectateurs et spectatri­
ces un ~ho82ro : les danseurs v~tus de leurs plus beaux habits et tenant dans
leurs mains le sambi, se dùplacent lnt~raloment tout en chantant au son de
l'orchestre de fumba,~ et :eatsu.

Zif~ est à prosent suivi d'une grro1de rùception des notabilitüs qui
re;..[place celle de la œ.ioon nuptinle et que les AnjoULl.Ilnais ëténomme "sirop
d'honneur". Elle ost suivie, le soir, d'un concert public nppe16 twarabu.

Les repas de chUl~ dOl~ÛS à la naison nuptiale sont souvent rem~lacés

à présent par un ~ique-niquo effectua Q la campagne. Il peut G~uper trois à
quatre cents invités et le père de 10.. nouvelle épouse donne pour le festin un
boeuf, un sac de riz et tous les cOi1dments n6cessaires.

Le u.'U'i, au jour de sn sortie, après la. semaine de raclusion IJ<".trinonia­
le, fait quelques cadeaux : à sn belle-nère et a~D: sOeurs de celle-ci, à ses
belles-mères classificatoires (niadza), il envoie ùes tissus et des bagues.

Il fait aussi des cadeaux aux servo.ntes dites wandazi qui sont en quelque
sorte les servantes du mariage : ce sont elles qui font les courses que le uari
ne peut accomplir durant Sa réclusi0l1, qui ont l1.idû au ruasingo, qui ont dans
les cortèges et les danses jeté le riz sur le finncG pour conjurer le sort.
L'aspersion de riz (qui est du paddy rucoltu sur ses ?ropres terres) est Jite
Wunya hidza.

Le chUl1gU.

D'après les inforDnteurs de 1iutsacrudu, chungu signifierait l'action
d10ffrir un repas à un groupe d' c.ais et d' invités en l'honneur de son propre
mariage. Ce festin, payu par le père de la. femne est offert par le mari. Par
son mariage, le ran.ri procure 8. sen a.r.ri.s et ceux qui, socialement, font/a.rtio

•• ••
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du chungu un repas, en ~me tem?3 que quelques fest:i.na que nous avons vus ap­
pnrD!tre en diverses occasions nu cours des cér6monies du rna.nhage : il faut
bien voir à ce propos deux points :

10 que ce n'est pas un nete gratuit, mais un don qui appelle ou répond à
des contre-dans qui entre dans un roseau de droits et d'obligations.

20 que ce' n'est pas une créance mais une dette.

Constituent à Mutsamudu, dans l'aristocratie urbnin3, une association
de chungu tous les Llembres des hirim d'une mosquée. Ceux-ci participent plu­
sieurs fois par an à des repas offerts par les membres qui se marient. Il Y
a un point d'honneur ~ offrir un tel repas à ses amis et ses n1nés, et celui­
ci ne peuWtre donné qu'à l'occasion du mariage. En outre, s'ajoute l'obli­
gation de contre-dons implicitement contract~e par chaque ITI.enbre du fait de
sn participation aux repas de chungu de ceux qui se ranrient.

Le jeu des .:ares~tions à l'occasion d 'un J:Ja.r;hM"e noble nn,j,oua.nna.is.l Le co11,1
d'un J:Deri~.

a) du c~té du mari

Le père du fi3Ilcé envoie lc::~ dot, LUlhari élU père de ln future opouse.

Le garçon donne :1 sn femme les bijou.."'{ mahari au lendemain de li..:. nuit
de noces.

Le rnahari s' ülève pour la dot en espèces à 75 à 100.COO francs et le
vcleur des bijoux esJe estimûe entre 50 et 100.000 francs.

L'orchestre du harnba hr..rusi et du masingo sont payés par le fi3Ilcé" Est
offerte par le fiancé la réception du masingo.

C'est le mari qui supporte la dépense du LlS.surufu, nourriture envoyée
par ln. famille du mari à. la LUlison nuptiale. Les informateurs en estiment la
valeur dans un mariage important à une cinquantaine de Llilli.ers de francs.

Le mari dépense aussi 20 à 30.000 francs pour les cadeaux il. offrir à .
ses belles-mères classificatoires (niadza) et aux servantes du mariage wandnzi.

C'est le père du garçon qui paie la "valisell , c'est-à-dire, la )]aIlette
de parfums, d'otoffes et de bijoux que le fiancé offre Q sa future épouse. Cet­
te lJID.11ette est à présent remplncoe pur des achnts de mobilier pour la maison
nuptiale et 1<., fi.<mcée : la valeur de ces achats peut dépasser 100.000 francs.

Le totnl des dépenses supporMes par la fntlille du nouveau marié peut
~tre air~i estimé n 3 ou 400.000 francs. Qui de l'intéressé ou de son père
paie ces dépenses? Lorsqu'il s'agit d'un ad1Ù.te d'age mO;Ven ou mO.r, établi,

.. / ..
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les ascendants n'interv:i.ermont pas dans le mariage. Au contraire, pour un
jeune homoe, lGS plus grosses dépenses sont payées pax les parents, les 8CO­

nomies du garçon servant aux plus petites :

Les grosses dépenses seront constituées pcr le dot et les bijoux (8fÙUlri),
par les ncmts de IilaSurufu, pur la "vulise", par la réception du ransingo.

Le garçon paiera les petites dépenses : frais d'orchestre, cadeaux aux
belles-~ères et aux servantes.

b) du côté de l'épouse

Le père de la fiancée débourse les frais du kiD bizi après le bnmba ba~,
de zifafa, du "sirop d1hon.'rJ.eur il , enfin du warnbu, du chigoma, du gabusi" du
malide qui ont lieu dans la 11.-:.:L'3on nuptiale s'ils se font.

Il supporte aussi ln dépense des invit2tions faites par sa femBe.

Il p~e enfin le repas de chunEg 25.000 frMcs.

Les liLÎormnteurs consultés estliaent le total des dépenses du père do ln
nouvelle épousée à 200.000 francs.

o
o 0

Un muringe du type qu.e nous avons dücrit reviendrait à Hutsnmudu à 5 ou
600.000 francs, 200.000 du c8t6 de l'épouse et deux fois du c8té de l'époux.
Il s'agit là pour l'essentiel de dépenses monétaires effectives ~u'il s'agisse
des présents ù offrir, des "pièces Il données flUX ~ bnttours dè tlll1boUrs, bdte1U'S,
et autres membres de l'orchestre, enfin des dépenses de réception telles que
g~teaux et boissons. Le festin de chungu mt'lui-Ll6me, pour le riz tout au
moins, r6gl6 en argent. Le bétail qui y est consoLIDé peut, en pratique, avoir
ét8 obtenu dans le cadre d08 serv:i.ces personnels qui pr6vn1ent &~1S l'économie
traditionnelle : métnyage pur exoJ:ilple - Ci est-à-dire, sans débours d'argent.

Un mariage constitue donc un poste très iuportnnt dans les "dépenses so­
ciales" d'une famille. Un autre ::l.spect du mariase est de 1'envisager COr:JljlO un
ensemble de prestations, dans et contre-dons entre deux fUlililles et des tiers •
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Les tiers sont d'abord les invités du ch~ dont le nouveau marié fél.it
partio. Il s ty ajoute les aLlis d'enfonce, d' 6cole coranique et de jeux, les amis
des pères des 8~OUX et les notabilit6s quo l'on invite.

DmlS cet enseuble de dons, d'offrn.nc1es et de cndeau.."C, il semble avantageux
pour l'explication de dégager plusieurs catugories, d'isoler 10. dot, des cc­
deaux, du ChUIlgu ct (;.es "pièces".

L2 première prestation est incontestablement 10. 11:1.ison qui est donnée par
le père de 10. finncue ~, cette dernière pour qu'elle y bnbito ct y accueille
son r:nri. Dnns les relations qui vont s'uto.blir ü. ltÏl1térieur du nBl1age, celui
gui va 6tre 10 chef, c' est-1.-d.ire, le mUre de 10. Lli::ison puisque le divorce
est" prctiquement unilatéral en puys l.lUS'U1Ii1an, il ne sera obligé de quitter
cette J:JD.ison que s'il r8pudie sn. fa ll'le autreLlent dit, il ne quittera léJ. LlUison
que de son propre ~hef.

Actuelleuent, ln u.:llson est o;ùéno.gée et IùGubloc en pcrtie p:J.I' les soins
du Ll[U'i ou de sa flllùille (subsistut de 10. "valise"). Dans l' ùdificatian I:U1­

tÉirielle du nouveau foyer conjugal, lGS fauilles des deux conjoints p.:œticipent.
La dot en espèces m.::thc.r.i" versGe au père de la nouvello' épousée cOilplète 11 ùqui­
libre des 0cl:anges entre les doux faJJilles. Un troio:Jièll1e patrimoino est créé
par a.i11oindrii:1SeL.lent de deux pc.trmoÏl1es erlstants.

Une deuxième cn.tégorie de prestations est C0118ti'Guve par les présents de
l'apoUE: ù 11 épouse : bijoux de LléJ.hD.ri. Ln "valise" constituniJG un prosent, ct
il faut remarquer que lIon lui a substituu une d6pense qui va prcfiter non à
l'upouse LUis [lUX deux conjoints.

Viennent ensuite toutes les presto.tions et dopenses qui se ra)portcnt ù
ln célébration du no.riage. Un certnin nOllbre de f8tes sont ~, ln charge de;) pa­
rents de lt9Pouse : kimbizi=, "sirop d'hoI1.lleur". Ceuz de Itupoux ont ù faire
face aux charges du msingo. Enfin, dnns ln Lnison nu)tiale, vont se tenir les
spectacles qui marquent ID. se~aine de réclusion de lIQ~Ou.x ct les repa3 de
ch;upgu.

Le repc..D de cht;p,gU. offert po.r le mari ç ses aElis et invités e8t :1 10.
charge de son beau-père. En revc.nche, les réceptions de la waison nuptil::J.e
sont couvertes F.r le ":1IJ.surufu-, envoyé par le ficncu.

Les tiers reçoivent donc des cadeaux, ~util slagisse des belles-mères,
nio.dzo., des servantes wanduzi, ct des "pièècs" pour les joueurs d'orchestres.
servi:l;eurs etc •••• Les po.rticipru:lts nu chJ.lRB:.l vivent pendant deux ou trois
jours aux frais du lJariage. Po.rmi ces prestation..=; dont };lrofitent les tiers,
certains dons sont faits po.r le IiJnri ~ ses mns, >. la fru:.ûlle de sa forùL1e qui
constituent pour ninsi dire soit une liquidation de dettes, soit une offrnnde
pour se consacrer les faveurs de 10. famille alliée : elles se rapportent 6troi-
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tement 0. la nouvelle condition sociale du mari. Duns l'ensemble, un mariage
procure ù un cercle de fawiliers, d'anis et d'Strangers, des revenus occasion­
nels. Lorsque les mriages se succèdent de semaine en semaine, tout un groupe
de population finit par vivre en état de symbiose économique. Plus encore qu'à
Anjouan, le mariage coutumier rev~t à la Grande-Comore cet aspect de "sécurité
sociale".

LE MARIAGE COUT1Ii>ITmR A L.lt GRANDE-CmtIORE.

A la Grande-Comore, les principaux actes de la vie individuelle e'~ farli­
liale rev~tent une grande solennité et donnent lieu ù des f~tes ioportnntesa
qu'il s'agisse de la naiosance, de la circoncision Umavw.no. et de la coupe
des oheveu::::, de la puberté (m' tsrou:i..o), des fiançailles mwD.faka., du mariage
(mola he-adD).

Ces f~tes groupent les habitants d'un quartier, d'un village qui parti­
cipent aux cérémonios et aux festins organisés selon des modalités proches de
celles que nous avons décritospour le mariage anjo~~ais : à la base, des
cérémonies où Participent parents, cawarades de hirim et de~~ notables;
entre groupes de parents et de participants, échnnges de dons et de contre­
dons; réseau de prestations en nourriture, en boeufs et en argent qui grèvent
les revenus fruoiliauzcde lourdes contributions à ce qu'il est convenu d'appe­
ler des "dépenses sociales" mnis permettent, par des fetes répétées, de gros­
sir les subsistances de fractions importantes de la population.

Ces traits, que nous avons déjà décelé à Anjouan, nous les retrouvons ici
mais avec une ampleur beaucoup plus considérable que dans l'11e voisine.

L'importance des prestations.

Cél,~brer un grand mringe est dit en langue comorierme "faire la coutume"
selon la traduction qu'en dorme les interprètes. On est honoré, dit un infor­
mateur, si l'on fait la coutume. Il faut que l'a1né fasse la cou"l;ume avant le
cadet, sinon, il est déshonoré. Le père de la fiancée dorme à sa fille une
maison et pour le mariage des boeufs, du riz, des cabris. Le fiancé dorme des
boeufs, de l'argent, des bijoux, des ~tements. Le lIltlriage suppose donc que
l'ont ait à sa disposition des res~ources importantes. Aussi, l'élevage du
bétail en vue des abattages ou des dons qui seront effectués lors du mariage
d'une fille est commencé très tOt, pratiquement dès lu naissanco de celle-ci.
Les premières b~tes élevéeopermettent~Ulle fois vendues d'obtenir l'argent
nécessaire pour la construction de la maison de la nouvelle mariée, puis d'ae-
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cumuler l'argent nécessaire pour acheter le bétail et le riz nécessaireD à ln
f~te lorsqu'elle se célèbrera. Les principales f6tes du mariage sont l'occar
sion de festins et de dons dont profitent les awis e.t participants du chungu~

Pour décrire les prestations qui sont effectuées, il est nucessaire de repren­
dre los différentes phases du mariage.

Fiançailles, mwafnka

Etymologiquerùent, le teme signi.f'ie : "entente" •

Les familles des futurs époux se mettent d'accord sur le mariage de leurs
enfants et en font l 'mmonce au village. Les deux faLlilles font ruciproquement
cudeaux à leurs enfants de ~telUents et celle du fiDncé envoie au père de la
finncée une dot. A Founbouni, à Iconi, la SOLJme donnée à la fllIllille de la fian­
cée peut atteindre 50.000 francs.

En outre, le villc.ge reçoit une invitation pour un festin qui d'L-.re un jour
la famille de ln fiancoe fournit Sacs de riz et cubris.

Qf>utume des pères des enfcmts

Avant le mariage des futurs 020UX, les pères donnent nu ch'llBB"U:. des 'boeufs
dont le nombre est fonction dû leur prestige : hnruai. Le nombre de b~tes don­
nées par chaque père de famille peut varier entre un ot dix. A 11oroni, il est
courarmilent donna au chungu une douzaine de boouts. Una très haute personnulité
grand-comorienne a dom1é au chJ.1!l.B1.'!: jusqu '0. trente boeufs.

Dons de grand-mariage t ulola he-ada

Le nouveau marié a dormé à sa ferJ1D.e au moIilC11.t du J;1Ul'iage, en 1960, d'après
un informateur de Foumbouni, un collier d'or ChQra) estimé à 70.000 ou 100.000
francs, un petit collier valant entre 10 et 20.qOO francs, deux paires de bou­
cles d'oreilles en or, le ipine (bijou de nez, ~n or), un diadème en or valant
entre 5 et 10.000 francs, des épingles en or, dlils bagues, des bracelets.

i

Après les bijoux, il a donnû à sa feme des 'vêterùents, des chaussures, des
étoffes, un nécessaire de toilette, des parfums.

La doJc; de LUl,riage, donné en bétail, terre et espèces, El. pu ~tre évaluée
à 50.000 francs.
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Des boeufs et de l'argent ont en outre fait l'objet de dons du ~i et de
sa fnmille

1° Q. la famille de l'épouse,
2° aux gens du quartier du village,
3° aux chu:qgu du village,
4° aux villages voisins qui assistn.i.ent au mari.no""'S.

La f1:l.BiJ.le de la nouvelle épouse distribue du riz aux hJ.bitants du village
e-l; aux chyngu. Le premier jour du tlariage et le troisième ou 10 quatrième jour,
des g'~teaux de riz sont confectionnGs, des boeufs et des cabris sont aba-l;tus
et distribués. En outre, la frunille de l'épouse invite du premier au neuvième
jour du mnriage les notables du village et ceux qui n'ont p..'l.S encore fait de
"grand-nariage" •

Clrungu et LlUtuelles de maria"€'y

Chaque horme du village fcti t partie d'une associc.Uon de chW1iJl qui cons­
titue en quelque sorte une lJ.ut1lelle dont les nembres bOnéficient de la munifi­
cence et de la g6ncCrosité de ceux d'entre eux qui célèbrent leur mariage, Llais
s'engagent en retour ~ cé18brer avec la m6me r:runificence et la m~Iùe générosité
leur :m..'U'iage.

Autrement dit, les familles s'efforcent de constituer les réserves de bG­
tGil et d'argent qui seront nécessaires pour célébrer les mariages, mais en
m~me temps elles perçoivent les subsistmlces qui leur échoient en vertu de la
coutume de par les mariages des autres menbres.

Cette institution réalise dons le cadre de l'économie traditionnelle un
système qui favorise,l'accumulation de roserves et l'obtention de ressources
régulières par les intéressés. Il constitue en quelque sorte une assurance
destinée à égaliser les inégalités dans los revenus en procurant ~ tous des
ressources supplémentaires régulières. Il ne s'agit pas toutefois d'une ins­
titution égalitaire. LeG différences de classe et de castes sont maintenues
par un aménagement du système de répartition des rossources de c~.

La répartition des ressources de chun~~

Lorsqu 'mm distribution est effectuée dans 10 cadre du chungu, la répar­
tition entre les différents bonéficiaires est inégalitaire et se fn.i.t selon
plusieurs critères: le fllit d'avoir célébré ou non le "grand-mariage", c'ost­
à-diro d'avoir contribué au chungu; l' appurtenrolce en qualité de bénéficiaire
de la distribution soit au chungu, soit au village mnis non au chungu.; le rang
social de noble ou de non-noble.
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1° Ré:gartition entre les participants au chppgu" et les autres
oonoficiaires.

On applique la règle de deux parts/une part : Si pour un harosi, un père
de fa.tlille tue trois boeufs, il on donnera doux aux participants du ch'lmf{U ct
un au reste du village.

2° Réwrtition entre les .@ns IlIl:U'iés et les non-mariéf!

Le mariage dont il s'agit ici est le grand mariage ooutumier ulola-he-eda.
Mnriés ct no~és constituent deux groupes distincts dnns les villages. Dans
les ré'lmions de village, les deux catégories ne se oèlent pas, mais se forment
en groupes séparés. Il en est de même lors des festins de mariage.

La répartition des subsistances offertes à l'occasion de ohungu semble ~tre

égale entre les deux groupes. Le riz qui doit ~tre distribué est réparti égale­
ment entre les deux groupes. Il se peut toutefois que le groupe des gens Darios
soit avantagé par rapport aux non-mariés. En tout cas, une répartition est bien
effectuée au niveau des deux groupes ct non par t~te. De ce fait, il oonvient de
remarquer que la répartition est forcément inégalitaire du fait que le nombre
non-mariés dépasse en pratique celui des gens mariés. En effot, le caractère
onéreux du mariage coutumier eIllp~che les jounes de le célébrer rapidement. A
l'exception des jeunes gens qui appartiennent aux familles les plus riches de
11orani, les grands-mariages sonJG souvent célébrés vers 35, 40, 50 ans, alors
qu'y.:. participent tous les jeunes qui ont dépo.ssé 14 ou 15 ans. De ce fait, le
nombre des non-mar:i..és l'emporte largemer..t sur celui des gens LlllI'i6s et m&1e si
chacun des deux groupes a reçu une m~e quantité de subsistances, la répartition
par t~te qui est ensuite effectuée 0. l'intérieur de chaque groupe avuntage les
gens mariés au détr.iJJent des non-mariés.

A l'intérieur de chaque groupe, la coutume distingue un cer-cain nombre de
classes 0. l'intérieur dosquelles elle rasseoble les gens.

Le groupe des gens Ina..I:iés oomprend :

1° ceux qui ont fait le grand-mariage seulcnent 6g.ola he aAp.)
2° ceux qui ont fait le grnnd-mari.%0'8 et célübré le harusi, c' est-à­

dire la f~te que les pères de faoille donnent ~ l'occasion des
fiançailles de leurs enfants.

3° ceux qui ont célébré ul0la. he o.d.a. haruai et dont un des fils a
fait lui-m~me le grand-mariage ulolo. he nda.

Si par exemple des plats de riz sont distribués, les gens de ln classe 3
recevront trois plats, ceux de la classe 2, deux plats et ceux de la classe 1,
un plat de riz.
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Les non-nm.riés sont répartis Ggolement en trois classes 1

n) ceux qui ont célubr6 ln f~te de puberté m'tsamia et celle des fiançailles
L1Wafaka,.

b) ceux qui n'ont célébré que le n'tsam.a.

c) ceux qui n'ont pus encore célobrG 10 n'tsaoia

Les non~ios de la classe a) recoVl"nient chacun trois plats de riz,
ceux de classe b), deu.~ plats, et ce~ de L~ classe c) un plat.

3° Répartition à raison de la noblesse

A ln Gr~de-Comore, los chungu reGrOupent tr~ditionnello~ent des fnoil­
les nobles et des familles non-nobles. Ln distribution des subsistances se
fait proportiormellenent à ln. position sociale des individus dans la hié:rar­
chio sociale traditiormelle. De L~ sorte, los nobles reçoivent des parts plus
importantes que les non-nobles. Cet état de fait a provoqué des rup·~es dans
la solidarité cles ch~. Les nOll-nobles tendent h se s6parer des nobles par­
ce qu'ils sr estiment lés6s. On pourrait à priori attribUer cetto tendance à
un progTès de l' esprit démocratique d...'U1S les couches les plus basses de ln
Sociét0, mais pour justifier cette attitude de rupture, les intéressés sc
réfèrent à un utat passo. Ils constatent que quello que soit ln munificence
dos f~tes, les nobles sont avantagés par rapport aux autres. Lorsqu'une fa­
raille noble est riche, elle célèbre un mnrÏ<.1.ge fastueux p<'1rce que la riches­
se qu'elle possède l'oblige à soutenir son prestige par des f~tes en rapport
avec sa fortune et les autres nobles, riches ou pauvres en profitent dans le
cadre du chungu. Lorsqu'elle est paUVTC, l'avantago va encore é1.u.~ nobles.
IIais si c'est une fnmille non-noble qui célèbre un mriage, si elle est riche,
elle vu. devoir célubrer un mariage fastueux dont les nobles vont profiter da­
vantage à. proportion que les autres gens du ch~. Et quand vient son tour,
sa qualité de non-noble ne lui permet pus de profiter à conséquence des dis­
tributions effectuües au titre du ch~.

Dans l'esprit des habitants, le chungu serait analogue Q une nssurrolce
qui devrait fournir des prestations en CO~~Ule mesure avüc les cotisations
qui y ont étu ffilgag~es. En l'occurel1Ce, los f~tes c61Gbrées et dont profite
la ll1:.'1.sse des bénoficinires constituent en quelque sorte la cotisation et les
distributions perçues pnr l'intéressé au titre des f~tes c610brées par ses
confrères constitueraient les prestations do co systè~e d'acsurance.

Quelle est 1Q signification de cette revendication égnlitaire ? Les
nobles estiment, do par leur position sociale recevoir ~lus que les non­
nobles; los riches peDBent, pour lour part, quo le chungg doit lour assurer
des prestations en rnpport avec leur "cotisation". Le conflit vient de ce que
noblesse et richesse ne co!ncident plus forc60ent.
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Dans le cadre de l'écono~e traditionnelle telle que nous l'avons dé­
crite Ù lU1jOuan et qui parait valable pour l'ensemble de l'ltrchipel,.la no­
blesse correspondait ~ une si-i;uation oconoraique, avantageuse en égard au
sort de la multitlrle et fondée sur la possession des terres (capital) et la
disposition de services Imrsonnels (travail). Dans cette ~conoraie non-mon0­
taire, ln production résultait de la cOlJ.binaison de ces deux facteurs :
terre ct travail servile, consistant en paddy et on boeuf's dont le système
du .9lJ.~ a.l3surait la. redistribution. La noblesse avait un prestige à soute­
nir et sa possession des Jcerres cOJjJJ.ùe la. disposition du travail servile lui
donnaient les moyens de le soutenir par des f~tos oclatan:Ges. Et évidemnent,
ses prurogatives dans le répartition des produits p~r le systène du ch~
lui permettaient de recueillir en compensation des preotatioIlD ~~~rtnntes :
touJc otaH parfait, les ilgTnncls" qui avaient un prestige è" soutenir qu'il
s'agisse dG donner ou de recevoir donnaient beaucoup et recevaient bea.ucoup;
les huwbles qui dOffi1aient peu, recevaient peu. Prestige et richesse coïnci­
daient et le système de distribution du chungu permettait de cOl1Servor, dans
la ropartition des preduits , homoth~tiqueLlent si l'on peut ainsi dire, les
inégulit6s de la production.

Lorsque noblesse et richesse ne coïncident plus, cola est conte~lporain

du bouleversement économique introduit par la péné:liX'ation do l'économe mo­
derne, l'obtention par les "produits riches" d'un pouvoir d'achat monutaire
qui va devoir couvrir la totalitJ des dépenses nécessaires en dehors de l'au­
to-eonsommntion; la richesse possédée exige des dons de prestige sous forrlû
de festivités qui soient en rapport avec elle, tandis Que le système de ré­
par:l;ition, demeurant fondti sur le rang social traditionnel privi1(jgié les
nobles pauvres .'lU c1ütrment des non-nJbles riches. De l~, la rupture de cer­
mins chUl?E\;l;.

o
o 0

Le ch~ anjouannais consiste eJ.1 dons et contre-dons offerts et reçus
à l'occusion de quelques f~tes f~liiles et sociales: circoncision ct coupe
de cheveux, mnriage. Dons le mariage, c'est le rituel des festivités qui seu­
ble l'essentiel pour les pnrticipnnts, 10 chungu consiste eS,JentielleLlGnt en
un repas, sans doute comnuniel, nais en quelque sorte dl mlieu il la vio (le
garçop..

Qu1eske que le chunm grund-eomorien ? D' nbord, il nous a:.:?para.it
comme dépassant le oadre nntriuonial, il ponètre dans ln. vie sociale à l'oc­
casion de l~ plupart des étapes de la vie individuelle : naissance, circon-
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c~s~on, coupe des cheveux, fOte de k puberté, fiançuilles, 1:!elP.ê.i grand-eoLlo­
rien, mariage. Sn cé10bration exige des pnrticipants une m.obilisation COl1S-C.:m­
te de leurs moyens 6conomiques en vue de réunir les quantités de produits
qu'il sera nécessaire d'offrir, tandis que, en revanche, les distributions
ne cessent pas et pe:rr:J.et·~ent de vivre nu jour le jnur. A ln l:bJ.ite, le ch'UI'l,g}!
est un système autant éconoDique gy.e social pàr lequel les fonctions ordinni­
re:nent cœlfondues de sntisfLl.ction des besoins et de constitution des ruserves
sont disjointes :

- aux indiviclus et aux faLJilles, lu rJoin d'accULlUler et de constituer
des réserves.

- nu systèLle social, celui d'assurer la subsistDllce quotidienne des
individus.

Da.ne une économie Oll les tl.oyens techniques sont faibles eJ
;; les ressour­

ces quotidiennes oléatoires, ce systè~e constitue sans doute une des plus
belles réalisations humcines pour pallier au,""{ irrégularités de la no/!;ure et
conjurer certaines dGficiences passagères gén0r~euent tragiques drolS des
économos dG l·areto. Il a le 1'l0rite d'obliger les hOtlIiles Ll. penser en ter...J.es
de réserves, de les forcer à prévoir en leur enlevant le souci du quotidien,
cela nu priz (l'une organisa:l;ion contraignante.

C'est là l'origine des difficultés actuellos du sJStèLle à subsister,
de l'acharnement de certnins cercles de jeunes grand-eonoriens El. son égard.
Les modèles individualistes de l'Occident ~ù l'argent est ~r~pond~rant s'iQ­
posent, surtout aux jeunes fonctio~ires, employ~s, commerçants des villes.
Les jGunes qui prennent ferJI:lo ont sous leurs yeux des modèles o.'erlstenco
européens et IilD..lgnches qui les sollicitent et les incitent n les invit;er. Le
souci du quotidien avec ses distractions, le sport, le Cin~i~, les sollicite
plus que celui des oblJhgations coutumières. Le conflit dovi~t un conflit de
g6n~ration.

o
o 0
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CorWLUSION GENERALE

L10bjet essentiel dlune étude de sociologie appliquue concerDlk~t une
Sociétu non-iliachiniste parait etre de poserle problèuo du développeilent mn­
turiel de cette Société, duterminer les obstacles sociaux propres à tout
mouveuent d'un tel d6veloppewent et de fournir les donnues scientifiques qui
permettent de surmonter cos obstacles.

Il ne seuble pas gue le chercheur en Sciences h'UL13ines puisse dopasser
la frontière qui supnre les domaines de la connaissance et de llaction. Ce
serait, en effet, empiéter sur l~ liberté des Collectivitus hunaines conce~

nées et è:.es Autorités qui ont l~ responsabilHé de leurs destinées. Il c.ppo.r­
tient, effectivement, ~ ces Autorit8s d1élaborer une politique de duvoloppe­
LIent dont les travaux de recherche effectué8 lIDtGrieurement :'. une telle éla­
boration constituent les nnturiaux de base et les docUllonts pruparatoïres.
Sans doute est-il nck:essairo que des Sociologues prxticipent à la mise en
oeuvre des politiques de d6veloppe~ent, mais alors co~e tech11iciens respon­
sables du düveloppeaent au m&1o titre que llAgTonome, l'Econow.ste ou l'In­
génieur et non plus cornoe Chercheur. Cela lllplique aussi que ce Sociologue­
tecl1nicien soit intégrû ùans l'Administration renponsable au m~me titre que
llIng~nieur ~'Agricu1ture ou des Trnvnux publics ou que l'Aè~trateur

Chnrg0 des finances. On souhaiterait dans le cadre des admLlistrations des
pays sous-développés la creation dlun corps de spéci2~istes de Sciences hu­
maines qui s'insp~': " des conclusions des utucles de sociologie appli­
quue runlisées par les chercheurs, puissent participer avec autant à.lnuto.­
rité que los teclli~iciens de l'Agriculture ou des ~ravaux publics ~ l'0labo­
ration des projets de développement et ~ leUl~ mise en oeuvre.

Tout se passe trop souvent cornue si des projets conçus pour favoriser
le dûveloppement des activit6s humnines du.~ une r0gion duter~~e ne con­
cernaient que des déserts h~~ins où la matière à dompter consist~t unique­
ment en fleuves, en sols, en s~cheresse, en pnrasites des plarrbes. On 0. vu
durant des décades, se construire Wllill ces ~~ys des routes, des ponts, des
barlt';Iges '-ql4, une fois r8clisés, fle révèlent sans utilité aucune puce qu1au­
cune étude du milieu humain n'a été auparavant entreprise et que les respon­
sables de telles op0rations se sont siillplement fondos sur des propositions
mal digérées de géographie humni.'Ple du niveau du baccalauréat selon lesquelles
10. route suscite les éc~es, ou sur des modèles fallacieux CODUe celui du
Nil d 1Egypte.
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Aux Comores, les soucis du développe~acllt n'exigent pas la réalisntion
de gTands travaux matériels. Le problème essentiel est un problème de sur­
peuplement et cle devenir. C'est ainsi qu'il a été posé dans l' introduc tion
de ce travail, c'est en ces termes qu'il doit atre résolu. Il ne s'agit pas
d'une profession de foi, il s'agit d'une constatation. Un observateur de la
vie conorienne est conduit à se poser cetto question : que ce pnssera-'b-il
si le niveau de vie actuel des populations cOllorie~~es se réduit daV<U1tage
dans l'avenir du fait de l'acc:coisselilont du::aographique tandis que sans..cesSe,
les Européens et les lIalgaches qui vivent dans l'.Archipel, l'élite urbaine
par son cOLlportement, le monde ei1tier par les transistors proposent Q. ces
populations des Bodèles d'existence qui leur paraissent ~mt6rielleuent plus
agréables? Il Y a toujours quelqu'un dans un village @i est alla à l-Tad&­
gascar, dans les villos, à Tanannxive, Najunga, Hell-ville ou Diégo-Suarez;
la longue swahili est ~, pou près comprise pur tous les Comoriens qui peuvent
écoutor Zanzibc.r ou Radio-Tanganyka.

Le dSvoloppement de l'.Archi)el est conditiol~~û par les techni@es, les
structttres Sconomiques, les structures sociales.

Les structures sociales

L'organisation traditior~lello de ln sociûtû conorieIll1e est b~tie aur
la coexistonce de classes, autrefois cOLlplémontnire, aujourd'hui en compati­
tion. On a vu cOLllilont les classes : nobles, esclaves, hOI!lDes libres, tendent
è. se ruduire en cleux groupes 'lui S'olJ:c,osent : citadins, bourgeois d'un c8tû,
paJrsans de l'autre. Les paysans sonJ

,; -1conotliquellont doni:n6s p['x la classe des
propriotaires fonciers et des nugociants conorienn, en outre, ù la Grancle­
Comore existent des féodalités de village. Ces groupes douinan:bs pèsent sur
les paysans par le m0tayage et la collecte des "produits riches" : vanille en
particulier. Les clauses de métayage peuvent ~tre très diverses : l'li~portance

des prestations dJpend de la nonchalance, de la liboralitG ou de l' ~pret6 du
propriutaire. Tel propriGtaire comorien @i s'occupe activement à.e l'exploita­
tion de ses terres et se révèlo bon entrepreneur pout ~tre aussi très dur
pour ses mGtayers et par l'importance de ses prûlèvenffilts, les eDp~cher d'ef­
fectuer tout progrès, les enfeI""L1-:lJlt dans un cercle d' étroite subsistance dont
ils ne pourront s'évader. Généralement, on nff:i.rrue que seuls les produits
"riches", vanille, coprcll, girofle, sont susceptibles d'~tre partagés 0. la
rucolte : deux tiers pour le métG.ycr, un tihers pour le propriùtaire. On a
fait valoir, ~1 propos d'Anjouan ot des firDos que ce système de métayage
donnait littûralement un surplus au b~illeur. Cela est aussi volable pour les
propri6taires comoriens dans la mesure où ils ne feront pas exploiter leurs
terres si aucun paysan ne les sollicite pour en ~tre m':tayers. ~Iais, il existe
aussi e~ fait un llut~yage sur los cultures vivrières manioc, légumineuses, riz,
ma!s et les prulèvenents peuvent atteindre le tiers ou ln moitié de la récolte•
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Si l'on tient compte de la taille ùes foyerD cONoriens, du peu de terres dont
disposent les paysans, ùes bas rendeBents des récoltes de riz et de l'impor­
tance des dépenses sociales, on est conduit à penser que les prolèvenents de
métayage aboutissent à emp~cher les paysans de constituer des réserves sus­
ceptibles d'~tre investies. Les bas prix relatifs de lQ vanille commercinli­
sable l'roduit un effet de cet ordre. S.:mn doute, les nugociants cOlûoriens ne
sont-ils pas se1Ùs en cause en la matière, liUÙ.S il f~ut bien qu'il voient
que les propriutaires et e1L~-B~~es condnwnent leurs tles à ln stagnation, et
avec l'accrotssement démographique, ~ la pau~risation.

Les structures économiques

Les m~es rerunrques sont valables :J. propos des bas-sulnires qui sont
alloués aux salariés comoriens et ~0S terres détenues pur les fimes et uti­
lisées par elles avec des productions à bus-rendements. Le contraste est re­
marquable entre les plantations de Nosy-Be ou de la Gr~1de-Terre du Sambirano
(Uadagascar) et celles des Conores, notnmment Anjouan. Les querelles nur la
propriété des terres, le caractère "destructif" de l' éconOI:Jie comorielme sont
vaines, lû~.D.e dons l'int8r~t des firmes, du moment que les droits des f11'mcs
sur leurs domines sont rems en cause par la quasi-totalité de la population
(y compris les propriûtaires fonciers) et que cette remise en cause trouve
son fondement dans l'accrot8seBent dumographique.

Les teclmiq,ues

Une amolioration des teclmiques de production provoqunnt par extension
des chm~ments dans l'économie agricole ,qu'il s'agisse de l'organisation de
la production ou de la commercialisation des produits, para1t constituer une
solutio!l au moins provisoire au problème fondanental de l'accrot8sement déno­
graphique.

Les éléments d'une politique de d6veloppement sont COWi'lUIlS : aménage­
ment de l'infrastructure (par protection du capital foncier et forestier:
travaux de défense contre l'ürosion du sol; par création de points d'eau et
construction de voies de communication d'accès et de débouché); accroissegent
de la production (par introduction de variétés culturales nouvelles, dévelop­
pement des C1ÙtureS de produits riches susceptibles de fournir des revenus
monétaires, développement de l'élevage duns les régions privilégiues : Sud.
de Niou:makélé (Anjouan), massif de I.e. Grille et plateau de Simboussa (Gra11.de­
Comore), par exemple); düveloppement de la comnercialisation des produits et
du crédit agricole par l'orgunisation de coopératives et de mutuelles •
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La mise en oeuvre d'1.iD.G telle politique e:r.:ige la mse au point de tech­
niques d'animation rurale. Le cadre et les 6lûments doivent en ~tre définis,
mais dcspréalables psychologiques semblent devoir ~tre levés.

Le premier praalable est pos~ par le problè; le des terres. Il faut con­
vaincre les paysnns que l'autorité chnrgé du d6velop~eJ10nt, qu'il s'agisse de
l'Adm:L"listration ou d'un organisme public ou para-public ne va pas leur pren­
dre leurs terres ainsi qu'ils racontent que les colons et les firmes ont pro­
cédé. Il faut bien nesurer lu profondeur de cet attachement chez les paysans,
attacheuent que ln situation démographique ne contribue pas ù rel~cher, bien
au contraire. Les paysans formulent souvent des revendications à. l'encontre
des domines des firnes et des terroirs des villages voisins. Cela tient aux
libéralitUs que les Sultans et les féodaux ' en dôbut du siècle ou à la fin
du siècle dernier ont fait, moyerrnant rentes aux colons et aux firmes sur le
dos des collectivit0s paysannes et des remaniements de terroirs entre villa­
ges au..;:quels se sont livrés lGS firmes et l'Administration. Si le problème
des terres n'est pus réglé, des différends allant jusqu'~ la violence écla­
tèront entre villages voisins devenus rivaux pour la possession d'un lopin
et les paysans opposeront sans vergogne leur bouderie et le lei-motiv des
terres à tous les contacts que les Autorités officielles voudront'avoir sur
n'importe quelle affaire avec les reprûsentants des villages.

Un autre· préalable est constitué par les salaires. Actuellenent, les
conditions de travail, surtout à Anjo~~, sont caract0risées par le taux bas
des salaires et le ch6mage d'une partie iillportcnte de la population masculi­
ne. Le fnible taux des salaires n'incite pas les ouvriers agTicoles à travail­
ler, tandio que le ch6mnge les laisse dans le dusoeuvrement. Il en résulte
que les hommes sont Gn grande partie oisifs et semblent bien installés dans
leur oisiveté, ainsi que le montrent des relevés systématiques d'emploi du
temps. En revanche, les fenmes aSSUQent la presque totalité des travaUI con­
cernant les cultures vivrières.

Les villages actuels paraissent constituer les cadres les Bieu-~ adaptés
à la LJise en oeuvre d'une politique de développement. Les -oorroirs auraien°l;
d'd ~tre fixés une fois pour toutes, afin d'éviter que ne se produisent dos
tensions inter-villageoises préjudiciables à l'efficacité ùes efforts à en­
treprendre en cor.:nrrun. Dans ln mesure où des tradi:tionc de mise en valeur des
terres et de travail collectifs n'existent pas, une répartition équitable dos
parcelles du terroir, dans le cadre des Collectivités villageoises aurait d'd
~tre entreprise avec application des fOrDulee d'appropriation du sol, faoi­
liales et privées, telles qu'elles sont provues par 10 droit lJlUSu1man en usage
aux COmores. Ln socurité dans la possession de la terre para1t constituer p

dans tout l'Archipel, le fondement premier de toute politique.

En revanche, il ne faut pas considérer non plus le village comme une
entité démooratique dont il suffit de contacter les leaders (oommerçant,
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paysan-pro?riétaire, l'1W'alimu, :i.tm.rl, dtre coraniq.ue) pour entrer en commu­
nication avec tout le groupe. Les leaders de village ont des roseaux de
clients, journaliers, consoLlInateurs, fidèles, parents d'ulèves, dont ils
sont, duns les Assenblûos de village, les porte-paroles naturels; (naturels
en ce sens quo les clients, engaGés. dans un systèBe de dépendance à l'ugurd
de leurs "patrons" admettent, le plus souvent, parfnitemen-l; le pMnomèhe et
s'ils ne l'admettent pas, ne voient pns cO::JlIlent en sortir. Dans des villD./;,"Gs,
il m'est arrivé d'avoir affaire à c~es notables iJour lesquels tout allait
mieux dans le meilleur dos mondes. Le notable po.:dnit au nom de la popula­
tion qui se taisait, l' ocoutant parler en cOLlorien bouche boe : les plnnta­
tions de vanille se développaient, les mirere (petits cocotiers) du littoral
poussaient et la population ~'était pas malheureuse: "cela allait mieux
qulavant ll (lorsque ln f:i.rrJe de 1'JiO'U.JllD.ké10 possédait la propriété des terroirs
des villages). Pouxtnnt, le village était Gnome (près de 3.500 habitants
déclarés), le terroir entre la for~t et la mer brùayé dans sa partie haute
de vents froids qui emp~chait de pratiquer les cultures tropicales et obli­
geait les paysans au cycle perputuel du paddy et des l8gum.ineuses, beaucoup
de gens avaient peu de terres et n'avaient pas de travail dans les dowaines
de la firme. Par d'autres informateurs, il ôtait connu que la majorité de
ces gens vivaient de mois en mois dans 1'(' -}éranco des récoltes qui devaient
survenir au long de 1'année : nmngues, paddy, légumineuses. La prospérité
que le chef décrivait paraissait ~tre la sienne et celles de quelques autres
qulil projetait, conscieument ou inconsciemment, sur l'ensemble de la popu­
lation. Il était vrai que la réfome agraire de 1949-53, en transférant ln
propriété des terroirs des villages de la firme à ln puissance publique était
un bienfait, elle perLlettait notamIJ.ent aux habitants de s'adonner aux cul­
tures perennes, telle ln vunille qu 1ils plantaient au fond des ravines dans
les endroits chauds à l'abri du vent et des brouillards; Iilais, tandis que
les quelq.ues pieds de vanille cultivés par chacun n'accroissaient que de
très peu de choses, les disponibilités monétaires familiales, la collecte
des gousses mOres, pour le conpte de la firme ou des négociants cOIiloriens
ou indiens, au moment de la cUulpagne annuelle de J.'!Uli-juin procurait sans
efforts, au notable qui concentrait la production de tout le village, des
gains nets d lune ou p1'l1Sielll"S dizaines de milliers de fr.:mcs CFA qui ve­
naient s'ajouter à ceux de son commerce, aux banufices rGalisGs pnr la vente
de sa propre vanille et aux subsi;-;tances fournies sur les teY..:'Gs par le tra­
vail quotidien de ses ferntlos.

Une connaissance exacte des stratifications sociales ct .jconomiques
internes au village est noces3aire. Les inégalités dans la rùpartition ac­
tuelle des parcelles à l'intérieur des terroirs des villages sont un indice
auquel viennent s'ajouter ceux que l'on peut tirer du catalogue des activi­
tés mnt6rielles et de leur cumul.

La connaïssmlce des relations de pnrent6 à l'intérieur du village est
également nécessaire. Les leaders dominent un groupe social t:.u·ooi.ns~pllr-:teur
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position au zein d'un groupe de parents. La domination par les moyens de
production, le co~erce, les fonctions social0s ost souvent l'apanage de
groupes fauiliaux dont les menbres s'est~ent solidaires. Le cumul des fonc­
tions économiques Gt sociales qui n'ost pas évident aU niveau des individus
peut l'8tre au niveau d'un groupe de parenJes et ses effets mœ les dominés
sont pratiqueElent les m~mes.

Cette étude de sociologie comorienne demeure extr~ement souoairo.
Tout travail de recherches en sciences humaines dans les soci6t6s non-ma­
chinistes requiert une solide connaissance ethrlologique de ces sociétés et
le maniement courant de la langue ~~18e par les populations étudiées. Il
ne pouvait ~tre question, d..~épuiser la co:nnaissance de l'ethnologie d'un
Archipel battu par les émi...,"Tnnts venus de tout bord où les cultures se sont
en pà.rtie juxtaposées, en partie fondues pour former ce qu'il est convenu
d'appeler "la civilisation cOJJ10rienne". Ce devrait ~tre là l'occasion (l'un
prochain travail.
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Nous remercio:LS en premier lieu pour leur accueil, les conseils et
les indications qu 1ils ont bien voulu nous donner liessieurs les Adminis­
trateurs Sup0rieurs A.!.\:.'JAUD et SAGET chefs du Territoire, Nessieurs les
Députés SAID I\10IWŒD CHETIŒI, Prince SAID IBRAHII1, I,rOBAiIT'lED .A1:IilED, lTonsieur
le Sénateur A..'ll/[ED ABDALLAH, lIessieurs les Iiinistres du Conseil de Gouver­
nement.

Hossieurs SAVIGHAC et ROUVTH, de 11 Administration Supurieure du
Territoire et de la Vice-présidence du Con3eil de Gouvernement, Hessieurs
les Admi.."Ylistrllteurs GROS-PEILLET, SURA..I'I.', PASCAL et PEYRET, :lonsieur
l'Administrateur du Territoire J\IüJED IBRAHIH, l1essieurs les Conseiller::;
généraux, notamment ~'Ionsi8ur BOUlliIAl'JE BEll SAID BA;IID.

l·b gratitude va 0. j\lonsieur J. VALETTE, Ingénieur eil Chef d' J4,ryz'icul ture
Outre-Her, Chef du Service do l'Agriculture:,. de llElevnge et des for~ts du
Territoire, qui a bien voulu m'introduire drolS les Sociotés de l'lUrcllipel
et m'aider tout au long de la mission,

A IIŒ1S ieur J. FORT, Ingénieur du B.D. P.A., chargé de l' opCrdion
dtD.Lloœgement de Hio~'tkélé Qui n'o. litturalement "introduit" dDIlS cette
région, 2. îlessieurs J. HEBERT et J. ANGOT qui ont fait do l'ethnographie
des Comores,d tkljouan en particulier le-QI" violon d'Ingres, ct dont on ne
peut que regretter qu'ils 11'aicnt rien publio sur ce sujet à ce jour, à
IIonsieur le Docteur aABROUSTE, m6declll chef du Service de Santé d'Anjouan.

A I·Iessieurs GIŒTOUX, POUILLES, LAUZIER, CASTAH, DJOHAR, ALI SOnIHI,
OUIRD.ANE BEr; SArD OIIfui. NADJIB, chefs de Service de l'Administration ou di­
recteurs de Services publics, l)our les données Qu'ils ont bien voulu me
cOiillê.uniquer ainsi que Iiessieurs EULLER, rIAC •.LUCKIE et BEI'TARD pour leurs
renseignenents concernant la production ct le cornnerce Qu'ils ont eu l'obli­
geance de nc donner.

i-Tous renercions vivement de leur collnboration nos lllforrnnteurs en
premier lieu SAID ALI AllIR et DJAFFAR BEN SAID HALIDI de I~utsamudu, SAID
S.ALHTZOUl3ERT de 01L:.'ll1i, H03sicurs ;JIFJED sAlID "'Otaeojou, l'Um:m' S1J:D LI
ISSOUF ùe li' Jinandra.

Nos enCJ.u~teurs lIHNED BOURHANE, SALIN JJfiŒD, AHI·iED RAKIB, BACAJ.ë{ AI:U1ED,
SAOmmI IBRAHllI. 1';os infOI"Llateurs et interprètes ATTOUI:iAl'TI: :·iüHAlJED RACHID
et HOUSSAl'lOUDINE ALI IIOErAiiliD.

Hous remercions enfin la population des Comores, en particulier le
peuple d'Anjouan pour l'intér~t qu'ils ont bien voulu porter à l'égard des
travaux de cette mission.




